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SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 1er avril 2019 
 
 

Présidence de M. François ZOCCHETTO, maire  
 
 

Le lundi 17 décembre deux mille dix-huit, à dix-neuf heures, le conseil municipal, dûment 
convoqué par lettre adressée au domicile de chacun de ses membres, comme le prévoient les 
articles L.2121-10 et L.2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni à 
l'Hôtel de Ville en séance publique, sous la présidence de M. François Zocchetto, maire. 
 
 
Étaient présents : 
 
François Zocchetto, maire, Xavier Dubourg, Marie-Cécile Clavreul, Chantal Grandière, 
Jean-Jacques Perrin, Danièle Jacoviac, Didier Pillon, Béatrice Mottier, Philippe Habault, 
Jean-Paul Goussin, Sophie Lefort, Jacques Phelippot, adjoints, Jean-Pierre Fouquet, 
Damiano Macaluso, Bruno de Lavenère-Lussan, Anita Robineau, Bruno Maurin, 
Marie-Hélène Paty, Alain Guinoiseau, Josiane Derouet, Jamal Hasnaoui, Martine Chalot, 
Stéphanie Hibon-Arthuis, Florence Quentin, Patrice Aubry, Dorothée Martin, Hanan Bouberka, 
Sophie Dirson, Claude Gourvil, Isabelle Beaudouin, Aurélien Guillot, Jean-Christophe Gruau, 
Georges Poirier, Nadia Caumont, Pascale Cupif, Florian Marteau, Claudette Lefebvre, 
Isabelle Eymon, conseillers municipaux. 

 
 
Étaient représentés : 
 

 Alexandre Lanoë, adjoint, par Florian Marteau, 

 Gwendoline Galou, adjointe, par Sophie Dirson, 

 Pascal Huon, conseiller municipal, par Xavier Dubourg, 

 Philippe Vallin, conseiller municipal, par Alain Guinoiseau, 

 Mickaël Buzaré, conseiller municipal, par Jacques Phelippot, 

 Catherine Romagné, conseillère municipale, par Aurélien Guillot, 

 Jean-François Germerie, conseiller municipal, par Pascale Cupif. 
 

Hanan Bouberka et Aurélien Guillot sont élus secrétaires. 
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La séance est ouverte à 19 h 05. 
 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 
11 FÉVRIER 2019 
 
 
M. Le Maire : Vous avez tous reçu le procès-verbal de la séance du 11 février. Y a-t-il des 

observations ? Monsieur Poirier. 
 
 
Georges Poirier : À la fin du procès-verbal, on évoque le nouveau règlement intérieur du 

conseil des sages. À l’époque, j’avais demandé à ce qu’on revienne aux bonnes 
habitudes, c’est-à-dire à la possibilité pour les élus d’assister aux assemblées 
plénières. La réponse qui figure d’ailleurs dans le procès-verbal est qu’il n’y a 
pas de difficultés à cette demande. Ceci dit, depuis le 11 février a été installé 
en séance plénière le nouveau conseil des sages, et nous n’avons pas été 
conviés. 
Autre remarque, dans le même ordre d’idée, l’automne dernier a été adopté le 
principe de la participation citoyenne, avec des référents de quartier, sur la 
sécurité publique. Vous aviez souhaité que deux élus, un de la majorité et un 
de l’opposition, y figurent. C’était Jean-Paul Goussin et moi-même. Ceci dit, je 
n’ai été convié à aucune réunion depuis, pas plus qu’à la signature du protocole. 
 

 
M. Le Maire : C'est pour moi l’occasion de vous donner des informations sur le deuxième 

point. Sur le premier point, le nouveau règlement du conseil des sages a été 
établi en coopération avec les sages. En effet, j’ai dit qu’il n’y avait pas de 
difficultés pour qu’un élu, s’il le souhaite, puisse assister. Il n’y a pas de 
convocation envoyée autrement qu’aux membres du conseil des sages. Je 
veux bien que vous soyez informé, mais nous n’allons pas envoyer des 
convocations. Vous comprenez ? 
Sur le deuxième point, sur le dispositif participation citoyenne, s’il n’y a pas eu 
de réunion, c’est que pour le moment, il n’y a pas de candidat à présenter. 
J’espère qu’il va en venir. D’un autre côté, c’est aussi à la population d’exprimer 
son besoin dans ce cadre et de faire émerger des candidats représentants. 
Mais pour le moment, il n’y en a pas eu. Pas d’opposition ? 

 
 
Aurélien Guillot : Excusez-moi, je vais peut-être légèrement sortir du cadre, mais j’ai 

beaucoup réfléchi, ces derniers jours et ces dernières semaines. J’aimerais, si 
vous en êtes d’accord, rejoindre les rangs de la majorité municipale. En effet, 
vous me convainquez de plus en plus que votre politique est une bonne 
politique pour notre ville et notre agglomération. Vous m’avez vraiment 
convaincu du fait qu’il faille donner de l’argent aux grandes entreprises sans 
contrepartie, sans critère, y compris à celles qui licencient. Vous m’avez 
persuadé qu’il faut réduire le champ des services publics dans notre ville, fermer 
des bibliothèques, augmenter les tarifs municipaux, augmenter les tarifs des 
cantines. Vous m’avez persuadé également qu’il ne faut pas de bus gratuit, 
mais au contraire, augmenter les tarifs des bus, persuadé que les agents 
municipaux sont trop nombreux, ont des revendications très souvent farfelues 
et que la priorité est de contraindre à la masse salariale.  
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 Vous m’avez aussi persuadé qu’il était juste de discriminer les enfants de 
chômeurs, par exemple, pour l’inscription au centre aéré. Aussi, pour toutes ces 
raisons, de la conviction que vous m’apportez, j’aimerais rejoindre les rangs de 
la majorité municipale.  
Évidemment, c’est un poisson d’avril. Je me suis permis. Je continuerai à être 
dans l’opposition, une opposition déterminée et constructive en même temps, 
parce que nous agissons pour l’intérêt général des habitants de notre ville. 

 
 
M. Le Maire : J'espère que nous allons pouvoir garder la même tonalité lors de notre réunion. 

Merci. Le procès-verbal est donc adopté. 
 Ensuite, vous avez reçu le compte-rendu des décisions municipales, des 

marchés et accords-cadres. Y a-t-il des observations ? Non. Merci. 
 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU 
DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L. 2122-22 ET L. 2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE) 
 
 
COMPTE-RENDU DES MARCHÉS CONCLUS DEPUIS LE 11 FÉVRIER 2019 
 
 

 
QUESTION DU MAIRE 

 

 
 
APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : le maire  
 
I - Présentation de la décision 
 
Les arrêtés préfectoraux du 27 février 2018 et du 26 octobre 2018, ont créé la nouvelle 
communauté d'agglomération dénommée « Laval Agglomération », suite à la fusion de la 
Communauté d'agglomération de Laval et la Communauté de communes du Pays de Loiron.  
 
Dans un premier temps, les services de l'État ont élaboré des statuts intégrés dans l'arrêté 
préfectoral du 27 février 2018. Ces statuts fixent les compétences obligatoires de la nouvelle 
communauté d'agglomération et indiquent les compétences optionnelles et facultatives de 
chaque communauté sans envisager une extension de ces compétences sur l'ensemble du 
périmètre du nouvel EPCI (établissement public de coopération intercommunale). 
 
Afin de se doter de statuts applicables sur le territoire du nouvel EPCI, les élus des 34 
communes ont engagé une réflexion, dans le cadre de travaux en ateliers, sur les 
compétences optionnelles et facultatives qu'il convient de donner à la nouvelle agglomération.  
 
La proposition qui en résulte consiste à harmoniser les compétences optionnelles et 
facultatives précédemment exercées par les deux EPCI, afin de les exercer sur l'ensemble du 
nouveau territoire.  
 
La compétence optionnelle concernant le débroussaillage des sentiers de randonnées 
exercée précédemment par la Communauté de communes du Pays de Loiron n'est pas 
reprise et est donc restituée aux communes.  
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L’épicerie sociale, le relais d'assistantes maternelles (RAM) et la programmation culturelle 
sont territorialisés pour être exercés par le nouvel EPCI uniquement sur l'ex-Pays de Loiron. 
 
Par ailleurs, il est rappelé que les délibérations d’intérêt communautaires des EPCI existants 
avant la fusion restent applicables jusqu'à la définition de l'intérêt communautaire par la 
nouvelle communauté qui doit être défini au plus tard dans le délai de 2 ans après l'entrée en 
vigueur de l'arrêté préfectoral prononçant la fusion, soit pour Laval Agglomération avant le 
31 décembre 2021. 
 
Enfin, l'approbation des nouveaux statuts doit s'effectuer selon la procédure classique, à savoir 
par délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'EPCI et des deux tiers des conseils 
municipaux des communes représentant plus de la moitié de la population totale, ou de la 
moitié des conseils municipaux représentant les deux tiers de la population totale. Le conseil 
municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 
notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. À défaut 
de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. Ensuite, le Préfet de la 
Mayenne arrête les nouveaux statuts. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il vous est proposé d'approuver les nouveaux statuts et les nouvelles compétences de Laval 
Agglomération. 
 
 
M. Le Maire : La première question que je dois vous exposer concerne l’approbation des 

nouveaux statuts de Laval agglomération. Dans notre conseil, mais c’est vrai 
que c’est assez fréquent maintenant, il y a un certain nombre de questions qui 
ont déjà été abordées lors du conseil communautaire. Mais ce n’est pas gênant. 
Cela permet de revenir dessus. Sur les nouveaux statuts de Laval Agglo, il y a 
un certain nombre de modifications mineures qui sont des précisions et des 
modifications qui tiennent compte de l’évolution de l’agglomération depuis 
quelques années, avec des statuts qui n’avaient pas été toilettés, du fait de la 
fusion. Je vais vous donner des exemples.  

 Par exemple, on dit clairement que la communauté est compétente en matière 
d’action sociale, dont les actions sont définies par l’intérêt communautaire. 
C’est pour pouvoir intégrer le réseau d’assistantes maternelles et l’épicerie 
sociale de l’ancienne communauté de communes du pays de Loiron. On met 
« création et gestion des maisons de service public MSAP ». C’est aussi pour 
tenir compte de l’existence de cette maison à Loiron. En matière de cycle de 
l’eau, hors GEMAPI, c’est la même chose. C’est la répartition des compétences 
facultatives sur les syndicats de bassin ou couvrant le territoire communautaire 
que sont le bassin de l’Oudon, le bassin du Vicoin-Jouanne-Ouette et le bassin 
Vilaine amont, que nous n’avions pas avant. Il manquait une chose en matière 
de gestion des équipements touristiques. Nous n’avions jamais dit que la 
communauté d’agglomération était compétente pour gérer le bateau Vallis 
Guidonis et le petit train. C’est un oubli.  

 En matière de sport, nous n’avions jamais mis soutien au sport de haut niveau 
national, alors que nous le pratiquions. C’est la même chose pour le soutien à 
l’événementiel sportif.  
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 Enfin, en matière de politique contractuelle, la région a demandé que nous 
mettions la phrase suivante, « la communauté d’agglomération est compétente 
pour la gestion des politiques contractuelles avec tous les partenaires 
susceptibles d’accompagner la communauté d’agglomération et ses communes 
membres ». Voilà les modifications. Si vous avez des questions, je suis prêt à 
y répondre. Non, donc je mets aux voix ces nouveaux statuts. C’est adopté. 

 
 
N° S491 - QM - I 
 
APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : le maire  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de Laval Agglomération en date du 14 janvier 
2019 approuvant les statuts de la nouvelle communauté d'agglomération, dénommée « Laval 
Agglomération », issue de la fusion de la Communauté d'agglomération de Laval et de la 
Communauté de communes du Pays de Loiron, 
 
Vu le projet de statuts du nouvel EPCI (établissement public de coopération intercommunale) 
« Laval Agglomération », 
 
Considérant que le conseil communautaire de Laval Agglomération a décidé de procéder à la 
réécriture de ses statuts, 
 
Que le projet de modification des statuts de la Communauté d'agglomération de Laval 
Agglomération est annexé à la présente délibération, 
 
Que le conseil municipal de chaque commune membre du nouvel EPCI dispose d'un délai de 
trois mois, à compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur les 
nouveaux statuts, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les statuts de la nouvelle communauté d'agglomération 
dénommée « Laval Agglomération ». 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée, deux conseillers municipaux ayant voté contre (Aurélien Guillot) 
et deux conseillers municipaux s’étant abstenus (Claudette Lefebvre et Jean-Christophe 
Gruau). 
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COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) - 
MODIFICATION 
 
Rapporteur : le maire  
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du 23 avril 2014, le conseil municipal a désigné des représentants de la ville 
de Laval dans la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT). 
 
Par suite de la fusion, au 1er janvier 2019, entre la Communauté d'agglomération de Laval et 
la Communauté de communes du Pays de Loiron, la commission locale d’évaluation des 
charges transférées de Laval Agglomération est recomposée et la ville de Laval dispose 
dorénavant de quatre sièges. 
 
Il appartient, par conséquent, au conseil municipal de désigner ses représentants 
pour siéger à la commission locale d'évaluation des charges transférées. 
 
Il vous est donc proposé de désigner : 
 
- Philippe Habault, 
- Marie-Cécile Clavreul, 
- Jean-Jacques Perrin, 
- Patrice Aubry. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Sans objet. 
 
 
M. Le Maire : Concernant la commission locale d’évaluation des charges transférées, c’est la 

même chose. Cela dépend aussi de la nouvelle agglomération et de la fusion. 
Il est donc proposé de désigner, au lieu d’un délégué titulaire et un délégué 
suppléant pour la ville de Laval, deux délégués titulaires et deux délégués 
suppléants. Il vous est proposé de désigner Philippe Habault et Marie-Cécile 
Clavreul, ainsi que Jean-Jacques Perrin et Patrice Aubry. Voulez-vous un vote 
à scrutin secret ? Non, merci. Je mets aux voix ces désignations. C’est adopté. 
Merci. 

 Xavier Dubourg, nous revenons sur le plan local d’urbanisme intercommunal. 
 
 
N° S491 - QM - II 
 
COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) - 
MODIFICATION 
 
Rapporteur : le maire  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121 29, L5211-1 
et L5211-2, 
 
Vu l'article 1609 nonies C-IV du code général des impôts, 
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Vu la décision unanime du conseil municipal de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Considérant la nécessité pour chaque commune membre de l'EPCI de désigner des 
représentants de leur conseil municipal pour siéger à la commission locale d'évaluation des 
charges transférées par suite de la fusion entre la Communauté d'agglomération de Laval et 
la Communauté de communes du Pays de Loiron, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Sont désignés pour siéger à la commission locale d'évaluation des charges transférées de 
Laval Agglomération : 
 
- Philippe Habault, 
- Marie-Cécile Clavreul, 
- Jean-Jacques Perrin, 
- Patrice Aubry. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, deux conseillers municipaux s’étant abstenus (Aurélien Guillot). 
 
 

 
URBANISME - TRAVAUX - ÉCOLOGIE URBAINE 

 

 
 
 
AVIS SUR LE PROJET ARRÊTÉ DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL 
(PLUi) 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du 23 novembre 2015, Laval Agglomération a prescrit l’élaboration du plan 
local d’urbanisme intercommunal (PLUi). 
 
Les objectifs de cette élaboration se fondent sur une ambition articulée autour des trois axes 
majeurs suivants issus du projet de territoire et dans un rapport de compatibilité avec le SCoT 
(schéma de cohérence territoriale) des Pays de Laval et de Loiron approuvé le 14 février 
2014 : 
 
- un territoire attractif : favoriser l’écosystème entrepreneurial et la prospective économique 

en s’appuyant, notamment, sur une optimisation de l’offre en matière d’accueil, sur 
l’enseignement supérieur et la recherche et les autres atouts que sont, entre autres, les 
savoir-faire et l’arrivée de la ligne à grande vitesse en 2017 ; 
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- un territoire durable : le territoire de Laval Agglomération présente des atouts (la trame 
verte et bleue, les paysages...) réels en matière environnementale. Ces atouts doivent être 
le socle d’un développement harmonieux à travers l’affirmation de la qualité du cadre de 
vie propre au territoire. Cette qualité à préserver s’entend également dans la recherche 
d’une urbanisation raisonnée et responsable à travers, notamment, une politique 
ambitieuse en matière de déplacements et d’habitat compatible avec la pérennisation de 
l’activité agricole du territoire ; 

 
- un territoire de vie : conforter l’équilibre du territoire, les solidarités et les proximités pour 

répondre aux besoins des habitants en matière  d’équipements, de services... en vue de 
promouvoir l’attractivité résidentielle en faveur de l’accueil de nouveaux habitants. 

 
Par délibération du 23 novembre 2015, Laval Agglomération a défini les modalités de 
collaboration avec les communes dans le cadre de l’élaboration du PLUi. 
 
Deux débats sur les orientations générales du PADD (projet d'aménagement de 
développement durable) ont eu lieu le 27 mars 2017 et le 13 novembre 2017. 
 
Le travail s’est poursuivi sur les aspects réglementaires du projet de PLUi pour aboutir à la 
formalisation d’un projet de PLUi. 
 
La délibération du 23 novembre 2015 relative aux modalités de collaboration avec les 
communes prévoit un avis des conseils municipaux dans un délai de 3 mois à compter du 
projet, acté le 25 février 2019 en conseil communautaire. 
 
C’est dans ce cadre, qu'au terme de la présente délibération, le conseil municipal est amené 
à formuler un avis qui sera étudié pour réponse, par Laval Agglomération, avec d'éventuelles 
corrections du projet. 
 
L’arrêt de projet du PLUi et le bilan de la concertation sont prévus au cours du mois de février 
2019. La commune sera de nouveau consultée sur le projet de PLUi, après l’arrêt de projet. 
  
Le projet de PLUi donnant lieu à l’avis du conseil municipal a été mis à la disposition des élus 
en mairie, avant la séance. 
 
Ce projet de PLUi se compose : 
- d’un rapport de présentation comprenant une évaluation environnementale, 
- d’un projet d’aménagement et de développement durables (PADD), 
- d’un règlement (partie écrite et partie graphique), 
- d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 
 
Le projet de PLUi dessine les lignes de force du projet de Laval Agglomération à un horizon 
de 2030. Il fixe les principes d’évolution du territoire de Laval Agglomération, en intégrant les 
projets et les dynamiques majeures en cours de définition. 
 
Il est élaboré sur la base du diagnostic, de l’état initial de l’environnement et des enjeux 
exposés dans le rapport de présentation du PLUi. Il doit prendre en compte les grandes 
orientations définies au niveau supra-communal et respecter 
les principes légaux du développement durable. 
 
Le PADD du PLUi de Laval Agglomération se décline en trois axes : 

- axe 1 : pour un territoire attractif et rayonnant, 
- axe 2 : pour un territoire solidaire et complémentaire, 
- axe 3 : pour un territoire au cadre de vie et au capital-nature valorisé. 

 



Conseil municipal du 1er avril 2019 

31 

 

 
Parmi l’ensemble de ces objectifs, le PADD exprime le souhait de tendre vers 110 000 
habitants à l’horizon 2030. 
 
La traduction réglementaire du projet vise ainsi à : 
- offrir les conditions d’une attractivité économique et d’une offre d’emplois dynamique : 

aller vers environ 60 000 emplois à l’horizon 2030, 
- répondre quantitativement au besoin en logements et tendre vers la construction d’environ 

11 500 logements sur la période 2013-2030, (soit environ 680 logements/an). 
 
En ce qui concerne les besoins en logements, le projet tend à produire 100 logements locatifs 
sociaux par an en mettant l'accent sur une diversification des produits et en respectant le 
contexte morphologique local. 
 
En ce qui concerne l’attractivité, le projet met, par ailleurs, l’accent sur la nécessité de garantir 
l’équilibre entre le commerce traditionnel, la grande distribution et les nouveaux modes de 
consommation (circuits courts, vente chez les producteurs, etc.). 
 
Au plan de l’organisation du territoire plus spécifiquement, le projet de PLUi promeut des 
formes urbaines maîtrisées et une spatialisation des densités, afin d’organiser la vie de 
proximité. 
 
Le projet de PLUi est bâti sur l’armature urbaine suivante : 
 
- le pôle urbain (Laval et 1ère couronne : Saint-Berthevin, Changé, Louverné, Bonchamp-

lès-Laval, L’Huisserie) : caractérisé par une mixité fonctionnelle et une intensité urbaine à 
renforcer à travers l’arrivée de nouvelles populations, d’emplois, d’équipements et de 
services, le développement résidentiel et économique de ces espaces s’effectue 
prioritairement par un renouvellement urbain, la reconquête des friches et le comblement 
des espaces interstitiels afin de limiter les extensions urbaines ; 

 
- le pôle structurant (Argentré) : pôle urbain des bassins de vie périurbains, il rassemble 

l’ensemble des besoins du quotidien et doit constituer un point de rabattement vers le 
réseau de transports collectifs ; 

 
- les pôles locaux (Montigné, Entrammes) : centralités relais qui permettent de répondre aux 

besoins locaux, ils sont les garants d’un accès aux services de qualité pour les habitants 
des communes rurales. 

 
Les autres communes et villages, espaces de vie à part entière, maintiennent un 
développement dynamique, mais également cohérent avec leur caractère rural, afin d’y 
maintenir les équipements et les services de proximité. 
 
Le projet de PLUi s’attache à limiter la consommation d’espace dédié à l’habitat à environ 
65 ha en optimisation de l’enveloppement urbain et environ 285 ha en extension de l’enveloppe 
urbain, pour un total de 350 ha consommés. Il encadre la consommation d’espace dédié aux 
activités économiques à hauteur de 260 ha en extension de l’enveloppe urbaine. Il anticipe les 
besoins en équipements et prévoit une consommation d’espace dédiée à cet effet, de l’ordre 
de 120 ha en extension de l’enveloppe urbaine. 
 
Enfin, le document d’urbanisme en cours d’élaboration s’attache à mettre en valeur le 
patrimoine, les sites d’exception et l’identité naturelle et rurale du territoire. 
 
Il comporte ainsi des prescriptions visant à maintenir la qualité paysagère et veiller à la 
transition avec l’espace rural, à reconnaître et préserver la diversité du patrimoine bâti. 
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Il comporte des dispositions tendant à protéger, restaurer et gérer la trame verte et bleue 
intercommunale : réservoirs, espaces de perméabilité bocagères et continuités écologiques 
en place ou à créer. L’amplification de la trame « nature en ville » est également voulue. 
 
Enfin, le projet de PLUi prend en compte la santé, la sécurité et le bien-êtredes habitants dans 
l’organisation du développement du territoire, en prévoyant, par exemple, de limiter 
l’urbanisation dans les secteurs sujets aux risques naturels et technologiques pour veiller à la 
protection des biens et des personnes, en prenant en compte les nuisances sonores, etc. La 
préservation des ressources et, notamment, de la ressource en eau est également prise en 
compte. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Sans objet. 
 
Il vous est proposé d'émettre un avis favorable sur le projet du plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération, notamment sur le zonage, le règlement et les 
orientations d’aménagement et de programmation concernant la commune et de prendre en 
compte les observations suivantes : 
 
1- la reprise des observations émises par le conseil municipal préalablement à l'arrêt du projet 

dans la délibération du 11 février 2019, portant sur la densité modulée, la protection des 
alignements d'arbres et des haies bocagères ; la répartition doit pouvoir être détaillée au 
PLU qui peut se référer à une liste de végétaux privilégiés repris du guide bocage, 

2- l'amélioration de la représentation graphique des documents, 
3- la mise à jour de l'annexe portant sur la taxe d'aménagement, 
4- la reprise des linéaires commerciaux protégés, 
5- la reprise des erreurs matérielles répertoriées dans les orientations d'aménagement et de 

programmation, 
6- l'ajout dans le règlement des fiches de patrimoine bâti et du repérage des arbres 

remarquables isolés, 
7- l'intégration d'un secteur d'aménagement du site "Grand Vaufleury" au sein de l'orientation 

d'aménagement et de programmation de Pommeraies-Aubépin avec l'inscription d'un 
emplacement réservé pour la desserte du secteur, 

8- la suppression du périmètre de danger autour de l'usine des eaux en raison du changement 
du mode d'exploitation entériné le 20 février 2019 par la préfecture, 

9- la mise à jour du zonage sur le secteur de la Bretonnière de AU en UB1 en raison de la 
délivrance du permis d'aménager en mars 2018 sur cette zone. 

 
 
Xavier Dubourg : Nous revenons normalement pour l’avant-dernière fois sur le plan local 

d’urbanisme intercommunal. Puisqu’il a été dernièrement arrêté par 
l’agglomération. La loi prévoit que l’ensemble des communes soit formellement 
consulté sur l’arrêt du projet, afin qu’il parte ensuite en consultation auprès des 
personnes publiques associées et au mois de juin, en enquête publique, avant 
d’être définitivement arrêté et effectif, normalement au 1er janvier 2020. Bien 
évidemment, au titre de la commune, nous n’avons pas beaucoup de 
remarques sur l’arrêt du projet, puisqu’il a été établi dans un travail constant 
avec l’agglomération. Néanmoins, nous formulons un certain nombre de 
remarques de détail. Nous reprenons formellement les observations émises 
lors de l’arrêt du projet, lors du conseil du 11 février 2019, concernant 
notamment la densité modulée prévue au PADD. 
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 L’idée est qu’à la frontière entre la commune de Laval et les communes de 
première couronne, nous n’ayons pas une rupture très forte des densités 
demandées dans les zones à construire, qui sont, pour la commune de Laval, 
plutôt des zones pavillonnaires sur lesquelles nous ne souhaitons pas 
forcément avoir 40 logements à l’hectare, alors que dans la commune d’à côté, 
on va tomber, en traversant une rue, à 25 logements ou moins. On module donc 
cette densité prévue au Scot. Il y a tout un tas de remarques, que je ne 
détaillerai pas, qui sont présentées dans l’annexe de la délibération, et qui 
concernent l’amélioration de la représentation graphique des documents. Les 
documents du PLUi sont extrêmement volumineux et même si au fil de leur 
élaboration, les services et les élus ont pu formuler des modifications 
correctives, il en reste toujours. Aussi, nous le faisons. Elles sont listées dans 
l’annexe que vous avez. C’est, pour la plupart, des remarques très ponctuelles. 
Il y a une mise à jour sur l’annexe portant sur la taxe d’aménagement, mais 
nous y reviendrons dans la délibération suivante. J’aurai l’occasion de le 
détailler. Sur la question des linéaires commerciaux protégés, nous modifions 
également le périmètre, notamment sur la rue du général de Gaulle et la rue de 
la Paix, où nous avons des boutiques en pied d’immeuble, des boutiques qui 
ne peuvent pas muter, en tout cas pour lesquelles les mutations urbaines ne 
peuvent se faire que dans certaines conditions très précises. Il y a des erreurs 
matérielles ou des modifications mineures sur les orientations d’aménagement 
et de programmation, telles que listées dans l’annexe.  

 Enfin, nous demandons que l’ensemble du travail qui avait été fait dans le PLU 
de Laval, notamment sur les relevés des fiches du patrimoine hors AVAP, soit 
intégralement repris dans le PLUi. C’est un travail spécifique qui avait été fait 
sur la commune de Laval, qui n’a pas forcément été fait sur les autres 
communes. Dans l’arrêt du projet, ce n’est donc pas repris formellement. Nous 
souhaitons que ce soit fait, de même que le travail de repérage des arbres 
remarquables isolés qui sont identifiés sur la ville de Laval, dont nous 
souhaitons qu’ils soient portés graphiquement dans les documents du PLUI, de 
manière à ce que cette protection se poursuive. Il y a une petite modification 
également sur les haies bocagères, sur lesquelles nous sommes vigilants. 
Nous souhaitons que le règlement du PLUi distingue les haies bocagères en 
zone urbaine et en zone rurale. Notamment en zone rurale, les entrées de 
champs sont souvent très larges. Cela peut aller jusqu’à 10 m pour permettre 
le passage d’engins agricoles. Sur la commune de Laval, nous n’avons pas 
beaucoup d’engins agricoles qui circulent, donc que lorsqu’il y a des haies 
bocagères, nous pensons qu’une ouverture de 5 m pour permettre un accès à 
une propriété est suffisante. Bien sûr, les haies modifiées doivent faire l’objet 
d’une compensation intégrale. Nous avons quelques modifications 
réglementaires sur la protection des alignements d’arbres, où nous demandons 
des précisions graphiques dans les documents. Il y a une modification qui se 
fait jour depuis l’arrêt du projet, sur l’extension de l’OAP sur le site du Grand 
Vaufleury. Puisqu’il se trouve qu’au cours des discussions d’élaboration du 
PLUi, des opérateurs se sont manifestés sur le Grand Vaufleury. Nous 
souhaitons qu’une OAP spécifique soit ajoutée, de manière à réguler l’extension 
urbaine sur ce secteur, tel que décrit dans les documents annexes, de manière 
tout à fait cohérente avec les autres extensions urbaines prévues sur les 
quelque 7 ha de terrain de la ville de Laval ouverts à l’urbanisation, dans le 
cadre de ce PLUi.  

 Puis nous demandons une régularisation : après la suppression du périmètre 
de danger autour de l’usine des eaux, qui avait été supprimé par la préfecture 
en février 2019, nous souhaitons que ce soit repris dans le document 
d’urbanisme de manière à ne pas laisser une servitude inopérante. 
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 Enfin, sur le secteur de la Bretonnière et de Grenoux, entre le début du projet 
de PLUi et maintenant, des secteurs ont été urbanisés. Nous demandons donc 
qu’ils ne soient plus classés en AU (à urbaniser), mais en zone UB, déjà 
urbanisée, en zone pavillonnaire.  

 Voilà pour reprendre les modifications que nous formulons sur cet avis sur l’arrêt 
du projet. Je ne reprends pas, bien sûr, l’ensemble de la jeunesse de 
l’élaboration du PLUi qui a été évoquée à plusieurs reprises dans ce conseil et 
en conseil communautaire. 

 
 
M. Le Maire : Merci, qui souhaite intervenir ? M. Gourvil. 
 
 
Claude Gourvil : Si j’interviens, ce sera moins long que la dernière fois. Puisque comme vous 

le disiez, c’est au moins la troisième fois que nous en parlons, soit ici, soit au 
conseil communautaire. Monsieur Dubourg, vous l’avez dit, il n’y a pas eu de 
changement véritable dans le projet, sauf les quelques remarques dont vous 
venez de nous faire part, qui sont des remarques de détail. Sur l’essentiel, cela 
n’a donc pas changé. Notre position non plus ne change pas. Je rappelle, sans 
vous refaire toute la liste, que nous avions picoré dans le PLUi pour trouver des 
arguments. Nous trouvons qu’en général, les déclinaisons des objectifs du 
PADD, sur lesquelles s’appuie le PLUi... nous pourrions même parler du projet 
de territoire qui, pour ceux qui l’ont lu, est assez intéressant. En général, les 
déclinaisons des objectifs du PADD ne sont pas suffisamment directives ou 
incitatives. Elles sont quelquefois même absentes ou contradictoires. J’en ai 
apporté la preuve la dernière fois. Pour cette raison, nous continuerons de nous 
abstenir sur ce projet de plan local d’urbanisme intercommunal, notamment, au-
delà de ce manque de cohérence, à cause de la consommation exagérée de 
surface agricole, forestière ou naturelle. Les réponses n’ont pas été 
satisfaisantes non plus au dernier conseil communautaire ou, par exemple, sur 
le budget terrain, la réponse du président sur cette consommation importante 
n’a pas été satisfaisante. Puisque nous avons des surfaces, sur le budget 
terrain, et nous avons aussi des surfaces sur le PDELM dont finalement, on 
tient assez peu compte.  

 Nous pourrions prétendre à diviser par deux l’objectif de consommation de 
terres agricoles naturelles ou forestières. Déjà, diviser par deux par rapport au 
précédent projet, ce ne serait pas très ambitieux. Mais au moins, ce serait 
symbolique. Alors que là, on se donne comme objectif de consommer 665 ha 
quand même. C’est trop. Cela ne nous satisfait pas. Je crois que ce n’est pas 
un projet d’aménagement du futur. 

 
 
Aurélien Guillot : Je voulais intervenir sur la production de logements. Il est prévu une 

production de 680 logements par an sur la période allant jusqu’à 2030. Dans 
ces 680, seulement 100 logements locatifs sociaux. Ce qui fait 14 %, si mes 
calculs sont bons. Nous sommes donc en dessous des 20 % fixés par la loi 
Gayssot. Je trouve que nous pourrions avoir un objectif que 20 % des 
logements produits soient des logements sociaux. Là, je trouve que la part est 
trop faible. 

 
 
Xavier Dubourg : Sur la question de la consommation de terres, Monsieur Gourvil, je vous 

redis ce qui a été évoqué en conseil communautaire et dans ce même conseil. 
Nous sommes, au niveau de la ville et de l’agglomération, des bons élèves.  
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 Nous sommes en dessous de la consommation prévue par le SCOT, qui était 
déjà considéré comme un document ambitieux, notamment en termes de 
densité de logements. Plus la densité de logements est exigeante, plus la 
consommation d’espace à urbaniser est minorée.  

 Aussi, nous allons en dessous des objectifs du SCOT. Effectivement, il y a deux 
natures de consommation. Il y a ce qui concerne l’habitat, et j’y reviendrai peut-
être pour répondre également à Monsieur Guillot. Et il y a ce qui concerne le 
développement économique.  

 Mais, nous avons la chance d’avoir un développement économique qui est 
dynamique sur l’agglomération. Nous avons besoin d’avoir des réserves 
foncières pour accueillir des projets économiques ambitieux et d’ampleur. Oui, 
il y a la base rail-route de Saint-Berthevin. Oui, il y a les terrains qui sont à 
Argentré. Mais, il y a aussi de la dynamique économique dans d’autres 
communes et il est normal que nous fassions des réserves foncières. Cela ne 
veut pas dire que nous les consommons tout de suite. L’horizon, c’est 2030, je 
vous le rappelle. Nous avons donc quand même un peu le temps de voir venir. 
Mais, si nous ne les mettons pas dans ces documents d’urbanisme, il y a un 
moment donné où nous sommes bloqués pour faire du développement 
économique. Et qui dit « pas de développement économique » dit « pas 
d’emplois non plus, pas d’emplois nouveaux ». 

 Sur la question des logements, nous sommes à la fois très vertueux sur la 
consommation de nouvelles terres pour la construction de logements. Nous 
devons répondre à deux problématiques : à la fois le phénomène de 
desserrement des ménages qui nous fait consommer plus de logements sans 
augmentation de la population, et puis l’accueil de nouvelles populations sur la 
ville centre. C’est le programme que nous portons au travers du projet Action 
cœur de ville et au travers de reconquête, de reconstruction de la ville sur la 
ville. Néanmoins, nous mettons à Laval quelques terrains en urbanisation 
possible pour faire un peu d’extension urbaine, de manière à pouvoir offrir aussi 
une diversité des formes de logements, que ce soit du collectif… et le collectif, 
c’est souvent, Monsieur Guillot, des logements sociaux. Je rappellerai juste un 
chiffre. Sur la ville de Laval, 33 % des logements existants sont des logements 
du parc social. Nous sommes donc très largement au-dessus des règles des 
communes SRU. Nous continuons néanmoins avec les deux opérateurs à 
produire et à planifier du logement social. La résidence étudiante qui est en 
projet à la gare, c’est 102 logements en PLS. C’est du logement social. Nous 
en faisons aussi à la gare, à Ferrié. Méduane a encore des projets en cours sur 
la ville de Laval. Nous ne manquons donc pas de logements sociaux. Il faut 
équilibrer aussi la diversité de l’offre entre du collectif, de l’intermédiaire, de la 
zone pavillonnaire, du logement qui n’est pas le même notamment entre les 
deux axes, la gare et Ferrié. 

 
 
M. le Maire : Merci. S’il n’y a pas d’autres observations, je vais vous demander votre avis sur 

le projet arrêté du PLUi. Il est adopté. 
Fixation du taux de la taxe d’aménagement sur le secteur du grand Vaufleury. 
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N° S491 - UTEU - 1 
 
AVIS SUR LE PROJET ARRÊTÉ DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL 
(PLUi) 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L153-14 et R153-5, 
 
Vu le plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le 23 mai 2016 et modifié le 19 juin 2017, le 
18 septembre 2017 et le 25 février 2019, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 23 novembre 2015 prescrivant 
l'élaboration d'un PLUi et définissant objectifs et les modalités de concertation, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 juin 2017 adoptant le contenu 
modernisé du plan local d’urbanisme (PLU) et décidant l’application à la procédure 
d’élaboration du PLUi en cours de l’ensemble des articles R151-1 à R151-55 du code de 
l’urbanisme, dans leur nouvelle rédaction en vigueur au 1er janvier 2016, 
 
Vu le premier débat au sein du conseil communautaire en date du 27 mars 2017, sur les 
orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du 
plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), conformément à l’article L153-12 du code de 
l’urbanisme, 
 
Vu les débats au sein du conseil municipal en date du 15 mai 2017 et du 25 septembre 2017 
sur les orientations générales du PADD du PLUi,  
 
Vu le débat au sein du conseil communautaire en date du 13 novembre 2017, sur les 
orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du 
plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), conformément à l’article L153-12 du code de 
l’urbanisme, le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLUi, 
 
Vu les différentes pièces composant le dossier de PLUi arrêté, et notamment le rapport de 
présentation, le projet d’aménagement et de développement durables, les orientations 
d’aménagement et de programmation, le règlement écrit et graphique (zonage), et les 
annexes, 
 
Considérant ce qui suit : 
 
Laval Agglomération a pris la compétence "PLU et tout document d'urbanisme en tenant 
lieu " par arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2015. 
 
Le 23 novembre 2015, le conseil communautaire a prescrit l’élaboration d’un plan local 
d’urbanisme intercommunal, 
  
Depuis le 1er janvier 2019, les 14 communes du Pays de Loiron ont intégré Laval 
Agglomération. Toutefois, la procédure de PLUi en cours, trop avancée, n’a pas été étendue 
à l'ensemble du territoire de la nouvelle collectivité. 
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1. Les étapes de la procédure 
 
Par délibération en date du 23 novembre 2015, le conseil communautaire a défini les modalités 
de concertation et notamment les modalités de collaboration avec les communes membres 
pour l'élaboration du PLUi. La gouvernance s'est notamment structurée autour de six secteurs 
géographiques cohérents suivants : 

• secteur 1 : Laval, Bonchamp, Changé, Saint-Berthevin, 
• secteur 2 : Entrammes, Forcé et Parné-sur-Roc, 
• secteur 3 : Ahuillé, L'Huisserie, Montigné-le-Brillant et Nuillé-sur-Vicoin, 
• secteur 4 : Argentré, Louvigné et Soulgé-sur-Ouette, 
• secteur 5 : Châlons-du-Maine, La Chapelle-Anthenaise et Louverné, 
• secteur 6 : Montflours, Saint-Jean-sur-Mayenne et Saint-Germain-le-Fouilloux. 

 
 
Les premières études ont démarré au printemps 2016, notamment par la réalisation du 
diagnostic urbain et de l'état initial de l'environnement.  
 
Les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
ont fait l’objet d'un débat au sein du conseil communautaire le 27 mars 2017 et au sein de 
chacun des 20 conseils municipaux. Le PADD, modifié à la marge, a été débattu une seconde 
fois au conseil communautaire le 13 novembre 2017. 
 
La recodification de la partie législative du code de l’urbanisme est entrée en vigueur au 1er 
janvier 2016, tandis que deux décrets de décembre 2015 ont clarifié la structure de la partie 
règlementaire du code, permettant ainsi une refonte et une modernisation du règlement du 
PLUi. Une application progressive est prévue avec droit d’option pour les collectivités dont les 
procédures sont en cours et qui n’ont pas encore arrêté le projet de PLU. Par délibération en 
date du 19 juin 2017, le conseil communautaire a décidé d’intégrer le contenu modernisé du 
PLU et notamment du nouveau règlement, tel qu’issu des décrets n°2015-1782 et 2015-1783 
du 28 décembre 2015, à la procédure de PLUi en cours d’élaboration. Il a approuvé 
l’application de l’ensemble des nouveaux articles R151-1 à R151-55 du code de l’urbanisme 
(CU), dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2016, à la procédure en cours. 
Cela permet, notamment, le recours aux nouvelles destinations des constructions définies par 
le code de l’urbanisme au sein du règlement. 
 
Lors du travail sur le volet règlementaire, qui s'est tenu au cours de l'année 2018, plusieurs 
temps d’échanges formels ont eu lieu avec les communes afin d'élaborer les orientations 
d'aménagement et de programmation, le plan de zonage et le règlement écrit.   
 
2. Les grandes orientations du PADD 
 
Dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L101-1 et L101-2 du code 
de l’urbanisme, le PADD est structuré autour des trois axes suivants : 
 
• AXE 1 : POUR UN TERRITOIRE ATTRACTIF ET RAYONNANT 

- Défi 1 : renforcer l'attractivité économique au service du développement du territoire, 
- Défi 2 : une accessibilité améliorée : un atout pour le territoire, 
- Défi 3 : tendre vers 110 000 habitants à l'horizon 2030. 

 
• AXE 2 : POUR UN TERRITOIRE SOLIDAIRE ET COMPLÉMENTAIRE 

- Défi 1 : répondre aux besoins en logements pour 110 000 habitants, 
- Défi 2 : garantir une mobilité performante, durable et accessible, 
- Défi 3 : mettre en place un nouveau modèle de coopération territoriale. 

 



Conseil municipal du 1er avril 2019 

38 

 

 
• AXE 3 : POUR UN TERRITOIRE AU CADRE DU VIE ET AU CAPITAL NATURE 
 VALORISÉ 

- Défi 1 : mettre en valeur le patrimoine, les sites d'exception et l'identité naturelle et 
 rurale du territoire, 
- Défi 2 : préserver la biodiversité patrimoniale et ordinaireau sein du réseau 
 écologique  et offrir un cadre de vie végétal de qualité, 
- Défi 3 : s'engager pour un cycle urbain durable. 

 
Le PADD a fait l’objet d’un premier débat au sein du conseil communautaire, le 27 mars 2017, 
et d'un second débat au sein du conseil communautaire, le 13 novembre 2017. 
 
3. La mise en œuvre du projet 
 
Le projet se traduit à travers les différentes pièces du PLUi, notamment : 
 
. le règlement 
 
Le règlement est harmonisé. Cela supprime, notamment, les effets de frontière règlementaire 
qui existaient entre les communes. 
Un seul règlement est établi pour les 20 communes de Laval Agglomération, car le travail 
réalisé sur la base des documents d’urbanisme communaux n’a pas mis en évidence des 
particularités règlementaires fortes entre les différents secteurs du territoire. De même, 
l’élaboration de plans de secteur ne s’est ainsi pas avérée nécessaire. 
 
. le zonage 
 
Le zonage est simplifié avec 11 zones pour tout le territoire : 

• 6 zones urbaines (UA, UR, UB, UH, UE et UL). Ces zonages (sauf UR ) comprennent 
 des zonages indicés qui mettent en évidence les particularités des sites concernés, 
 trois zones à urbaniser (AUh, AUe, AUl), 
• une zone naturelle et forestière (N). La zone N comprend un sous-zonage « Np » qui 
 correspond aux zones naturelles protégées (notamment réservoirs de biodiversité), 
• une zone agricole (A). La zone A comprend un sous zonage « Ap »,qui  correspond à 
 des parcelles à protéger en raison, notamment, de leur proximité avec les espaces 
 urbanisés. 

  
Par ailleurs, le zonage précise 201 secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées 
(STECAL) : Ah/Nh, Ae1/Ne1, Ae2/Ne2, At/Nt, Ar1/Nr1, Ar2/Nr2, Ag1,Ng1, Ag2, Al/Nl, Nc, Ncr, 
Aenr, Nenr.  
 
De nombreux éléments complémentaires sont identifiés au sein des plans de zonage : les 
espaces boisés classés, les bois, jardins et parcs d’intérêt patrimonial protégés au titre de la 
loi paysage, les emplacements réservés, les bâtiments pouvant changer de destination, etc. 
 
. les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
 
Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) peuvent, par quartiers ou par 
secteurs, prévoir les actions et opérations d’aménagement visant à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager un quartier. 
Ces orientations peuvent être en cohérence avec le projet d’aménagement et de 
développement durables.  
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73 OAP présentées sont des OAP dites « sectorielles ». Elles permettent de préciser les 
attentes en matière de qualité architecturale, urbaine et paysagère, d’insertion dans le cadre 
existant tout en conservant une certaine latitude pour les porteurs de projet.  
 
4 OAP sont des OAP dites « de secteur d'aménagement ». Elles renseignent les thèmes 
suivants :  

• la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère ;  
• la mixité fonctionnelle et sociale ;  
• la qualité environnementale et la prévention des risques ;  
• les besoins en matière de stationnement ;  
• la desserte par les transports en commun ;  
• la desserte des terrains par les voies et réseaux.  

 
. le rapport de présentation 
 
Il comprend le diagnostic, la justification des choix (du PADD à la traduction règlementaire) et 
le rapport d’évaluation environnementale. 
 
4. Les modalités de concertation et leur mise en œuvre 
 
Les modalités de la concertation avec la population définies lors de la délibération de 
prescription du 23 novembre 2015 ont été mises en œuvre. 
 
Plusieurs réunions publiques se sont tenues, en phase PADD et avant l’arrêt du PLU 
intercommunal.  
 
20 registres de concertation et des documents de travail ont été mis à disposition du public 
dans chaque mairie et à l'hôtel communautaire. 
 
Une exposition itinérante s’est tenue dans plusieurs mairies du territoire. Deux lettres du PLUi 
ont, par ailleurs, été distribuées à l'ensemble de la population. 
De cette manière, une large diffusion des informations relatives à l’avancée de la procédure 
de PLU intercommunal a pu être garantie.  
 
Description du dispositif proposé : 
 
Le projet de PLUi est consultable en version papier à la direction de l’urbanisme de Laval 
Agglomération, hôtel communautaire, 1 place du Général Ferrié à Laval et dans les 20 mairies 
des communes concernées.  
 
Il est également consultable, en version informatique, sur le site Internet de Laval 
Agglomération. 
 
Le dossier comprend les pièces suivantes : 

1) rapport de présentation : 
- diagnostic urbain 
- état initial de l'environnement 
- justifications des choix retenus 
- évaluation environnementale 
- résumé non technique 
- étude entrée de ville 
2) projet d'aménagement et de développement durables (PADD) 
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3) orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 
- principes généraux 
- OAP habitat et équipements 
- OAP économie 
- OAP « de secteurs d'aménagement » 
4) règlement graphique 
- plan général 
- plan par secteurs schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
- plan par commune  
- atlas changement de destination 
5) règlement écrit 
6) annexes 
7) bilan de la concertation 

 
Le projet de PLUi a été arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 25 février 
2019. 
 
Conformément à l’article R153-5 du code de l’urbanisme, les communes membres doivent 
transmettre leur avis dans un délai de trois mois à compter de l’arrêt projet du PLUi. Passé ce 
délai, l’avis de la commune sera réputé favorable. 
 
Cet avis porte, notamment, sur la partie règlementaire du PLUi (règlement, zonage, 
orientations d’aménagement et de programmation) qui concerne la commune et prend la forme 
d’une délibération du conseil municipal. 
 
Dans le cas où l’une des communes membres de Laval Agglomération émettrait un avis 
défavorable sur les éléments qui la concernent directement, et tel que le prévoit l’article L153-
15 du code de l’urbanisme, le conseil communautaire devrait délibérer à nouveau et arrêter le 
projet de PLUi à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
 
Le projet de PLUi arrêté, le bilan de la concertation, ainsi que l’ensemble des avis qui auront 
été réceptionnés seront soumis à l’enquête publique, qui devrait se dérouler au cours du mois 
de juin 2019. 
 
S’en suivra la présentation, en conférence intercommunale des maires, des résultats de 
l'enquête publique et du rapport du commissaire enquêteur.  
 
Le projet de PLUi pourra être modifié à la marge pour tenir compte des observations du 
commissaire enquêteur, avant son approbation par le conseil communautaire, prévue fin 2019. 
 
En présence d'un schéma de cohérence territoriale (SCoT) opposable, il sera exécutoire après 
l'exécution de la dernière mesure de publicité. 
 
Une fois exécutoire, il se substituera à l’ensemble des documents d’urbanisme communaux 
en vigueur, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal émet un avis favorable sur le projet du plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération, notamment sur le zonage, le règlement et les 
orientations d’aménagement et de programmation concernant la commune.  
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Article 2 
Le conseil municipal demande la prise en compte des observations suivantes : 
1- la reprise des observations émises par  le conseil municipal préalablement à l'arrêt du projet 

dans la délibération du 11 février 2019, portant sur la densité modulée, la protection des 
alignements d'arbres et des haies bocagères ; la répartition doit pouvoir être détaillée au 
PLU qui peut se référer à une liste de végétaux privilégiés repris du guide bocage, 

2- l'amélioration de la représentation graphique des documents, 
3- la mise à jour de l'annexe portant sur la taxe d'aménagement, 
4- la reprise des linéaires commerciaux protégés, 
5- la reprise des erreurs matérielles répertoriées dans les orientations d'aménagement et de 

programmation, 
6- l'ajout dans le règlement des fiches de patrimoine bâti et du repérage des arbres 

remarquables isolés, 
7- l'intégration d'un secteur d'aménagement du site "Grand Vaufleury" au sein de l'orientation 

d'aménagement et de programmation de Pommeraies-Aubépin avec l'inscription d'un 
emplacement réservé pour la desserte du secteur, 

8- la suppression du périmètre de danger autour de l'usine des eaux en raison du changement 
du mode d'exploitation entériné le 20 février 2019 par la préfecture, 

9- la mise à jour du zonage sur le secteur de la Bretonnière de AU en UB1 en raison de la 
délivrance du permis d'aménager en mars 2018 sur cette zone. 

 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
  
Article 4 
Cette délibération sera transmise au service planification de Laval Agglomération. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, neuf conseillers municipaux s’étant abstenus (Claude Gourvil, 
Isabelle Beaudouin, Aurélien Guillot, Claudette Lefebvre, Isabelle Eymon, Georges Poirier et 
Pascale Cupif). 
 
 
FIXATION DU TAUX DE LA TAXE D'AMÉNAGEMENT SUR LE SECTEUR DU GRAND 
VAUFLEURY ET SUR LES SECTEURS DE PROJET 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'article L331-14 du code de l'urbanisme dispose qu'en fonction des aménagements à réaliser 
de chaque secteur, des taux différents peuvent être fixés pour chacun d'entre eux. Toutefois, 
ce taux doit être compris dans une fourchette comprise entre 1 et 5 %. 
 
Pour pouvoir s'appliquer, les secteurs où un taux sectorisé a été voté, doivent figurer en 
annexe du plan local d'urbanisme. 
 
La commune de Laval pourrait ainsi voter un taux différent selon le contexte et l'ampleur des 
aménagements à réaliser. À titre de comparaison sur le reste de l'agglomération, les 
communes ont déjà adopté des taux différenciés sur les secteurs de zones d'activités 
économiques, par exemple (3 %). 
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Sur la ville de Laval, le taux voté en 2011 a été acté à 2 %, taux uniforme sur tout le territoire. 
Des taux plus uniformes importants couvrent actuellement les communes de Changé, Forcé 
et L'Huisserie qui ont opté pour 3 % quel que soit le secteur. Un taux majoré à 10 % a été 
établi sur la zone des Coprins à Argentré. 
 
La ville de Laval doit engager les travaux d'aménagement nécessaires à l'urbanisation et à la 
densification de plusieurs secteurs. L'adoption d'un taux sectorisé est proposée pour permettre 
à la commune de financer en partie ces investissements. 
 
Justification des secteurs proposés : 
 
1-Le secteur de Vaufleury  
 
Il se trouve sur la frange Nord du territoire communal. Il est bordé par la RD 900 au Nord et 
par la rue de la Filature au Sud. Entre 2003 et 2007, deux plans d'aménagement d'ensemble 
successifs, l'un sur l'Aubépin et le second sur Vaufleury, ont permis de financer une partie des 
travaux par les constructeurs et de réaliser notamment : 

- le rond-point au croisement de la rue de la Filature, 
- la rue de la Brochardière, 
- un stationnement qui devait servir au TUL, 
- la réalisation du chemin piétonnier de la Brochardière et le 
 réaménagement du chemin de l'Aubépin. 

 
Les plans d'aménagement avaient prévus le prolongement depuis le rond-point de l'Aquabulle 
de la rue du commandant Cousteau qui reste à réaliser. 
 
C'est ce secteur qui fait l'objet du prochain plan d'aménagement.  
 
C'est un ancien secteur agricole desservi par un chemin communal protégé au PLUi. Ce 
chemin ne peut pas être élargi pour cette raison. 
  
Une amorce de voie ayant été réalisée depuis la rue principale de la Brochardière pour 
desservir cette opération à l'occasion de la viabilisation faite par la ville en 2005, il est prévu 
de la prolonger pour desservir les futures opérations.  
 
Fin 2018, certains propriétaires du secteur du Grand Vaufleury se sont manifestés auprès de 
la mairie pour indiquer leur intention de réaliser des opérations de lotissement. Les services 
de la ville ont alors étudié les possibilités d'une desserte de ces terrains assurant à la fois la 
sécurisation, les réseaux et garantissant la pérennité des éléments protégés au plan local 
d'urbanisme. 
 
Afin de garantir aux futurs habitants le maintien d'un cadre de vie agréable et des atouts 
paysagers, les liaisons piétonnes sont connectées au site Grand Vaufleury. 
 
2- Les secteurs de projet et d'extensions urbaines  
 
Ils nécessitent des travaux d'aménagement et justifient d'un taux de taxe d'aménagement plus 
important. 
 
Le plan local d'urbanisme prévoit 3 secteurs d'extensions urbaines sur le site du Poirier/rue 
Charles Toutain, Le Tertre et les Faluères. 
 
Le projet arrêté du plan local d'urbanisme intercommunal pourrait amener à urbaniser les 
secteurs de la Jouannerie/l'Aubépin, les Faluères et le sud du Tertre. Il convient de tenir 
compte des futurs aménagements qui seront alors à réaliser. 
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Ces secteurs nécessiteront la réalisation de travaux d'équipements publics, d'accès et de 
réseaux à la charge de la commune. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
En raison de l'importance des aménagements à réaliser sur le secteur de Vaufleury, le taux de 
5 % est proposé. 
 
Un taux équivalent de 5% est proposé pour permettre à la commune de réaliser les travaux et 
aménagements nécessaires à l'équipement des zones d'extensions urbaines projetées sur le 
site du Poirier à Grenoux, Le Tertre et de prévoir ces travaux sur les secteurs projetés sur 
l'Aubépin, les Faluères. 
 
 
Xavier Dubourg : Pour rester cohérent, et Monsieur Gourvil, vous voulez qu’on consomme 

peu de nouvelles terres à urbaniser, nous souhaitons également être vigilants 
sur les coûts induits par ces extensions urbaines. Sur un certain nombre de 
secteurs, nous vous proposons, par cette délibération, d’augmenter le taux de 
la taxe d’aménagement sur un certain nombre de secteurs de projets. Cette 
taxe d’aménagement est fixée aujourd’hui à 2 % sur l’ensemble de la ville de 
Laval pour tous les projets de construction. Évidemment, quand on fait une 
extension urbaine, notamment plutôt des lotissements, nous avons à la fois une 
densité moindre… on consomme peut-être un peu plus de terres par rapport à 
la densité de logements. Ce sont des extensions qui coûtent un peu plus cher 
puisque nous sommes forcément avec des extensions de réseau, qu’il soit 
électrique, en eau, en assainissement ou en voirie, qui, demain, rentreront dans 
le patrimoine communal. Nous proposons donc, pour être cohérents, de porter 
cette taxe d’aménagement à 5 % sur l’ensemble des secteurs qui sont en 
extension urbaine, c’est-à-dire le secteur de Vaufleury et les secteurs 
d’extension de projets, au Poirier, au Tertre, aux Faluères, à la Jouannerie. 
Nous sommes sur des densités moindres. Nous sommes en limite de la 
commune. Il y a donc une contribution qui est appelée légèrement supérieure. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des commentaires ? Georges Poirier. 
 
 
Georges Poirier : Je me suis amusé à faire un peu le calcul, puisque la base des taux, c’est 

753 € du mètre carré. Les 100 premiers mètres carrés, c’est 50 %. Quand vous 
avez une surface taxable… parce qu’effectivement, ce n’est pas pareil que la 
surface habitable. Puisque tout ce qui est au-delà de 1,80 m, c’est-à-dire les 
combles, les sous-sols, les vérandas, etc., tout compte. Il est donc vite fait 
d’avoir 200 m², en comptant tout cela. Sur la base de 200 m², cela fait une taxe 
d’aménagement qui était à 2 %, à 2 259 €, et qui va passer à 5 647 €. De 2 à 
5 %, c’est une augmentation de 150 %. 

 
 
M. le Maire : M. Poirier, en annexe de la délibération, il y a des exemples de calcul et vous 

verrez que les chiffres ne sont pas du tout ceux que vous donnez. Parce que 
nous avons notamment l’exemple d’une maison individuelle de 140 m², qui 
donne une taxe de 1 054,20 €. Nous ne sommes donc pas du tout dans les 
chiffres que vous donnez. Je vous promets. Il y a l’exonération votée à 50 %, 
que vous avez comptée, et puis il doit y avoir une petite erreur. Je ne sais pas.  
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 De toute façon, il y a deux points. Il y a un point de principe, et vous avez 
compris la logique exprimée par Xavier Dubourg, et qui répondait aussi à la 
préoccupation de Claude Gourvil. Et puis il y a le montant lui-même, qui n’est 
pas si élevé. Monsieur Gourvil, oui, cela va dans le bon sens. 

 
 
Claude Gourvil : C'est un impôt qui augmente de 150 %. 
 
 
M. le Maire : C'est une politique d'urbanisme. Ce n’est pas un impôt. Si nous voulons densifier 

la ville, il est normal qu’il y ait plusieurs catégories de taxes d’aménagement. 
Franchement, cela va vraiment dans le sens de ce que vous nous demandiez 
tout à l’heure. À Laval, nous restons dans des montants raisonnables. 
D’ailleurs, ce sont des montants qui ont été testés, et évoqués avec les 
principaux opérateurs immobiliers. Personne n’y trouve rien d’anormal. 

 
 
Claude Gourvil : Il ne faut pas dire que vous le faites pour me faire plaisir, ou que cela me 

ferait plaisir que vous le fassiez. Cela n’a rien à voir. Ce n’est pas parce qu’on 
va faire payer plus cher que cela va changer quelque chose. Au contraire, 
finalement, il y a ceux qui vont pouvoir payer plus cher qui vont se permettre 
d’avoir plus de terrain, à l’extérieur, à la périphérie de la ville, dans des quartiers 
un peu chics. Ce n’est pas parce qu’on va payer plus cher que c’est écolo ou 
environnemental. Ce que j’ai dit tout à l’heure au nom de notre groupe, c’est 
que la consommation d’espace en développement urbain est trop importante. 
Que nous fassions 10 %, 50 % plus cher, cela ne change rien. Cela va éliminer 
ceux qui n’ont pas les moyens de l’acheter. Mais ceux qui ont les moyens de 
payer vont le faire. Ce n’est pas un problème.  
Deuxièmement, ce qui nous fait sourire, c’est que vous avez baissé les impôts 
de 10 %. Cela a été votre argument électoral, sur lequel vous avez été élu, pour 
une part, probablement, peut-être même une très grande part. Mais comme le 
disait Georges Poirier, tout augmente au-delà, pendant votre mandat. Cela fait 
un peu rire quand même, en termes de cohérence. 

 
 
Xavier Dubourg : Il ne faut pas tout mélanger. D’abord, les taux d’imposition, nous les avons 

baissés de 10 % au début du mandat. Les impôts locaux et la taxe d’habitation 
sont des impôts qui sont payés annuellement par les contribuables. Ces impôts-
là n’augmentent pas. Nous parlons d’une taxe qui est payée une fois lorsque 
nous construisons des nouveaux mètres carrés habitables, sur certains 
secteurs uniquement, et avec une logique. Quand on construit des mètres 
carrés à la gare, les voiries, les réseaux, l’électrification, l’assainissement, l’eau, 
oui, nous avons des travaux supplémentaires parce que nous ajoutons des 
habitations. Mais ces travaux sont minimes puisque les réseaux sont déjà 
existants. Lorsque nous allons faire une extension à Grenoux, il faut faire des 
voiries nouvelles. Il faudra, demain, amener des services supplémentaires sur 
des zones nouvelles, de déchets, de transport en commun, d’entretien de la 
voirie. Il y a donc une certaine logique à ce que ce coût supplémentaire qui va 
in fine être supporté par l’ensemble de la collectivité induise une contribution un 
peu plus importante pour les secteurs qui sont en extension urbaine et qui 
coûtent donc un peu plus cher, mais qui permettent aussi la diversité de l’offre 
d’habitat. Vous dites que les plus riches pourront aller y habiter. Non, les gens 
qui veulent aller habiter dans un pavillon individuel coûtent aussi plus cher à la 
collectivité, donc on leur demande une petite contribution supplémentaire. 
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Claude Gourvil : On comprend mieux, finalement, comment vous fonctionnez. Parce que 

quand c’est one shot, un seul coup, là, on a le droit d’augmenter un maximum : 
150 % pour la taxe d’aménagement... rappelez-vous la salle des Faluères. 
Quand on meurt, on ne meurt qu’une fois : 169 % d’augmentation. Finalement, 
vous aviez un peu de cohérence dans vos pratiques.  

 10 % d’impôts en moins pour les plus riches des Lavallois, ensuite les services 
augmentent tout au long du mandat. Quand c’est one shot, là, c’est badaboum, 
c’est 150 %, 160 %. On comprend mieux comment vous faites. 

 
 
Xavier Dubourg : Il y a des dépenses en face, Monsieur Gourvil. 
 
 
Claude Gourvil : Et alors ? Les dépenses, cela peut être de la solidarité sur l’ensemble des 

contribuables lavallois. Pourquoi pas ? 
 
 
M. le Maire : M. Gourvil, il y a des limites dans vos raisonnements. Là, vous êtes en train de 

défendre ceux qui justement vont acquérir dans des quartiers que vous avez 
qualifiés de résidentiels. Moi, j’ai du mal à suivre, de temps en temps. Là, il ne 
s’agit pas d’une taxe pour engranger de l’argent. Il s’agit d’une taxe pour établir 
une certaine équité, comme vous l’a très bien expliqué Xavier Dubourg, entre 
ceux qui choisissent un type d’habitat qui coûte plus cher à la collectivité… il 
est donc normal qu’il y ait une petite contribution plus élevée… et ceux qui sont 
sur des zones plus denses et qui coûtent moins cher. C’est simplement une 
question d’équité et de justice. Cela me paraît normal. 

 Monsieur Gruau. 
 
 
Jean-Christophe Gruau : Je voudrais quand même rappeler, parce qu’on est encore reparti 

dans une soirée extrêmement excitante, qu’il faudrait rappeler à  
Monsieur Gourvil qu’il a quand même fait partie d’une majorité qui a augmenté 
les impôts de 30 %. Je pense que quand on a augmenté les impôts de 30 %, la 
décence impose de se taire. 

 
 
M. le Maire : S’il n’y a pas d’autres observations, je mets aux voix la délibération.C’est adopté. 
 Déclassement et des affectations de lots de l’immeuble 1 allée du vieux Saint-

Louis. C’est l’ancien l’immeuble de la Poste. 
 
 
N° S491 - UTEU - 2 
 
FIXATION DU TAUX DE LA TAXE D'AMÉNAGEMENT SUR LE SECTEUR DU GRAND 
VAUFLEURY ET SUR LES SECTEURS DE PROJET 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
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Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L331-1 et suivants, les articles L331-5 et 
L331-9, ainsi que l'article L331-14, 
 
Vu le plan local d'urbanisme approuvé le 23 mai 2016, modifié le 19 juin 2017, le 18 septembre 
2017 et le 25 février 2019 , 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 25 février 2019 arrêtant le projet de plan local 
d'urbanisme intercommunal, 
 
Vu la délibération du 14 novembre 2011 instituant la taxe d'aménagement sur le territoire 
communal au taux uniforme de 2 %, destinée à financer les équipements publics de la 
commune, 
 
Considérant que le code de l'urbanisme prévoit que les communes peuvent fixer des taux 
différents dans une fourchette comprise entre 1 % et 5 %, selon les aménagements à réaliser, 
par secteur de leur territoire, 
 
Considérant les travaux d'équipements à réaliser dans les secteurs définis aux plans annexés, 
nécessaires aux besoins des futurs habitants, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est institué un taux de taxe d'aménagement sectorisé de 5 % sur les secteurs délimités aux 
plans joints en annexe : 

- secteur du Grand Vaufleury, 
- secteur du Poirier/rue Charles Toutain, 
- secteur des Faluères, 
- secteur de l'Aubépin-la Jouannerie, 
- secteur du Tertre. 

 
Article 2 
La délimitation de ces secteurs sera reportée dans les annexes du plan local d'urbanisme 
(PLU), à titre d'information, conformément à l'article L331-14 du code de l'urbanisme. 
 
Article 3 
Il est décidé d'exonérer totalement, en application de l'article L331-9 du code de l'urbanisme : 
Les locaux d'habitation et d'hébergement mentionnés au 1° de l'article L331-12 qui ne 
bénéficient pas de l'exonération prévue au 2° de l'article L331-7 (logements aidés par l'État 
dont le financement ne relève pas des PLAI- prêts locatifs aidés d'intégration qui sont exonérés 
de plein droit). 
Il est décidé d'exonérer partiellement, en application de l'article L331-9 du code de 
l'urbanisme : 
Les surfaces des locaux à usage d'habitation principale qui ne bénéficient pas de l'abattement 
mentionné au 2° de l'article L331-12 et qui sont financés à l'aide du prêt ne portant pas intérêt 
prévu à l'article L31-10-1 du code de la construction et de l'habitation (logements financés avec 
un PTZ +) à raison de 30 % de leur surface.  
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 5 
La présente délibération est valable pour une durée d'un an reconductible. 
Elle est transmise au service de l'État chargé de l'urbanisme dans le département, au plus tard 
le 1er jour du 2e mois suivant son adoption.  
 
Article 6 
La présente délibération fait l'objet d'un affichage en mairie, place du 11 novembre, 53000 
Laval et est transmise au siège de Laval Agglomération, place du général Ferrié, 53000 Laval. 
 
Article 7 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, neuf conseillers municipaux s’étant abstenus (Claude Gourvil, 
Isabelle Beaudouin, Aurélien Guillot, Claudette Lefebvre, Isabelle Eymon, Georges Poirier et 
Pascale Cupif). 

 
 

Mode de calcul du taux de la taxe d'aménagement 
 
 
La taxe comprend une part départementale, une part régionale et une part communale. 
 
Article L331-14 : par délibération adoptée avant le 30 novembre, les communes ou 
tablissements publics de coopération intercommunale bénéficiaires de la part communale ou 
intercommunale de la taxe d'aménagement fixent les taux applicables à compter du 1er janvier 
de l'année suivante. 
 
Les communes ou établissements publics de coopération intercommunale peuvent fixer des 
taux différents dans une fourchette comprise entre 1 % et 5 %, selon les aménagements à 
réaliser, par secteurs de leurs territoires définis par un document graphique figurant, à titre 
d'information, dans une annexe au plan local d'urbanisme ou au plan d'occupation des sols. 
 
L'article L331-15 prévoit la possibilité sur justification et à condition d'exonérer les autres 
participations d'opter pour un taux supérieur à 5 % et jusqu'à 20 %. 
 
En 2011, la commune a délibéré et opté pour un taux uniforme à 2 % sur l'ensemble du 
territoire. 
 
La durée de validité de la délibération est d'une année, reconductible tacitement.  
Montant = ASSIETTE (dépend du projet de construction ou d'aménagement) * Valeur 
forfaitaire (fixée par arrêté ministériel, sauf pour les places de parking c'est la commune qui 
choisit), des abattements possibles dans certains cas, par exemple abattement de 50 % pour 
les 100 premiers m2 de la construction d'habitation)) * TAUX (fixé librement par la commune 
entre 1 et 5 % et uniquement sur justification au-delà de 5% et jusqu'à 20 %). 
 
La commune peut décider d'exonérations (par exemple pour le logement social, les 
constructions inférieures à 5 m2). 
 
Assiette de la taxe d'aménagement : 
 
- pour les constructions, l'assiette repose sur la somme des surfaces de plancher closes et    
  couvertes dont la hauteur sous plafond est supérieure à 1,80 m définie à partir du nu des  
  murs intérieurs des façades, déduction faite des vides et des trémies ; 
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- pour les installations et aménagements, l'assiette repose sur : 
- le nombre de places de tentes, caravanes, résidences mobiles de loisirs, 
- le nombre d'emplacements d'habitations légères de loisirs, 
- la superficie de la piscine, 
- la superficie des panneaux photovoltaïques au sol, 
- le nombre d'éoliennes d'une hauteur > à 12 m, 
- le nombre d'emplacements de stationnements extérieurs à la construction. 

 
 
Valeur forfaitaire : 
 
Chaque année une valeur forfaitaire est fixée. Cette année, hors Ile de France, cette valeur 
est fixée à 753 €/m2 de construction pour 2019. 
  

- Pour les places de stationnement, la ville a fixé la taxe à 3 000 €/place. 
 
- Piscine : pour les piscines, le montant de la taxe d'aménagement est de 200 euros 
 par m².  
 
- Panneaux photovoltaïques : pour les panneaux photovoltaïques fixés au sol, il faut 
 compter 10  euros par m2.  
 
- Chalet ou bungalow : pour les habitations légères de loisir (HLL), la taxe est fixée à 
 10 000 euros par emplacement.  
 
- Tente, caravane, mobile-home: pour les tentes, caravanes ou les mobile-homes, 
 comptez 3 000 euros par emplacement.  
 
Les abattements et les exonérations : 
 
L'abattement d'assiette pour les constructions concerne la surface de la construction, il 
est de 50 % pour les locaux d'habitation et d'hébergement bénéficiant d'un prêt aidé de 
l'État, hors champ du PLAI. 
 
- les 100 premiers m2 des locaux à usage d'habitation principale, 
- les locaux industriels, 
- les locaux à usage artisanal, 
- les entrepôts et hangars non ouverts au public faisant l'objet d'une exploitation   
  commerciale, 
- les parcs de stationnement couverts faisant l'objet d'une exploitation commerciale. 
 

Les exonérations de plein droit pour les constructions et aménagements destinés à être 
affectés à un service public ou d'utilité publique : 
 

- les constructions de locaux d'habitation et d'hébergement financés par un PLAI, 
- certains locaux d'exploitations, des coopératives agricoles et des centres équestres, 
- les constructions et aménagements réalisés dans les ZAC, les PUP, 
- les aménagements prescrits dans un plan de prévention des risques, 
- la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans 
 sous certaines conditions, 
- la reconstruction de locaux sinistrés sous certaines conditions, 
- les surfaces de moins de 5 m2. 

 
Exonérations facultatives : exonération totale ou partielle suivant une délibération possible 
pour les locaux d'habitation et d'hébergement bénéficiant d'un prêt aidé de l'État. 
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50 % de la surface excédant 100 m2 pour les constructions à usage de résidence principale 
financés à l'aide d'un prêt à taux zéro renforcé (PTZ +) : 
 

- les locaux à usage industriel, 
- les commerces de détail inférieurs à 400 m2, 
- les immeubles classés ou inscrits. 

  
 
Exemples de calcul : 
 
Maison individuelle de 130 m2 (abattement automatique de 50 % sur les 100 premiers m2), 
avec un taux de 2 %, puis un taux de 5 % : 
 [(100 m2*50%)+30 m2]*753 €*2 % = 1 204,80 € 
               à 5 % = 3 012,00 € 
 
Piscine extérieure de 80 m2, taux de 2 % : pour 80 m2*200 €* 2 % = 320 €. 
 
Maison individuelle de 140 m2 avec prêt à taux 0 et exonération votée à 50 % : 
[100*50%)+(40 m2*50%]*753 €* 2% = 1054.20 €. 
 
Recouvrement différé : 
 
Le montant de la taxe est établi par la direction départementale des territoires (DDT), ou la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement (DRIEA) en 
Île-de-France, qui informe le bénéficiaire de l'autorisation d'urbanisme par lettre simple, dès 
vérification du calcul, dans les 6 mois après le fait générateur de la taxe. 
 
L'administration peut réclamer la taxe jusqu'au 31 décembre de la 4e année qui suit l'année : 

- de délivrance de l'autorisation de construction ou d'aménagement ; 
- de décision de non-opposition ; 
- d'autorisation réputée accordée. 

 
Exemple : permis de construire délivré le 5 avril 2018 ; la fin du délai de reprise aura lieu le 
31 décembre 2022. 
 
Ce délai s'étend jusqu'au 31 décembre de la 6e année après l'achèvement en cas de 
construction ou d'aménagement sans autorisation ou en infraction. 
 
La taxe doit être payée en 2 fractions égales après la délivrance du permis : 

- vers le 14e mois pour la 1re échéance ; 
- puis au 26e mois pour la 2de échéance. 

 
Si son montant est inférieur à 1 500 €, elle n'est payée qu'en une seule fois. 
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DÉCLASSEMENT ET DÉSAFFECTATION DE LOTS DE L'IMMEUBLE 1 ALLÉE DU VIEUX 
SAINT-LOUIS ET CESSION À LA SOCIÉTÉ BERTRAND AB 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 16 avril 2018, la ville de Laval a décidé de vendre avec La Poste, 
l'immeuble dit « les anciennes halles », situé 1 allée du Vieux Saint-Louis, à la société Bertrand 
Immobilier à laquelle s'est substituée la société Bertrand AB. 
 
L'offre financière globale de 1 200 000 € avait été acceptée sous réserve de la signature de 
l'acte au 31 décembre 2018. 
 
La société Bertrand AB avait déposé toutes les demandes nécessaires à la réalisation de son 
projet. Mais en raison des difficultés à finaliser l'ensemble des dossiers liés à cette opération 
menée avec Poste Immo, cette échéance n'a pu être respectée.  
 
La société Bertrand AB ayant obtenu les autorisations, il convient donc de poursuivre la vente 
et confirmer l'ensemble des modalités convenues par la délibération susvisée. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Pas d'impact budgétaire et financier supplémentaire par rapport à la délibération en date du 
16 avril 2018. 
 
Aussi, vous est-il proposé de reprendre la délibération du 16 avril 2018 selon les mêmes 
modalités sachant que l'acte de vente devra être signé au plus tard le 30 juin 2019 et non au 
31 décembre 2018 comme prévu initialement. 
 
 
Xavier Dubourg : Les délibérations se suivent sur certains sujets et se ressemblent. Les 

avocats et les notaires doivent se passer le mot. Nous sommes obligés de 
reprendre une délibération pour acter le déclassement et la désaffectation du 
lot de l’immeuble 1 allée du vieux Saint-Louis. Puisque la délibération 
précédente autorisait la vente jusqu’au 31 décembre 2018, cette vente n’a pas 
pu être conclue par l’opérateur. On repasse donc cette délibération pour assurer 
la cession dans les mêmes conditions financières que celles que nous avons 
prises l’an dernier. Je rappelle que c’est une mesure de prudence qui nous 
conduit à fixer une date limite de validité des délibérations de cession. 

 
 
M. Le Maire : Y a-t-il des questions ? Non, je mets aux voix. C’est adopté. 
 Acquisition d’un terrain situé rue des trois régiments auprès de la SNCF. 
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N° S491 - UTEU - 3 
 
DÉCLASSEMENT ET DÉSAFFECTATION DE LOTS DE L'IMMEUBLE 1 ALLÉE DU VIEUX 
SAINT-LOUIS ET CESSION À LA SOCIÉTÉ BERTRAND AB 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération n° S 485 - UTEU - 5 en date du 16 avril 2018 par laquelle la ville a décidé 
de céder les lots 1, 3 et 5 d'un immeuble sis 1 allée du Vieux Saint-Louis, à la société Bertrand 
Immobilier, au prix de 600 000 €,  
 
Vu la promesse de vente en date du 31 août 2018, au profit de la société Bertrand AB qui s'est 
substituée à la société Bertrand Immobilier, 
 
Considérant que, par la délibération susvisée en date du 16 avril 2018, la ville 
de Laval a décidé de vendre avec La Poste, l'immeuble dit « les anciennes halles », situé au 
1 allée du Vieux Saint-Louis, à la société Bertrand Immobilier, à laquelle s'est substituée la 
société Bertrand AB, 
 
Que l'offre financière globale de 1 200 000 € avait été acceptée sous réserve de la signature 
de l'acte au 31 décembre 2018, 
 
Que la société Bertrand AB avait déposé toutes les demandes nécessaires à la réalisation de 
son projet, 
 
Qu'en raison des difficultés à finaliser les dossiers et à obtenir les autorisations liées à cette 
opération menée avec Poste Immo, cette échéance n'a pu être respectée, 
 
Que ces dossiers sont désormais prêts,  
 
Que, depuis cette première délibération, les lots de la ville ont été totalement libérés, 
 
Qu'il convient d'en prendre acte et de poursuivre la vente en confirmant les modalités, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval désaffecte et déclasse les lots 1, 3 et 5 qu'elle détient dans l'immeuble situé 
1 allée du Vieux Saint-Louis.  
 
Article 2 
Concomitamment avec les lots appartenant à la SCI BP, dépendant du groupe La Poste, la 
ville de Laval vend les lots 1, 3 et 5, d'une superficie de 665 m², d'un immeuble cadastré 
CL 119 au prix de 600 000 €, à la société Bertrand AB, ou à toute société qu'elle se 
substituerait. 
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Article 3 
L'acte de vente devra être signé au plus tard le 30 juin 2019. Si, à cette date, l'acte de vente 
ne peut être signé pour un motif quelconque, l'acquéreur ne pourra prétendre à aucun droit. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
ACQUISITION D'UN TERRAIN SITUÉ RUE DES TROIS RÉGIMENTS AUPRÈS DE LA SNCF 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
I - Présentation de la décision 
 
Selon l'acte en date du 21 février 2014, par lequel la SNCF a cédé à la ville de Laval les 
emprises entre les voies ferrées et la rue des Trois Régiments, la SNCF s'était engagée à 
proposer à la ville le terrain d'emprise du poste de signalisation après son transfert en un autre 
lieu. 
 
Ce transfert est aujourd'hui réalisé et les équipements ont été détruits. Le terrain d'emprise est 
de 20 m² environ et intégré à la voie de desserte qui mène à la gare routière. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Le prix proposé à la ville est celui convenu dans l'acte, à savoir 50 €/m². 
 
Il vous est proposé d'approuver l'acquisition, auprès de la SNCF, d'un terrain cadastré AV 613 
et 614 pour partie, d'une superficie de 20 m² environ, au prix de 50 €/m² et d'autoriser le maire 
à signer tout document à cet effet. 
 
 
Xavier Dubourg : Là, c’est une toute petite acquisition, d’une superficie d’environ 20 m². C’est 

un terrain que la SNCF avait gardé temporairement, puisqu’il y avait un 
dispositif de signalisation, qui a été déplacé. Maintenant, nous procédons à 
l’acquisition dans les mêmes conditions que l’ensemble du terrain au sud des 
voies, au tarif de 50 € du mètre carré. 

 
 
M. Le Maire : S’il n’y a pas de questions, je mets aux voix. C’est adopté.  
 Bruno Maurin, évolution des grilles tarifaires pour les parcs barriérés. 
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N° S491 - UTEU - 4 
 
ACQUISITION D'UN TERRAIN SITUÉ RUE DES TROIS RÉGIMENTS AUPRÈS DE LA SNCF  
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles 
L2111-1 et L2141-1, 
 
Vu l'avis de France domaine, 
 
Vu l'acte de cession en date du 21 février 2014, par lequel la SNCF a cédé à la ville de Laval 
les emprises entre les voies ferrées et la rue des Trois Régiments, 
  
Considérant que la SNCF s'était engagée à proposer à la ville le terrain d'emprise du poste de 
signalisation après son transfert en un autre lieu, 
 
Que ce transfert est aujourd'hui réalisé et les équipements ont été détruits, 
 
Que le terrain d'emprise est de 20 m² environ et intégré à la voie de desserte qui mène à la 
gare routière,   
 
Que le prix proposé à la ville est celui convenu dans l'acte, à savoir 50 €/m², 
 
Que ces modalités sont acceptables, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval acquiert, sur la base de 50 €/m², auprès de la SNCF, un terrain sis rue des 
Trois Régiments, cadastré AV 613 et 614 pour partie, de 20 m² environ. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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ÉVOLUTION DE LA GRILLE TARIFAIRE RELATIVES AUX PARCS BARRIÉRÉS EN ENCLOS 
ET EN OUVRAGE 
 
Rapporteur : Bruno Maurin 
 
I - Présentation de la décision 
 
Comme le contrat de délégation de service public (DSP) du stationnement lui en donne la 
possibilité, Laval Urbis Park a communiqué ses propositions d'évolution tarifaire par lettre 
recommandée reçue le 18 février dernier. 
 
En effet, l'ensemble des dépenses et des recettes peuvent être augmentées chaque année 
selon un coefficient k, lequel s'élève pour l'année 2019 à 1,049. 
 
Ce coefficient est applicable aux tarifs 2015, lesquels, par avenant n° 2 à la convention de 
DSP, sont devenus les tarifs de référence du contrat. 
 
Toutefois, le délégataire a souhaité prendre en compte les évolutions antérieures des tarifs (en 
2015, dans le cadre du passage à la tarification au quart d'heure dans les parcs barriérés, et 
en 2017, avec l'intégration du dépose-minute du parvis de la Gare dans le périmètre de la 
délégation), d'où des indexations applicables maximales de 1,036 et 1,038. 
 
De plus, les propositions du délégataire, appliquées par grille tarifaire, sont, au final, toujours 
inférieures à ces évolutions. 
 
La ville de Laval souscrit à ces propositions, excepté concernant les parcs en enclos (de Gaulle 
inclus), pour laquelle elle souhaite le maintien des tarifs antérieurs. 
 
Le délégataire a droit, conformément à la convention de DSP, à une indemnité de 
compensation, laquelle s'établit à 8 054,10 € HT (9 664,92 € TTC). 
 
Les propositions de grilles tarifaires au final souhaitées s'établissent comme suit : 
 
> Parc Gare Sud 
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> Dépose-minute de la Gare 

  
> Parc Théâtre 
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> Parcs barriérés en enclos (incluant le parc de Gaulle) 

 
 
> Abonnements 
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> Forfaits 
 

  
 
 
 
La ville de Laval et Laval Urbis Park se sont accordées sur une application des grilles modifiées 
à compter du 1er mai 2019.  
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Les modifications tarifaires impacteront faiblement l'usager horaire, puisque les tarifs des 
parcs en enclos restent stables. 
 
La part des recettes indexée sur le chiffre d'affaires devrait augmenter, sans que l'on puisse 
précisément en apprécier l'évolution. 
 
Cela permettra de financer une partie des coûts des aménagements apportés au mode de 
gestion de la dépénalisation du stationnement payant sur voirie, et de verser l'indemnité due 
au délégataire, du fait du maintien des tarifs des parcs en enclos, laquelle s'élève à 
8 054,10 € HT (9 664,92 € TTC). 
 
Il vous est proposé d'approuver les nouvelles grilles tarifaires, qui prendront effet le 1er mai 
2019 et d'autoriser le maire à signer tout document qui s'avérerait nécessaire. 
 
 
Bruno Maurin : Merci, Monsieur le Maire. Comme chaque année, et comme le permet la 

délégation de service public qui a été conclu avec Urbis park, le délégataire 
peut proposer une évolution des tarifs. Vous avez, dans le corps de la 
délibération, l’ensemble de ces tarifs, qui ont fait l’objet de négociations avec le 
délégataire. Le choix que nous vous proposons est de ne souscrire à certaines 
propositions l’évolution, excepté concernant les parcs en enclos, pour lesquels 
nous proposons le maintien des tarifs existants, afin notamment de continuer à 
favoriser la circulation et le stationnement en centre-ville. Vous avez l’ensemble 
des tableaux qui présentent ces évolutions tarifaires. Ce qui détermine là aussi, 
tel que c’est prévu à la convention de délégation de service public… puisque 
nous n’appliquons pas, du moins pas en totalité, les effets des clauses 
d’indexation prévues au contrat de ladite délégation de service public. Cela 
demande le paiement d’une compensation au délégataire Urbis park à hauteur 
de 8 054 € hors-taxes. 

 
 
M. le Maire : À l'issue de la négociation avec Urbis park, les parkings du centre-ville, rempart, 

hôtel de ville, Boston, Gambetta, la Paix, le parking de Gaulle et la rue de Britais, 
ne sont pas augmentés. Cela rentre dans le cadre d’une stratégie visant à 
favoriser l’attractivité de la ville et à renforcer le commerce de centre-ville.  
Y a-t-il des commentaires ? Monsieur Guillot. 

 
 
Aurélien Guillot : L'augmentation est certes modeste et ne concerne pas l’ensemble des 

parkings. Mais cela reste néanmoins une augmentation. Or, les salaires 
n’augmentent toujours pas dans ce pays. Je ne peux donc pas voter pour. 

 
 
M. le Maire : Je peux comprendre, Monsieur Guillot. Mais sachez qu’il y a un contrat de 

délégation de service public avec des clauses de révision qui sont basées sur 
des indices, et que nous avons préféré plutôt engager une négociation avec 
Urbis park plutôt que de nous voir condamnés à appliquer la clause qui, si je ne 
me trompe pas, cette année, aurait permis à Urbis park d’augmenter de 4,9 %. 
Bien évidemment, nous en sommes très loin. Je mets aux voix cette 
délibération. C’est adopté. 

 C’est toujours Bruno Maurin, pour un avenant numéro quatre à la DSP 
stationnement. 



Conseil municipal du 1er avril 2019 

61 

 

 
N° S491 - UTEU - 5 
 
ÉVOLUTION DE LA GRILLE TARIFAIRE RELATIVES AUX PARCS BARRIÉRÉS EN ENCLOS 
ET EN OUVRAGE 
 
Rapporteur : Bruno Maurin 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la convention de DSP stationnement entre la ville de Laval et Laval Urbis Park, et en 
particulier ses articles 12 et 15, 
 
Considérant que le délégataire peut, chaque année, conformément au contrat, demander 
l'indexation des tarifs des parcs barriérés en enclos et en ouvrage, 
 
Que le coefficient d'indexation 2019 s'élève à 1,049, 
 
Que les grilles tarifaires proposées sont en deçà de l'évolution maximale possible, 
 
Que la ville de Laval accepte les propositions d'évolution tarifaire, à l'exception du maintien 
des tarifs horaires des parcs en enclos, 
 
Qu'elle versera une indemnité de 8 054,10 € HT (9 664,92 € TTC) à son délégataire, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les nouvelles grilles tarifaires concernant les parcs barriérés en enclos et en ouvrage, fournies 
en annexe, sont validées. 
 
Article 2 
Elles s'appliqueront à compter du 1er mai 2019. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document qui s'avérerait nécessaire à 
cet effet. 
  
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, trois conseillers municipaux ayant voté contre (Aurélien Guillot et 
Claudette Lefebvre) et six conseillers municipaux s’étant abstenus (Claude Gourvil, Isabelle 
Beaudouin, Georges Poirier, Pascale Cupif et Isabelle Eymon). 
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AVENANT N° 4 À LA DSP STATIONNEMENT – PASSAGE À LA CONVENTION CYCLE 
COMPLET AVEC L'AGENCE NATIONALE DE TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES 
INFRACTIONS (ANTAI) 
 
Rapporteur : Bruno Maurin 
 
I - Présentation de la décision 
 
La dépénalisation du stationnement payant sur voirie a été mise en place le 1er janvier 2018 
et la ville de Laval a alors confié à son délégataire les missions de contrôle du stationnement 
payant, d'établissement des forfaits de post-stationnement (FPS), de gestion des recours 
administratifs préalables obligatoires (RAPO) par avenant n° 3 à la convention de délégation 
de service public (DSP) signé le 3 juillet 2017. 
 
Avec un peu plus d'une année de recul, il convient d'apporter quelques modifications au 
système de gestion et donc de corriger certains choix effectués en 2017. 
 
En particulier, la ville de Laval entend modifier le choix fait initialement, à savoir la gestion par 
son délégataire de la période amiable (avec dépôt des FPS sur le pare-brise des véhicules) et 
le recours à l'agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI) seulement 
pour l'émission des titres exécutoires concernant les FPS restés impayés à l'issue de la 
période de 3 mois. 
 
Elle souhaite signer une convention dite "cycle complet" avec l'ANTAI, qui viendra aussitôt que 
possible sécuriser la procédure (date indicative souhaitée fixée au 1er juin 2019, eu égard aux 
modifications techniques à réaliser), l'agence ayant accès au système d'immatriculation des 
véhicules (SIV) : l'ANTAI sera dès lors chargée de la notification des FPS initiaux aux 
redevables, pour l'heure déposés sur le pare-brise et cela permettra d'éviter, notamment, que 
des usagers de bonne foi ne soient informés qu'au moment de l'émission du titre exécutoire, 
générant chez ces derniers un fort mécontentement. 
 
Ces FPS seront alors réglés via les canaux ANTAI (réseau des trésoreries, site national dédié, 
téléphone…). 
 
Ce choix n'est financièrement pas neutre : il signifie des coûts supplémentaires à prendre en 
compte et des modifications du contrat actuel, traduits dans un avenant n° 4 à la convention 
de DSP. 
 
Les coûts supplémentaires : 
 
 a) le coût de la prestation ANTAI 
 
La prestation ANTAI (pour notifier par courrier les FPS initiaux aux redevables) est en effet 
tarifée comme suit pour l'année 2019 : 
 
. hypothèse : 24 000 FPS et 5 % d'envoi de justificatifs de paiement. 
 
Coûts 2019 : 

-traitement, impression et mise sous pli d'un FPS initial : 0,98 € 
-affranchissement :      0,55 € 
-envoi de justificatifs :      0,55 € 

 
 
Coût indicatif en année pleine : 24 000 * 1,53 + 1 200 * 0,55 = 37 380 € 
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 b) les coûts induits par le changement de mode de fonctionnement 
 
Il y a lieu de maintenir un peu plus de trois mois un serveur unique gérant les deux procédures. 
 
En effet, dans l'hypothèse d'un passage au 1er juin 2019, le système cycle complet deviendra 
dès lors la norme, mais il sera nécessaire de gérer, en parallèle, la période amiable des FPS 
émis jusqu'au 31 mai 2019. 
 
Cela implique de travailler au paramétrage spécifique de chaque FPS "cycle partiel", de même 
que le maintien des canaux spécifiques de paiement actuellement en fonction (paiement à la 
maison du stationnement, sur un serveur Web dédié…) pendant trois mois. 
 
Le coût a été chiffré à 35 984 € HT (soit 43 180,80 € TTC) par le prestataire de notre 
délégataire, il a été choisi de lisser le coût sur les années de DSP restant à courir. 
 

 
 

 c) des économies potentielles (au-delà de la période de cohabitation des deux 
systèmes) 

 
Elles seront réalisées sur le coût de la rémunération annuelle versée par la ville au délégataire. 
 
> Suppression du paiement FPS par canaux spécifiques ou Web dédié, à l'issue du temps de 
coexistence des deux systèmes de gestion : cela représente 10 800 € HT (12 960 € TTC) en 
année pleine. 
 
> Suppression éventuelle des imprimantes portables et des consommables liés, la ville ayant 
fait le choix de ne pas avertir l'usager de sa "verbalisation" par une notification déposée sur le 
pare-brise. 
 
Ceci entraine la modification du coût de fonctionnement alloué aux missions confiées au 
délégataire selon les termes de l'avenant n° 3 à la convention de DSP. 
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Le tableau fourni en annexe 3 de l'avenant sus-évoqué est donc modifié de la manière 
suivante : 
 
 

 
 
Pour l'année 2019, ce montant sera proratisé (4 mois), la réduction du coût s'élevant à 
5 436 € TTC. 
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 d) les autres conséquences 
 
La convention de mandat financier établie en parallèle avec Laval Urbis Park doit aussi être 
modifiée par voie d'avenant, puisque la collecte et le reversement du produit des FPS initiaux 
ne seront, à terme, plus assurés par le délégataire. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
  Coût de la prestation ANTAI : 
 
de l'ordre 37 380 € sur base annuelle et selon les hypothèses choisies. 
 
  Coût de maintien de deux systèmes de gestion en parallèle (paramétrage  
    informatique) pendant un peu plus de trois mois : 
 
35 984 € HT (soit 43 180,40 € TTC lissés sur 4 ans, soit 12 177 € TTC annuels. 
 
  Diminution de la rémunération annuelle versée au délégataire : 
 
- suppression des moyens de paiement mis en place par le délégataire des imprimantes et 
d'une partie des consommables informatiques : 
16 308 € TTC en année pleine (5 436 € TTC pour l'année 2019). 
 
- suppression éventuelle des imprimantes et consommables informatiques : 
dépend du choix effectué : maintien ou non d'une information du redevable de sa 
"verbalisation". 
 
Il vous est proposé d'approuver l'avenant n° 4 à la convention de DSP stationnement intégrant 
la conclusion d'une convention "cycle complet" avec l'ANTAI, c'est-à-dire la notification par 
l'agence des forfaits de post-stationnement initiaux grâce à son accès au système 
d'immatriculation des véhicules et ses conséquences au plan financier d'une part (coûts de la 
prestation ANTAI, coûts connexes liés au changement de système) et sur la convention de 
mandat financier entre la ville et son délégataire et d'autoriser le maire à signer tout document 
qui s'avérerait nécessaire à cet effet. 
 
 
Bruno Maurin : Dans le cadre de la dépénalisation du stationnement payant sur voirie, qui 

s’est mise en place à Laval comme ailleurs le 1er janvier 2018, nous avions 
choisi de confier au délégataire, toujours Urbis park, les missions de contrôle 
du stationnement payant et d’établissement de ce que l’on appelle les forfaits 
post stationnement, qui étaient hier des contraventions. Ces forfaits ainsi que 
la gestion de ce qui s’appelle le recours administratif préalable obligatoire. nous 
avions confié ces missions à Urbis park par un avenant qui avait été signé en 
juillet 2017. Les conséquences techniques et pratiques au quotidien sont que 
l’établissement du FPS se matérialise, pour les gens qui ne payent pas ou pas 
suffisamment ou pas du tout le stationnement dont ils sont redevables, par la 
notification d’un document qui est déposé sur le pare-brise des véhicules 
contrevenants. Sauf que dans un certain nombre de cas, des automobilistes, 
de bonne foi, on le présume... le sont-ils toujours et tous ? C’est une vraie 
question. Nous avons un peu de mal à vérifier, d’une part. Mais cela pose aussi 
des questions pour d’autres activités économiques, par exemple les loueurs de 
voitures. Parce que pendant un délai de trois mois, le forfait post stationnement 
court. Si la personne ne l’a pas réglé, cela va donner lieu ensuite à un forfait 
majoré de 50 €, qui reviennent à l’État. On peut aller jusqu’à une procédure 
contentieuse.  
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 Nous proposons donc ce soir de confier, non plus à Urbis park, mais à l’ANTAI, 
qui est un organisme officiel et qui seul a accès au numéro d’immatriculation 
des véhicules, l’envoi dès l’origine du forfait post stationnement au domicile du 
titulaire de la carte grise. Ce qui évite cette difficulté éventuelle, c’est-à-dire la 
personne qui ne trouverait pas, soit parce qu’il a été enlevé par malveillance, 
soit parce qu’il a disparu d’une manière ou d’une autre, le forfait post 
stationnement déposé sur son pare-brise. Nous allons donc confier cette 
mission à l’ANTAI. Ce qui suppose à la fois des charges nouvelles puisque cette 
mission, évidemment, l’agence de l’État qu’est l’ANTAI ne la fait pas 
gratuitement. Mais cela va générer aussi des économies, puisque nous ne 
confierons plus ces missions à Urbis park. Cela va générer quelques 
économies, notamment sur le matériel qu’ils utilisaient et le temps consacré à 
ces missions. 

 
 
Claude Gourvil : Mon interrogation principale porte sur le fait qu’une fois de plus, pour 

quelques minutes de débordement par exemple, en stationnant avec sa voiture, 
et vous comprendrez que si je dis cela, ce n’est pas parce que je suis un pro 
voiture... mais je pense à l’ensemble des gens qui sont forcés de l’utiliser et qui 
pourraient se garer en ville et dépasser leur temps de stationnement. Parce que 
par exemple, ils sont venus amener leur grand-mère chez le médecin et que 
finalement, ce dernier avait beaucoup de retard et qu’ils n’ont pas osé 
redescendre dans la rue pour rajouter des sous dans le nourrain. Une fois de 
plus, nous sommes encore fichés, encore localisés sur un site national dédié, 
dit la délibération. Mais on ne nous donne aucune assurance quant à la 
protection des données personnelles qui en découlent. J’aimerais bien 
connaître votre avis là-dessus et quelles assurances vous avez prises pour que 
les données personnelles des Lavallois ou des non-Lavallois qui viennent 
stationner dans la ville de Laval pour des raisons qui leur appartiennent, et qui 
dépassent leur temps de stationnement, ne finissent pas par être stockées dans 
les Big Data, pour être soit divulguées, soit même vendues. 

 
 
Bruno Maurin : Je crois qu'on a déjà abordé cette question, il me semble, Monsieur Gourvil. 

Sauf si ma mémoire me fait défaut, vous avez déjà posé la même question. Ce 
à quoi il vous avait été répondu, et c’est donc la réponse que je formule à 
nouveau, que l’ANTAI est une agence d’État, d’une part, que d’autre part elle 
gère le fichier des numéros d’immatriculation des véhicules, avec les 
propriétaires, et que cela n’a absolument rien de nouveau dans le principe. 
Puisque c’est le cas depuis l’origine, sinon des temps, en tout cas de l’existence 
des automobiles immatriculées. Rien de nouveau donc que sous le soleil de ce 
point de vue.  
Quant à la protection des données, elle obéit à toutes les règles que vous 
connaissez, mises en œuvre notamment par la CNIL. 
 
 

M. Le Maire : Je mets aux voix la délibération. C’est adopté. 
 Nous revenons sur un dossier qui a été évoqué aussi au conseil 

communautaire. C’est le projet de règlement de publicité intercommunal. Je 
précise pour ceux que cela intéresse que nous avons dans le hall de l’hôtel de 
ville plusieurs panneaux qui expliquent de façon assez pédagogique ce que 
sont le PLUi et le RLPI. Je ne peux donc que vous encourager à les regarder. 
Xavier Dubourg. 
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N° S491 - UTEU - 6 
 
AVENANT N° 4 À LA DSP STATIONNEMENT – PASSAGE À LA CONVENTION CYCLE 
COMPLET AVEC L'AGENCE NATIONALE DE TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES 
INFRACTIONS (ANTAI) 
 
Rapporteur : Bruno Maurin 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la mise en œuvre de la dépénalisation du stationnement payant sur voirie à compter du 
1er janvier 2018, 
 
Vu la délibération en date du 26 juin 2017 approuvant l'avenant n° 3 à la convention de 
délégation de service public (DSP) stationnement, lequel confie, entre autres, à Laval Urbis 
Park, les missions de contrôle du stationnement, d'émission et de collecte des forfaits post-
stationnement (FPS), ainsi que la gestion des recours administratifs préalables obligatoires 
(RAPO), 
 
Vu l'avenant n° 3 signé à la date du 3 juillet 2017, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite modifier son conventionnement avec l'ANTAI en 
concluant une convention "cycle complet" intégrant la notification par l'agence des FPS initiaux 
grâce à son accès au système d'immatriculation des véhicules (SIV), 
 
Qu'un nouvel avenant est nécessaire pour prendre en compte les modifications à apporter au 
contrat, tant au plan financier que concernant la convention de mandat établie entre la ville de 
Laval et Laval Urbis Park, 
 
Que la modification de la convention de mandat financier a été validée par madame la 
Trésorière du Pays de Laval, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'avenant n° 4 à la convention de DSP stationnement, prenant en compte le passage à la 
convention "cycle complet" avec l'ANTAI et ses conséquences financières et techniques sur le 
contrat de DSP en cours est approuvé. 
 
Article 2 
La convention "cycle complet", élargissant la mission de l'ANTAI à la notification aux 
redevables des FPS initiaux est approuvée. 
 
Article 3 
L'avenant à la convention de mandat financier, établie entre la ville de Laval et son délégataire, 
est approuvé. 
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Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer l'avenant n° 4 à la convention de DSP, la 
convention cycle complet signée avec l'ANTAI, ainsi que tout document nécessaire à la prise 
en compte des modifications à apporter au contrat avec Laval Urbis Park, entre autres 
l'avenant à la convention de mandat financier établie entre la ville de Laval et son délégataire. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, neuf conseillers municipaux s’étant abstenus (Claude Gourvil, 
Isabelle Beaudouin, Aurélien Guillot, Claudette Lefebvre, Isabelle Eymon, Georges Poirier et 
Pascale Cupif). 
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VILLE DE LAVAL 
-- 

DÉLÉGATION DU SERVICE PUBLIC 
DU STATIONNEMENT EN OUVRAGES, EN ENCLOS 

ET SUR VOIRIE 
 

AVENANT N° 4 
 

Annexe 1 
 
 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE MANDAT RELATIVE A L’ENCAISSEMENT DES 
RECETTES DU STATIONNEMENT SUR VOIRIE A LAVAL 
 
(en application des articles L.1611-7-1 et D.1611-32-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, dans le cadre du contrat de délégation de service public portant sur 
la gestion du stationnement de la commune de Laval) 
 
 
Entre  
La Ville de Laval, représentée par son Maire en exercice, Monsieur François ZOCCHETTO, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du conseil municipal en date du 
1er avril 2019, 
Ci-après dénommée « la Ville » ou « le Délégant » ou « le Mandant »  
 
D’une part, 
 
Et 
La Société Laval Urbis Park, société anonyme par actions simplifiée au capital de 
40.000 euros, immatriculée au RCS de Laval sous le n° 788 562 411, domiciliée à Laval 
(53000) – 29, rue du Val de Mayenne - représentée par M. Xavier HEULIN, agissant en qualité 
de Président et dûment habilité aux fins des présentes, 
Ci-après dénommée « Laval Urbis Park » ou « le Délégataire » ou « le Mandataire » 
 
D’autre part, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1611-7 et 
L. 1611-7-1 ; 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles, notamment son article 63 ; 
Vu l'ordonnance n° 2015-401 du 9 avril 2015 relative à la gestion, au recouvrement et à la 
contestation du forfait de post-stationnement prévu à l'article L. 2333-87 du code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
Vu la délibération du 10 septembre 2012  par laquelle le conseil municipal de la Ville de Laval 
a désigné la société URBIS PARK comme attributaire du contrat de délégation de service 
public du stationnement payant sur voirie, à laquelle s’est substituée la société LAVAL URBIS 
PARK ; 
Vu le contrat de délégation de service public signé le 3 octobre 2012 modifié ; 
Vu la convention de mandat financier, partie intégrante du contrat de délégation de service 
public, annexé à l’avenant n°3 du contrat de délégation de service public ; 
Vu l’avis favorable du comptable public de la Ville de Laval, rendu conformément à l’article D. 
1611-17 du code général des collectivités territoriales, en date du                           .. 
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PRÉAMBULE 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit :  
1. Au terme d’une procédure de publicité et de mise en concurrence engagée conformément 
aux dispositions des articles L.1411-1 et suivants et R.1411-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, la Ville de Laval a, par délibération de son conseil municipal du 
10 septembre 2012, désigné la société URBIS PARK comme attributaire du contrat de 
délégation de service public du stationnement payant sur voirie, à laquelle s’est valablement 
substituée la société LAVAL URBIS PARK. 
Ce contrat a été conclu pour une période de dix ans.  
 
2. Au cours de cette période contractuelle entrera en vigueur la réforme dite de 
« décentralisation et dépénalisation du stationnement » résultant de l’article 63 de la loi 
n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles.  
Le volet financier de la réforme du stationnement a été précisé par le décret n° 2015-1670 du 
14 décembre 2015 relatif à la gestion, au recouvrement et à la contestation du forfait de post-
stationnement prévu à l'article L. 2333-87 du code général des collectivités territoriales, 
introduisant de nouvelles dispositions dans le code général des collectivités territoriales, aux 
termes desquelles une collectivité territoriale peut confier à un tiers, par la voie d’un contrat de 
mandat, la collecte de certaines recettes, parmi lesquelles les recettes relatives aux 
redevances de stationnement des véhicules sur voirie et aux forfaits de post-stationnement 
prévus à l’article L.2333-87 du code général des collectivités territoriales. 
L’entrée en vigueur de ce dispositif est fixée au 1er janvier 2018, conformément à l’article 45 
de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016. 
 
3. Compte tenu de la date d’entrée en vigueur de l’article 63 de la Loi MAPTAM, tel que 
désormais codifié à l’article L.2333-87 du code général des collectivités territoriales, fixée au 
1er janvier 2018, les Parties se sont rapprochées afin de convenir des modalités juridiques, 
techniques et financières de mise en œuvre de cette réforme. 
Après plus d'une année de mise en œuvre de la réforme, la ville entend modifier le choix fait 
initialement, à savoir gérer la période amiable (avec dépôt des FPS sur le pare-brise des 
véhicules) et ne confier à l'Agence Nationale de Traitement automatisé des Infractions 
(ANTAI)que l'émission des titres exécutoires concernant les FPS restés impayés à l'issue de 
la période de 3 mois. 
Elle souhaite signer une convention « cycle complet » avec l'ANTAI, celle-ci ayant accès au 
SIV (Système d'Immatriculation des Véhicules). L’ANTAI sera dès lors chargée de la 
notification des FPS initiaux aux redevables, pour l'heure déposés sur le pare-brise, et cela 
permettra d'éviter notamment que des usagers de bonne foi ne soient informés qu'au moment 
de l'émission du titre exécutoire. Ces FPS seront alors réglés via les canaux ANTAI (réseau 
des trésoreries, site national dédié, téléphone …). 
Dans ce contexte, le présent avenant a pour objet de modifier les règles et conditions du 
mandat qui est donné par la Ville de Laval à la société LAVAL URBIS PARK pour assurer la 
collecte des redevances du stationnement prévus à l’article L. 2333-87 du code général des 
collectivités territoriales. 
Cette convention constitue une annexe à l’avenant n°4 au contrat de délégation de service 
public.  
 
 
CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
Les articles ci-dessous annulent et remplacent les articles de la convention de mandat initiale. 
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ARTICLE 1ER : OBJET ET PÉRIMETRE DE LA CONVENTION / MISSIONS ET POUVOIRS 
DU MANDATAIRE 
Conformément à l’article D.1611-32-9-1° du code général des collectivités territoriales, par la 
présente convention, la Ville de Laval mandate expressément la société LAVAL URBIS PARK 
pour collecter, en son nom et pour son compte, les recettes relatives aux redevances de 
stationnement dans le cadre du contrat de délégation de service public. 
La présente convention de mandat ne porte que sur le recouvrement des créances non 
contentieuses, résultant de l’application, des redevances de stationnement sur voirie décidées 
par la Ville de Laval. 
En conséquence, en cas de défaut de paiement d’un forfait de post-stationnement dans les 
délais prescrits, la Ville de Laval sera seule en charge du recouvrement desdites créances.  
D’une manière générale, une fois collectées les recettes ci-dessus, le Mandataire est chargé 
par le Mandant, au nom et pour son compte, du transfert, de la comptabilité et de 
l’encaissement effectif des fonds correspondants, selon les modalités définies par la présente 
convention. 
En application du présent mandat, le Mandataire est également habilité à procéder au 
remboursement des recettes ci-dessus visées éventuellement encaissées à tort ainsi qu’à 
conserver dans ses comptes un fonds de caisse permanent d'un montant plafond de 200 € 
dans les conditions précisées ci-après. 
  
 
ARTICLE 2 : PRINCIPE DE SPÉCIALITÉ DES MISSIONS 
Le Mandataire est habilité par le Mandant, et par conséquent compétent, pour 
l’accomplissement des seules opérations énoncées à l’article 1er de la présente convention 
de mandat, à l’exclusion de toute autre mission ou opération de recettes, au nom et pour le 
compte de la Ville de Laval. 
 
ARTICLE 4 : MENTION DE LA QUALITÉ DE MANDATAIRE DANS LES TITRES ET 
DOCUMENTS 
Conformément à l’article D.1611-20 du code général des collectivités territoriales, pour les 
besoins de l’exécution des missions de collecte des recettes du stationnement sur voirie, le 
Mandataire fait figurer expressément dans tous les documents qu’il établit, la mention selon 
laquelle il agit au nom et pour le compte du Mandant. 
 
Toutes les autres clauses de la convention initiale non modifiées par le présent avenant restent 
inchangées. 
 
Fait à Laval, le            2019, 
En deux (2) exemplaires, 
 
 
Pour le Mandant,     Pour le Mandataire, 
La Ville de Laval, La société LAVAL URBIS PARK, 
[●]       [●]  
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VILLE DE LAVAL 
-- 

DÉLÉGATION DU SERVICE PUBLIC 
DU STATIONNEMENT EN OUVRAGES, EN ENCLOS 

ET SUR VOIRIE 
  

AVENANT N° 4 
 

Annexe 2 
 

Description des modalités d’exécution par Laval Urbis Park des missions de 
surveillance et de collecte ainsi que de la gestion des RAPO 

 
Surveillance du stationnement payant en voirie : 

 Surveillance du lundi au samedi de 9h à 12h00 et de 14h00 à 18h00 sauf les 
dimanches et jours fériés et en tenant des gratuités de stationnement sur voirie 
accordées par la ville. 

 Perception des redevances de stationnement (redevance de stationnement acquittée 
par paiement immédiat) 

 Application des forfaits de post-stationnement (FPS) 
- Le contrôle et l’application éventuelle des FPS sont effectués exclusivement par 

des agents assermentés, sur place à la suite d’un contrôle visuel 
- Le délégataire assure l’envoi des FPS à l’ANTAI pour le recouvrement forcé 
 

 Gestion des recours administratifs préalables obligatoires (RAPO) : 
 Le délégataire se charge de l’ensemble du traitement des contestations relatives aux 

avis de paiement du FPS de la part des usagers 
 Saisine des RAPO reçus dans l’application dédiée 
 Examen de la recevabilité des RAPO transmis 
 Elaboration et envoi d’une réponse explicite au RAPO selon les modalités suivantes : 

- La réponse est notifiée : 
. par voie dématérialisée si le recours a été déposé par cette voie 
. par voie postale, si le recours a été déposé par courrier 

- La réponse est rédigée comme suit : 
. si le RAPO est irrecevable : réponse potentiellement standardisée 
. si le RAPO est recevable : 

o soit décision d’acception et de rectification de l’avis émis initialement 
o soit décision de rejet motivé de la demande 

 Traitement de chaque RAPO dans les délais légaux prévus, soit un mois. Une absence 
de réponse dans les délais ou une réponse non motivée sont considérées comme 
absence de traitement du RAPO. 

 Le cas échéant, émission d’un FPS rectificatif (qui peut le cas échéant annuler le FPS 
initial). Le calcul du FPS rectificatif est effectué par le délégataire et justifié dans la 
réponse au RAPO. Cette rectification est validée par un agent assermenté. 

 Pour chaque RAPO faisant l’objet d’un remboursement annoncé à l’usager : 
- production du dossier de remboursement dûment visé 
- remboursement de l’usager. 

 La gestion des recours dont est saisie la commission du contentieux du stationnement 
payant (CCSP) est incluse dans la mission confiée au délégataire. 
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VILLE DE LAVAL 
-- 

DÉLÉGATION DU SERVICE PUBLIC 
DU STATIONNEMENT EN OUVRAGES, EN ENCLOS 

ET SUR VOIRIE 
 

AVENANT N° 4 
 

Annexe 3 
 

Investissements et charges annuelles issus de la signature par la ville d’une nouvelle 
convention avec l’ANTAI 
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AVIS SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPi) 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a prescrit l'élaboration d'un règlement local de publicité intercommunal 
(RLPi) par délibération du 13 novembre 2017. 
 
Le règlement local de publicité de la ville de Laval étant antérieur à la loi du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour l’environnement, dite loi «Grenelle II», il deviendra caduc 
en juillet 2020. 
 
L'élaboration du RLPi permet ainsi d'éviter cette caducité. 
 
Le projet de RLPi a été arrêté par le conseil communautaire par délibération du 25 février 
2019. Conformément à l'article L153-15 du code de l'urbanisme, chaque commune dispose 
d'un délai de 3 mois pour faire part de son avis sur le projet de RLPi, soit au plus tard le 
25 mai 2019. 
 
Le projet de RLPi 
 
Un diagnostic a été réalisé sur le territoire de l’agglomération. Pour cela, un recensement des 
dispositifs présents sur Laval Agglomération a été réalisé à la fin de l’année 2017. La ville de 
Laval possédant une base de données sur les enseignes, publicités et pré-enseignes 
existantes, liée à la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE), le relevé n’a pas été effectué 
sur cette commune. 
 
Le travail de terrain a permis d’établir un premier état des lieux : nombre de dispositifs, 
implantations dominantes, format… et de juger la conformité des dispositifs, avec la 
règlementation nationale, ainsi qu’avec les règlements locaux existants. 
 
Ainsi, un total de 568 publicités et pré-enseignes et de 4 559 enseignes a été analysé. Les 
publicités et pré-enseignes sont principalement installées sur mobilier urbain ou scellées au 
sol et présentent un taux de conformité à la règlementation nationale s’élevant à 66 %. Les 
principales raisons de non-conformité à la règlementation nationale sont l’implantation hors 
agglomération (29 % des dispositifs non-conformes) et l’implantation au sol dans une 
agglomération de moins de 10 000 habitants (25 % des dispositifs non-conformes). 
 
Les enseignes sont très majoritairement implantées en façade et sont parfois accompagnées 
d’enseignes au sol. 85 % des enseignes recensées ont été jugées conformes à la 
règlementation nationale, les principales raisons de non-conformité sont la densité des 
enseignes. 
 
Le diagnostic a permis d’identifier des enjeux sur le territoire. Ces enjeux ont à leur tour 
participé à la définition des orientations retenues pour le projet de RLPi : 

- préserver les paysages naturels et urbains, 
- valoriser le paysage urbain des centralités, 
- veiller à la qualité paysagère des zones résidentielles, 
- accompagner la dynamique commerciale des zones d’activité, 
- assurer la visibilité des acteurs économiques locaux, tout en  
 préservant la qualité paysagère des principaux axes du territoire. 

 
Ces orientations ont fait l’objet d’un débat en conseil communautaire le 17 septembre 2018, 
ainsi que dans les conseils municipaux et notamment pour la ville de Laval le 25 juin 2018. 
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. Synthèse du contenu du document 
 
Le rapport de présentation est composé de 4 parties : 

- le diagnostic global à l’échelle de l’agglomération, 
- les fiches de diagnostic à l’échelle communale, réalisées sur chacune  
 des communes de l’agglomération, 
- les orientations et objectifs du RLPi, 
- l’explication des choix retenus. 

 
Le règlement est organisé de manière à présenter, d’une part les règles sur les publicités et 
pré-enseignes, d’autre part les règles sur les enseignes. 
 
Pour chaque type de dispositif, sont présentées les dispositions générales, s’appliquant à 
l’ensemble du territoire de Laval Agglomération, puis les dispositions relatives à chaque zone. 
 
Le règlement comprend également une partie décrivant la délimitation des zones de publicité, 
ainsi qu’un lexique des principales notions et termes que l’on retrouve dans le document. 
 
4 grands types de zones ont été définis, divisés en sous-zone, afin d’adapter la règlementation 
au contexte urbain et aux enjeux de chaque secteur. Chaque type de zone est décliné pour 
Laval et pour les autres communes, afin de tenir compte du régime juridique différent pour les 
communes de plus de 10 000 habitants.  
 
Ainsi, le RLPi de Laval Agglomération prévoit les zones suivantes sur Laval :  
 
ZP1LA sur le cœur et les quartiers historiques de Laval, où toute forme  de publicité 

est interdite et où l’implantation des enseignes est fortement 
 réglementée, afin de mettre en valeur le bâti ancien sur lequel elles 
 viennent s’insérer. Les dispositifs numériques, qu’il s’agisse d’enseigne  ou de 
publicité, y sont interdits. 

 
ZP1L  sur le centre-ville de Laval. La publicité y est admise uniquement sous 

 format mobilier urbain. La surface utile maximale y est limitée à 2 m², sauf pour 
7 dispositifs pouvant avoir une surface utile comprise entre 2 et 8 m². De même 
l’implantation des enseignes y est encadrée de façon à valoriser les commerces 
de centre-ville, ainsi que les perspectives urbaines. Les publicités numériques 
sont admises sur mobilier urbain. Les enseignes en façade peuvent 
éventuellement être numériques, dans la limite d’une surface représentant 10 
à 17 % de la surface de la façade commerciale. 

 
ZP2L  (quartiers résidentiels sur Laval), la publicité est autorisée sous toutes ses 

formes mais régulée par les règles de densité. La publicité numérique y est 
admise. Les enseignes en façade suivent les mêmes règles qu’en ZP1L et les 
enseignes au sol sont autorisées avec une  surface maximale de 4 m² et une 
hauteur maximale de 3 m. 

 
ZP3L  (zones d’activité sur Laval), la publicité est autorisée sous toutes ses 

 formes admises par la réglementation nationale sur la publicité (RNP) mais 
régulée par les règles de densité. La publicité numérique y est admise. Les 
enseignes en façade sont uniquement encadrées par les dispositions 
générales. Quant aux enseignes numériques, elles sont autorisées uniquement 
en façade, dans les limites de surface imposées par la RNP. Les enseignes au 
sol sont limitées à un format de 4 m² (6 m² pour un totem commun) et doivent 
respecter un recul d’1 m 50 de la limite avec le domaine public. 
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ZP4L  couvrant les principaux axes de traversée du territoire de Laval, la publicité y 

est autorisée sous toutes ses formes admises par la RNP, à l'exclusion des 
bâches publicitaires. La publicité est régulée principalement par les règles de 
densité. Les enseignes suivent également les mêmes règles qu’en ZP3, 
excepté les enseignes sur clôture, qui ne sont autorisées que sur clôture 
aveugle en ZP4L, ainsi que les enseignes sur bâche, qui elles ne sont 
autorisées qu’en ZP3L. 

 
. Les annexes comprennent : 
 
Les documents graphiques faisant apparaître sur l’ensemble du territoire de Laval 
Agglomération, les zones identifiées par le RLPi. 
 
Les limites d’agglomération fixées par les maires, représentées sur les documents graphiques, 
ainsi que les arrêtés municipaux fixant lesdites limites. 
 
. Application du RLPi : 
 
Lorsque le RLPi sera entré en vigueur, il se substituera au RLP de Laval. 
Il s'appliquera immédiatement à tout nouveau dispositif. 
 
Les dispositifs publicitaires préexistants ne respectant pas ses prescriptions disposeront d’un 
délai de 2 ans pour se mettre en conformité avec le nouveau document à compter de son 
approbation. Ce délai de mise en conformité est de 6 ans pour les enseignes non conformes 
aux dispositions du RLPi. 
 
. Transmission pour avis du projet de RLPi arrêté : 
 
Le projet de RLPi arrêté a été transmis pour avis à l’État, ainsi qu’aux autres personnes 
publiques associées à son élaboration. 
 
Le projet de RLPi sera ensuite soumis à enquête publique. 
 
C'est à l'issue de celle-ci que le RLPi pourra être éventuellement modifié pour tenir compte 
des différents avis émis et des conclusions du commissaire enquêteur. 
 
. Modalité de consultation du dossier de RLPi : 
 
Il est précisé que le dossier de RLPi arrêté, outre la version dématérialisée est disponible en 
version papier à l'Hôtel de Ville et auprès de la direction de la planification urbaine de Laval 
Agglomération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Aucun impact budgétaire et financier direct. 
Éventuel impact sur la TLPE. 
 
Il vous est proposé d'émettre un avis sur le projet de RLPi et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
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Xavier Dubourg : On s’est peut-être un peu moins arrêté sur les conseils précédents, sur le 
RLPI, qui est finalement une annexe du PLUi mais qui est important dans le 
quotidien des habitants. Puisqu’il réglemente les enseignes, les préenseignes 
et les publicités, qu’elles soient sur le domaine public ou privé. Le principe du 
RLPI est qu’il ne peut être que plus contraignant que le règlement national de 
publicité. Déjà, le choix de faire un RLPI, c’est déjà le choix de marquer que 
nous voulons un impact moindre de la publicité sur l’environnement urbain. 
L’objectif pour l’agglomération et pour la ville de Laval, puisque j’ai déjà eu 
l’occasion de le dire, la loi prévoit que les règlements ne soit pas le même pour 
les villes de plus de 10 000 habitants et pour les communes de moins de 
10 000 habitants, même si c’est un règlement intercommunal. Il s’agit de limiter 
les publicités au sol sur un certain nombre de secteurs. Quand on a un linéaire 
entre 0 et 40 mètres, on ne peut mettre aucune publicité. Nous pouvons mettre 
un seul support publicitaire pour un linéaire entre 40 et 100 mètres, et deux 
supports publicitaires au maximum si nous avons un linéaire de parcelles de 
plus de 100 m. Ensuite, on retrouve l’objectif de réduction de ces publicités, qui 
est le fait de deux choses, d’une part l’application du nouveau règlement 
national de publicité qui, dans la continuité des lois précédentes, vise à réduire 
l’impact… l’application de ce règlement entraîne de facto la suppression de 
77 dispositifs sur les 379 qui sont répertoriés sur la ville de Laval. Nous allons 
plus loin puisqu’en créant des zones tampons autour des principaux carrefours 
d’entrée de ville, les ronds-points qui sont sur les boulevards où nous 
interdisons la publicité dans un rayon de 50 m... nous supprimons également 
quelques dispositifs qui sont installés sur des clôtures. Nous avons un zonage 
particulier. Sur la ZP1, nous supprimons également quatre dispositifs. Tout cela 
nous conduit à supprimer à terme 160 dispositifs publicitaires sur les 379 que 
compte la ville de Laval, soit 44 % de l’existant. C’est donc un choix tout à fait 
volontariste de notre part. Sur le secteur historique, qui est un secteur bien 
particulier puisqu’il est couvert à la fois par le règlement et par le contrôle de 
l’architecte des bâtiments de France, il y a une zone ZP1 Laval qui est le cœur 
historique sur lequel il n’y a pas de publicité autorisée. Toute publicité y est 
interdite. Il y a un règlement spécifique en matière d’enseignes, puisque sont 
autorisées uniquement les enseignes en façade, avec des prescriptions 
d’insertion sur le bâtiment. C’est le règlement qui a été établi de manière 
conforme avec l’architecte des bâtiments de France. Nous préservons 
néanmoins la possibilité de valoriser le commerce local, puisque la difficulté de 
l’exercice est, dans la zone de l’hyper centre, de pouvoir mentionner quand 
même la présence des commerces, qui est importante et qui est un souhait que 
nous portons. Le règlement de publicité, en lien avec architecte des bâtiments 
de France, sur le secteur de l’AVAP, est que nous nous réservons la possibilité 
d’avoir des préenseignes similaires à la signalétique d’intérêt local, qui 
permettent de fléchir directionnellement la présence des commerces, que ce 
soit sur le domaine public notamment. Le règlement que nous adoptons 
aujourd’hui, sur lequel nous formulons des remarques potentielles aujourd’hui, 
prévoit bien la possibilité de la signalétique d’intérêt local, de manière à 
maintenir les indications concernant le commerce. Enfin, un point sur les 
supports numériques : là encore, vous retrouvez sur le tableau les cinq zones 
qui ont été définies sur la ville de Laval. ZP1 LA, c’est le centre historique. Tout 
support numérique, enseignes ou publicités, est interdit. La zone ZP1 L, c’est 
le reste du centre-ville, sur lequel il y a la possibilité de mettre des enseignes. 
Les publicités ne sont autorisées que sur le mobilier urbain, donc avec l’avis 
conforme de l’architecte des bâtiments de France.  

 
 
 



Conseil municipal du 1er avril 2019 

105 

 

 Enfin, il y a un règlement qui évolue en fonction du zonage. ZP2, ce sont plutôt 
les quartiers résidentiels, avec des secteurs comme le Bourny, où on trouve 
majoritairement des zones d’habitation. ZP3, ce sont les zones économiques, 
là où la présence des publicités est un peu plus souple. SP4, ce sont les axes 
de circulation majeurs, la rocade et les entrées de ville, sur lesquels je vous ai 
indiqué tout à l’heure les règles de densités qui sont plus strictes et l’exclusion 
sur les principaux carrefours, où toute forme de publicité est interdite. Nous 
avons donc un règlement intercommunal de publicité qui est volontariste, qui 
réserve la spécificité des zonages de la ville, en préservant également des 
possibilités d’évolution dans le domaine du numérique uniquement sur certains 
secteurs, bien entendu. 

 
 
Didier Pillon : Juste pour faire un petit commentaire, pour me réjouir de ce règlement tel qu’il 

est prévu et qui, je crois, fait le bon équilibre entre la nécessité pour les 
commerçants de parler un peu de leurs activités et le respect notamment du 
patrimoine. Je me réjouis qu’il y ait pu avoir des discussions avec l’architecte 
des bâtiments de France qui amènent un règlement local qui tient compte du 
côté ville d’art et d’histoire de la ville de Laval, sans pour autant gêner 
l’économie. 

 
 
Claude Gourvil : Alors évidemment, nous sommes dans l’opposition. Je préfère dire la 

minorité. Mais comme tout le monde dit l’opposition, nous sommes dans 
l’opposition. Souvent, on pense que nous nous opposons par principe. Par 
principe, nous aurions tendance à dire que 44 % de suppression des dispositifs 
publicitaires, ce n’est pas suffisant, que vous auriez pu faire mieux, ou être plus 
exigeants. Moi, je voulais revenir surtout sur une chose qui ne figure pas dans 
les documents que vous nous avez donnés. Puisque nous n’avons que les 
aspects lavallois. Je le regrette. Lorsque nous avons étudié cela en conseil 
communautaire, nous avions l’ensemble. C’est bien un règlement local de 
publicité intercommunal. Il n’y a pas que l’aspect lavallois qui nous intéresse, 
même si c’est celui-ci que je vais développer assez rapidement. 

 Chers collègues, si vous aviez eu l’ensemble des documents, dans les 
tablettes, vous voyez que nous avons des petites flèches où nous pouvons 
développer quelque chose... là, nous avons des petites flèches pour développer 
des documents sur des délibérations qui ne sont pas insignifiantes… et puis là, 
nous n’avons rien alors que c’est vraiment une chose importante, qui nous 
engage pour l’avenir. Je le regrette, parce que lorsque nous regardons le 
document complet, qu’y voyons-nous ? Nous y voyons ZP2, sans le L, zone 
résidentielle. Cela fait deux fois que je parle des zones résidentielles. Mais les 
zones résidentielles, c’est là où habitent des gens, même s’ils ne sont pas 
toujours comme nous. Mais il y a quand même des gens qui habitent là. Nous 
voyons donc ZP2, hors Laval : la publicité est autorisée uniquement sous forme 
de mobilier urbain. ZP2L, celle que vous avez dans notre document, qui ne 
parle que de Laval : la publicité est autorisée sous toutes ses formes, mais 
régulée par des règles de densité qu’on ne connaît pas. Mais elle est autorisée 
sous toutes ses formes. Ce qui me fait dire, Monsieur le Maire, que finalement, 
vous êtes moins protecteur pour les Lavallois que pour les habitants de Laval 
agglomération hors Laval. Je sais ce que vous allez me répondre, que c’est la 
loi, qu’il y a plus ou moins 10 000 habitants. Mais la loi, que dit-elle aussi, 
Monsieur le Président, Maire de Laval ? Elle dit qu’on peut avoir un règlement 
local de publicité, notamment intercommunal, différent du règlement national, 
sous réserve qu’il soit plus contraignant. Ce que vous pouviez faire.  
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 Vous pouviez être plus contraignant pour les zones résidentielles lavalloises en 
interdisant toute forme de publicité, sauf sous forme de mobilier urbain. Or, vous 
ne l’avez pas fait. J’en déduis donc que vous êtes moins protecteur pour les 
Lavallois que pour les habitants de Laval Agglo hors Laval, alors que vous 
pouviez le faire. Le règlement national vous y autorisait. Vous n’avez pas 
cherché à protéger les Lavallois qui habitent dans les zones résidentielles 
contre les agressions publicitaires et mercantiles, ainsi que les pollutions 
visuelles qui en découlent. Nous allons le regretter en ne votant pas ce 
règlement local de publicité intercommunal. 

  
 
M. le Maire : Je crois que vous êtes un peu dans l’opposition, quand même. Vous n’êtes pas 

que dans la minorité. Xavier Dubourg va vous répondre. Vous avez déjà apporté 
une partie de la réponse. 

 
 
Xavier Dubourg : Je plaide coupable, Monsieur Gourvil. On peut toujours avoir des 

présentations plus explicites. Peut-être que ce règlement local de publicité 
intercommunal aurait mérité des documents graphiques. Mais je vous rappelle 
qu’ils sont aussi dans le hall de la mairie, que ce document n’est pas tombé du 
ciel. Il a été fait après des réunions de concertation avec des professionnels, 
avec l’ensemble des maires bien entendu, avec la population. Il y a eu une 
réunion publique de présentation dans cette salle, et dans chaque commune. 
La participation des élus que vous êtes n’a pas été légion lors de cette réunion 
publique, où vous auriez pu donner votre avis aussi. Vous êtes aussi habitant 
de Laval. 

 Sur le fond, je le répète, la loi ne prévoit pas les mêmes règles pour les 
communes de plus de 10 000 et moins de 10 000. Nous sommes donc aussi 
obligés de faire avec cela. Nous sommes aussi obligés de faire avec l’histoire. 
C’est la première fois que nous adoptons des documents intercommunaux. On 
ne peut donc pas non plus demander que l’uniformisation se fasse très 
rapidement et brutalement sur les différentes communes de Laval 
agglomération, avec leur diversité. Ce règlement, c’est donc aussi le premier 
règlement intercommunal qui est une forme de transition, où on fait un pas 
important vers la réduction de la publicité et de l’impact visuel que cela peut 
avoir sur l’environnement. Sur les communes de moins de 10 000, il n’y a pas 
de sujet. La loi impose qu’il n’y ait aucune publicité dans les zones 
résidentielles. Puis il faut aussi intégrer qu’une zone résidentielle dans une 
commune de deuxième couronne par exemple, cela s’appelle strictement un 
lotissement. Les zones résidentielles sur la ville de Laval, ce ne sont pas 
vraiment des lotissements. J’ai cité le Bourny, mais nous pourrions citer les 
Fourches, Saint-Nicolas, toutes les zones d’habitat qui ne sont pas dans le 
centre-ville à proprement parler et qui ne sont pas non plus dans les zones 
d’activité. Nous avons donc des zones à Laval qui sont aussi des zones 
d’habitat de transition urbaine. C’est aussi pour cela que la loi a prévu des 
règlements peut-être un peu différents. 

 Enfin, je vous retourne la question, Monsieur Gourvil. Parce que vous nous dites 
que nous ne l’avons pas fait. Mais vous non plus, Monsieur Gourvil, vous ne 
l’avez pas fait. Vous auriez pu, quand il n’y avait que le règlement de publicité 
de la ville de Laval, interdire la publicité sur toute la ville de Laval. Vous ne l’avez 
pas fait non plus. 
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Claude Gourvil : Ce que nous allons retenir, au-delà du fait qu’évidemment, je n’ai pas fait, 
Monsieur Dubourg, ce que j’aurais dû faire il y a 10 ans, peut-être… remarquez 
que je n’étais pas tout seul non plus. Même si nous sommes de moins en moins, 
ici, à être de l’ancienne équipe. Vous, vous êtes dans l’exécutif en ce moment. 
Vous parlez de règlement de transition. Nous aussi, nous étions dans un 
règlement de transition. Seulement là, cela fait quand même deux mandats. 
Vous avez eu le temps de réfléchir, après avoir critiqué le nôtre, pour faire le 
vôtre. Ce que je retiens en tout cas, c’est que vous êtes moins protecteurs pour 
les habitants de Saint-Nicolas, des Fourches, du Bourny ou de la Pillerie, que 
pour les habitants qui sont dans une zone résidentielle de Bonchamp, Saint-
Berthevin par exemple. Voilà ce que nous retenons, parce que vous aviez la 
possibilité de le faire, contrairement à ce que vous dites, puisque vous pouviez 
avoir un règlement local de publicité intercommunal plus contraignant que le 
règlement national, et ne pas observer la loi des plus ou moins 10 000 comme 
vous le faites. Ce n’est pas un argument, je suis désolé. Vous avez sorti les 
avirons. Très bien, mais le bateau coule. 

 
 
M. le Maire : C'est un peu excessif. Je pense que vous devriez voir quand même les bons 

aspects des délibérations qui sont produites et admettre que sur certaines 
questions, il puisse y avoir un consensus. Nous proposons de réduire de 44 % 
les supports publicitaires. C’est quand même un très grand pas en avant. Moi, 
je pense qu’il faut y aller aussi en expliquant à la population et en habituant 
progressivement la population, puis aussi les professionnels économiques, qui 
sont quand même les premiers concernés. Il s’agit d’essayer de les habituer. 
44 %, cela m’étonnerait qu’il y ait beaucoup de villes à faire des choses comme 
cela. Nous assumons, parce que nous avons une ville qui est ville d’art et 
d’histoire, et puis pour d’autres raisons. Je pense que le déferlement de la 
publicité n’est pas indispensable, que ce soit dans les villes ou ailleurs. Voilà ce 
que nous vous proposons. Et je pense que cela ne va pas vraiment dans le 
sens de ce que vous voulez là aussi. 

 
 
Claude Gourvil : 44 %, c'est formidable. Grenoble, Éric Piolle, c’est 100 %. 
 
 
M. le Maire : On pourra peut-être continuer. Je vais mettre aux voix ce RLPi. C’est adopté. 
 Nous passons au point suivant, sur la domanialité du terrain situé entre les rues 

Léo Lagrange et de l’Hermitage. 
 
 
N° S491 - UTEU - 7 
 
AVIS SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPi) 
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l’environnement et notamment les articles L581-14, L581-14-1 et R581-79, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment l'article L103-2, 
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Vu le règlement local de publicité (RLP) de Laval actuellement en vigueur, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 25 février 2019 arrêtant le projet de 
règlement local de publicité intercommunal (RLPi), 
 
Vu le dossier du règlement local de publicité intercommunal arrêté, 
 
Considérant que le projet de RLPi correspond aux souhaits de la municipalité en matière de 
zonage et de règlement, 
 
Qu'il ressort des plans que les panneaux d'entrée et de sortie d'agglomération sur la commune 
de Laval ne correspondent pas exactement à l'arrêté de limites d'agglomération, 
 
Qu'il convient de recaler les contours de la ZPL4 sur les zones contiguës, recaler les contours 
des zones sur le périmètre d'agglomération et corriger quelques vides et chevauchements 
entre zones, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal émet un avis favorable sur le projet de règlement local de publicité 
intercommunal (RLPi). 
 
Article 2 
Le conseil municipal sollicite la modification à la marge du règlement local de publicité arrêté 
pour : 

- mettre en conformité les entrées et sorties de ville avec l'arrêté fixant les limites  
 d'agglomération de Laval, 
- recaler les contours de zones sur le périmètre d'agglomération et corriger des vides et 
 chevauchements entre les zones (notamment sur la ZPL4). 

  
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, six conseillers municipaux ayant voté contre (Claude Gourvil, 
Isabelle Beaudouin, Isabelle Eymon, Claudette Lefebvre et Aurélien Guillot) et trois conseillers 
municipaux s’étant abstenus (Pascale Cupif et Georges Poirier). 
 
 
DOMANIALITÉ DU TERRAIN À CÉDER À LA SOCIÉTÉ RÉALITÉS LIFE+ SITUÉ ENTRE 
LES RUES LÉO LAGRANGE ET DE L'HERMITAGE  
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 11 février 2019, la commune de Laval a :  
 

- décidé de vendre à la société Réalités Life+, un terrain cadastré AI 349 d'une superficie 
 de 5 500 m² environ, situé entre les rues Léo Lagrange et de l'Ermitage, dans le quartier 
 d'Hilard, au prix de 750 000 €, 
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- constaté la désaffectation de la partie de la parcelle cadastrée section AI numéro 346 
 comprise dans l’emprise du projet, 
- prononcé le déclassement d’une partie de ladite parcelle cadastrée section AI  
 numéro 346. 

 
Au cours des discussions postérieures à la délibération et préalables à la signature d’une 
promesse de vente du terrain susvisé, l'acquéreur a émis un doute quant à la domanialité du 
terrain et souhaite avoir toute assurance sur la possibilité de son aliénation. Réalités Life+ ne 
souhaite pas, compte tenu de l'importance du projet, acquérir le bien si la situation juridique 
présente la moindre équivoque. 
 
Partant, afin d’assurer une parfaite sécurité juridique à la cession envisagée au profit de la 
société Réalités Life+, acquéreur de la parcelle cadastré section AI numéro 349 en nature de 
pré et champs, et d’éviter tout débat sur le rattachement de ladite parcelle au domaine public 
ou au domaine privé de la commune - ce qui, à défaut de déclassement, affecterait la validité 
de la vente - la société Réalités Life+ a demandé à la commune de Laval de constater la non 
affectation de cette emprise à une mission de service public ou à l’usage direct du public, et 
de prononcer, en tant que de besoin, le déclassement de cette emprise du domaine public de 
la commune. 
 
La nature de pré, l'inoccupation de la parcelle, l'absence d'aménagements dédiés à l'accueil 
et à la circulation du public montrent que la parcelle AI 349 n'est pas mise à l'usage direct du 
public.  
 
Le terrain n'a jamais été affecté à un service public, ni mis à l'usage direct du public, conditions 
pour qu'un bien fasse partie du domaine public.  
 
Il convient, de plus, de rappeler que, en vertu de la jurisprudence administrative, l’affectation 
à l’usage du public doit être intentionnelle de la part de la collectivité. 
 
Par ailleurs, il est prévu que l’accès au projet depuis la rue Léo Lagrange, notamment en phase 
chantier, se fasse en traversant un espace vert appartenant à la commune, ce qui suppose, 
en attendant la réalisation d’une voirie communale, la constitution d’une servitude temporaire 
de passage s’éteignant une fois cette voie classée dans le domaine public viaire de la 
commune. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Aucun impact budgétaire et financier direct. 
 
Il vous est proposé d'attester la domanialité privée de la parcelle et d'accepter le passage au 
profit de la société Réalité Life+ dans le cadre de son chantier. 
 
 
Xavier Dubourg : Je reviens sur une délibération que nous avons déjà évoquée pour les 

mêmes raisons que sur les terrains de la gare. Nous avions acté le principe de 
la cession à la société Réalités life plus d’un terrain situé entre les rues Léo 
Lagrange et de l’Hermitage, pour édifier une résidence senior, un terrain de 
5 500 m² environ, au prix de 750 000 €. Les juristes de la société souhaitent 
que nous précisions formellement la domanialité du terrain, qui n’est pas un 
terrain public. Le terrain ne fait pas l’objet d’un parcellaire relevé au cadastre. Il 
n’a jamais fait l’objet d’un usage public ou d’une mise à disposition du public. Il 
faut donc reprendre cette délibération conformément au texte qui vous est 
proposé pour lever toute ambiguïté juridique sur la cession. 
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M. Le Maire : Merci. Je mets aux voix cette délibération. C’est adopté. 
 Philippe Habault, demande de subvention pour des investissements à réaliser 

en 2019. 
 
 
N° S491 - UTEU - 8 
 
DOMANIALITÉ DU TERRAIN À CÉDER À LA SOCIÉTÉ RÉALITÉS LIFE+ SITUÉ ENTRE 
LES RUES LÉO LAGRANGE ET DE L'HERMITAGE  
 
Rapporteur : Xavier Dubourg 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et 
L2241-1,  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles 
L1111-1, L2111-1,  
 
Vu la délibération du conseil municipal n° S 490 - UTEU - 7 en date du 11 février 2019 par 
laquelle il a été décidé de vendre à la société Réalités Life+ la parcelle AI 349, 
 
Considérant le fait que la parcelle cadastrée section AI numéro 349 a toujours eu une nature 
de pré, qu’elle n’est pas occupée et ne reçoit pas d’aménagements dédiés à l’accueil et à la 
circulation du public, et ce depuis l’acquisition de cette emprise en 1968, ce qui laisse supposer 
que ladite emprise dépend du domaine privé de la commune, 
 
Qu'il est toutefois nécessaire d’assurer une parfaite sécurité juridique à la cession envisagée 
au profit de la société Réalités Life+, acquéreur de la parcelle cadastrée section AI numéro 
349 en nature de pré et champs, et d’éviter tout débat sur le rattachement de ladite parcelle 
au domaine public ou au domaine privé de la commune, ce qui, à défaut de déclassement, 
affecterait la validité de la vente, 
 
Que le projet immobilier n’a finalement pas pour emprise la partie de la parcelle cadastrée 
section AI numéro 346, comme initialement envisagé aux termes de la délibération 
n° S 490 UTEU - 7 du 11 février 2019, 
 
Qu'il est nécessaire de conclure avec la société Réalités Life+ une promesse de vente afin de 
permettre audit opérateur de bénéficier d’une exclusivité sur cette emprise et donc d’entamer 
les études préalables afin de solliciter une autorisation de construire, 
 
Qu’une servitude devra être constituée par la commune, depuis la rue Léo Lagrange jusqu’à 
l’emprise cédée, afin d’en permettre l’accès, notamment en phase chantier, cette servitude 
devant perdurer jusqu’à l’intégration de cette voie dans le domaine public viaire, 
 
Que la société Réalités Life+ propose de faire l'acquisition du terrain au prix de 750 000 € 
après l'obtention du permis définitif, 
 
Sur proposition de la commission urbanisme - travaux - écologie urbaine, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La commune de Laval constate l'absence d'affectation à une mission de service public ou à 
l'usage direct du public de la parcelle cadastrée AI 349, située entre les rues Léo Lagrange et 
de l'Ermitage et en prononce, en tant que de besoin, le déclassement du domaine public 
communal. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à conclure une convention de servitude temporaire 
de passage afin de permettre l’accès au chantier, qui s’éteindra à l’achèvement des travaux 
de création de la voirie publique par la commune de Laval. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à conclure tout avant-contrat et toute vente qui en 
découlera, avec la société Réalités Life+, ou toute société qui s’y substituerait, portant sur la 
parcelle cadastrée section AI numéro 349, située entre les rues Léo Lagrange et de l'Ermitage, 
au prix de 750 000 €, net vendeur. 
 
La vente devra être signée au plus tard le 31 décembre 2019. Si l'acte de vente ne pouvait 
être signé au plus tard le 31 décembre 2019, sauf cas de prorogation conventionnelle entre 
les parties, pour un motif quelconque tenant à l'une ou l'autre des parties, l'acquéreur ne 
pourrait prétendre à aucun droit.  
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
PERSONNEL - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

FINANCES - GESTION DE LA VILLE 
 

 
 
DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR DIVERS PROJETS D'AMÉNAGEMENTS DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS 2019 DE LA POLITIQUE ÉDUCATIVE, 
SPORTIVE, DE PROXIMITÉ ET DE LA CITOYENNETÉ 
 
Rapporteur : Philippe Habault 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval s'attache à développer et rénover ses infrastructures au travers d'une forte 
dynamique d'investissements. Celle-ci se traduit par la mise en œuvre de projets de diverses 
natures à destination des usagers. 
 
Pour 2019, plusieurs projets sont engagés ou en cours de réflexion, à savoir : 
 

- aménagement des abords de la maison de quartier d'Hilard et de l'USL, 
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- travaux réalisés dans le cadre du plan qualité des structures municipales, dans les 
secteurs ALSH (accueils de loisirs sans  hébergement), multi-accueils et maisons 
de quartier, 

- équipements et matériels sur les secteurs ALSH, multi-accueils et maison de 
quartier, 

- maison des associations, travaux et matériels, 
- extension de la maison de quartier de Grenoux. 

 
Pour ces projets, la ville peut solliciter des subventions auprès de partenaires institutionnels. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ces subventions étant liées à la validation et au chiffrage des projets, elles feront l'objet 
d'inscriptions au budget supplémentaire en dépenses et en recettes après le dépôt des 
dossiers de subventions. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire ou son représentant à signer toute demande de 
subvention et à déposer toute autorisation d'urbanisme à cet effet pour l'exercice 2019. 
 
 
Philippe Habault : Merci, Monsieur le Maire. C’est une délibération assez classique 

concernant les demandes de subventions pour divers projets d’aménagement, 
en particulier pour la politique éducative, sportive, de proximité et de la 
citoyenneté. Pour 2019, certains projets sont soit déjà engagés, soit en cours 
de réflexion. Vous en avez une liste non exhaustive sur le projet de délibération. 
Cela concerne les abords de la maison de quartier d’Hilard, de l’USL, des 
travaux réalisés dans le cadre du plan qualité des structures municipales, des 
secteurs ALSH, des multiaccueils, des maisons de quartier, des équipements 
et matériels sur les secteurs ALSH et maisons de quartier, et des maisons des 
associations, travaux, matériels, extension de la maison de quartier de 
Grenoux. Il s’agit pour la ville d’optimiser ses financements en autorisant le 
maire à aller chercher toutes les subventions possibles sur ce type de projet. 

 
 
M. Le Maire : Je suppose que tout le monde est d’accord pour que nous allions chercher les 

subventions Merci. 
 Danièle Jacoviac, pour plusieurs questions concernant les agents, et d’abord 

l’indemnité forfaitaire complémentaire pour les élections. 
 
 
N° S491 - PAGFGV - 1 
 
DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR DIVERS PROJETS D'AMÉNAGEMENTS DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS 2019 DE LA POLITIQUE ÉDUCATIVE, 
SPORTIVE, DE PROXIMITÉ ET DE LA CITOYENNETÉ 
 
Rapporteur : Philippe Habault 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval met en œuvre différents projets d'aménagement dans le 
cadre de sa politique éducative, sportive, de proximité et de la citoyenneté, 
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Que certains projets ont été validés et engagés et que d'autres sont à l'étude, 
 
Que les aménagements concernés peuvent bénéficier de subventions, 
 
Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de 
la ville, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Dans le domaine de la politique éducative, sportive, de proximité et de la citoyenneté, la ville 
de Laval met en œuvre les projets suivants : aménagement des abords de la maison de 
quartier d'Hilard et de l'USL, travaux divers dans le cadre du plan qualité 2019, maison des 
associations, équipements et matériels, extension de la maison de quartier de Grenoux. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles 
concernant ces projets pour l'exercice 2019. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à déposer toute autorisation d'urbanisme qui 
s'avérerait nécessaire à la réalisation de ces projets. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
INDEMNITÉ FORFAITAIRE COMPLÉMENTAIRE POUR ÉLECTIONS (IFCE) 
 
Rapporteur : Danielle Jacoviac 
 
I - Présentation de la décision 
 
La collectivité doit tout mettre en œuvre pour assurer le bon déroulement des opérations 
électorales. 
Dans ce cadre, il est fait appel, en dehors des heures normales de service et sur la base du 
volontariat, à des agents territoriaux. 
 
Les travaux supplémentaires ainsi accomplis peuvent être compensés soit :  

- par la récupération du temps de travail, 
- par le paiement d'indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS), pour les  
 agents de catégorie B et C ne bénéficiant pas du versement de l'indemnité forfaitaire 
 pour travaux supplémentaires (IFTS), sur la base de leur indice majoré détenu 
 lors de la mise en paiement, 
- par le paiement d'une indemnité forfaitaire complémentaire pour élections (IFCE) pour 
 les agents de catégorie A et B bénéficiant du versement de l'IFTS. 
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Il appartient à la collectivité de définir les crédits alloués à cette indemnité forfaitaire 
complémentaire pour élections (IFCE) pour les différentes opérations électorales possibles. 
 
Cette délibération traitera exclusivement des élections présidentielles, législatives, régionales, 
départementales, municipales, européennes et consultations par voie de référendum. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de ces différentes indemnités sont prévues dans 
les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Les crédits globaux alloués pour l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élections sont 
calculés chaque année où un scrutin doit être organisé, sur la base du taux moyen mensuel 
de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires de 2e catégorie appliqué au sein de la 
collectivité au moment de l'organisation des élections. Compte-tenu de la mise en place du 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel (RIFSEEP) au sein de la collectivité, le taux à prendre en compte 
correspond au montant mensuel maximum de l'indemnité de fonction, sujétion et expertise 
pouvant être versé aux attachés d'administration. 
 
Le crédit global est calculé de la manière suivante : montant mensuel maximum de l'indemnité 
de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) des attachés x le nombre de bénéficiaires 
remplissant les conditions d'octroi de l'IFCE. 
 
À titre informatif, pour l'année 2019, le montant maximal mensuel de la collectivité pour 
l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires de 2e catégorie correspondant au montant 
maximal mensuel de l'indemnité de fonction, sujétion et expertise des attachés 
d'administration territoriaux est de 2 200 €. 
  
Le montant maximal de l'indemnité individuelle ne peut excéder le quart du montant de 
l'indemnité forfaitaire annuelle de 2e catégorie. Ainsi, à titre informatif, pour l'année 2019, le 
montant maximal individuel ne peut excéder 6 600 €. 
 
La répartition entre les bénéficiaires s'effectue dans le respect du crédit global. 
 
Afin de conserver une équité de traitement entre l'ensemble des agents territoriaux volontaires, 
il est proposé de limiter l'indemnité individuelle au montant que l'agent aurait perçu s'il avait pu 
bénéficier du paiement en indemnités horaires. 
 
Enfin, lorsque le scrutin donne lieu à deux tours, le versement de cette indemnité est doublé, 
sauf si les deux scrutins ont lieu le même jour. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élections ainsi 
présentée et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Danièle Jacoviac : Merci, Monsieur le Maire. En effet, pour le bon déroulement des 

opérations électorales, nous avons à faire appel, en dehors des heures 
normales de service, et sur la base du volontariat, à des agents territoriaux. 
Pour ces travaux supplémentaires accomplis, ceux-ci peuvent être compensés 
soit par la récupération du temps de travail, soit par le paiement d’indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires. C’est ce que nous appelons les heures 
supplémentaires. Elles concernent des agents de catégorie B et C qui ne 
bénéficient pas du versement de l’indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires.  
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 Le paiement de ces indemnités se ferait donc sur la base de leur indice majoré 
détenu lors de la mise en paiement. Pour les agents de catégorie A et de 
catégorie B qui bénéficient de cette indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires, c’est la mise en place du paiement d’une indemnité qui 
s’appelle indemnité forfaitaire complémentaire pour élections. Cette 
délibération porte justement sur cette indemnité particulière. En effet, il 
appartient à la collectivité de définir les crédits alloués à cette indemnité. Cette 
délibération concernera les élections présidentielles, législatives, régionales, 
départementales, municipales, européennes, c’est ce qui va nous concerner 
prochainement, et les consultations par voie de référendum.  

 L’impact budgétaire de cette éventuelle décision correspond évidemment à des 
crédits annuels qui sont fixés au budget principal de la collectivité. Ces crédits 
globaux alloués seront, compte tenu de la mise en place du régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, sujétions, expertise et engagement professionnel, 
le RIFSEEP... qui sera le taux à prendre en compte et qui correspond au 
montant mensuel maximum de l’indemnité de cette fonction versée aux 
attachés d’administration. À titre informatif, pour 2019, cette indemnité 
correspondrait à 2 200 €. Évidemment, le crédit global sera obtenu en 
multipliant ce montant mensuel par le nombre de bénéficiaires de cette 
indemnité.  

 Le montant maximum que pourrait toucher un agent individuellement ne peut 
excéder 6 600 €. La répartition entre les bénéficiaires s’effectuerait dans le 
respect du crédit global, bien évidemment. De manière à conserver une équité 
de traitement pour l’ensemble de ces agents territoriaux volontaires, il est 
proposé de limiter l’indemnité individuelle au montant que l’agent aurait perçu 
s’il avait pu bénéficier du paiement d’heures supplémentaires. Si le scrutin 
donne lieu à deux tours, évidemment, le versement de cette indemnité est 
multiplié par deux, sauf si les deux scrutins ont lieu le même jour. Il vous est 
donc proposé d’approuver cette indemnité forfaitaire complémentaire pour 
élections et ainsi d’autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
M. Le Maire : Merci beaucoup pour cette présentation tout à fait complète qui, je suppose, a 

informé tout le monde sur le sujet. C’est l’application des textes. C’est donc voté 
à l’unanimité. 
C’est une délibération que nous avons tous les ans, les emplois saisonniers et 
occasionnels. 

 
 
N° S491 - PAGFGV - 2 
 
INDEMNITÉ FORFAITAIRE COMPLÉMENTAIRE POUR ÉLECTIONS (IFCE) 
 
Rapporteur : Danielle Jacoviac 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 27 février 1962 relatif aux indemnités forfaitaires pour travaux 
supplémentaires susceptibles d'être allouées à certains fonctionnaires communaux, 
 
Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires des services déconcentrés, 
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Considérant le besoin de solliciter, en dehors de leurs horaires habituels de service et sur la 
base du volontariat, des agents territoriaux pour assurer le bon déroulement des opérations 
électorales, 
 
Que la rémunération des travaux supplémentaires effectués au-delà des heures normales de 
services, à l'occasion des consultations électorales est assurée :  
 

- en indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) pour les agents qui ne 
peuvent prétendre au versement de l'indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires (IFTS) et dans la mesure où les heures supplémentaires n'ont pas 
été compensées par une récupération pendant les heures normales de services, 

- en indemnité forfaitaire complémentaire pour élections pour les agents bénéficiaires 
de l'IFTS, 

 
Que les travaux supplémentaires, ainsi accomplis, peuvent être compensés : 
- soit par la récupération du temps de travail, 
- soit par le paiement d'indemnités horaires pour travaux supplémentaires(IHTS) payés 

en fonction de l'indice de rémunération  de l'agent pour les agents de catégorie B et 
C ne bénéficiant pas de l'IFTS, 

- soit par le paiement de l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élections (IFCE) 
pour les agents de catégorie A et B bénéficiant du versement de l'IFTS. 

 
Qu'il convient de fixer l'IFCE pour les élections présidentielles, législatives, régionales, 
départementales, municipales, européennes et consultations par voie de référendum, 
 
Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de 
la ville, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le crédit global affecté à ces indemnités est obtenu en multipliant la valeur du taux moyen 
mensuel maximum de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires de 2e catégorie de 
la collectivité par le nombre de bénéficiaires remplissant les conditions d'octroi de l'IFCE. 
  
Compte-tenu de la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) au sein de la collectivité, 
le montant à prendre en compte est donc le montant maximal mensuel de l'indemnité de 
fonction, sujétion et expertise (IFSE) des attachés d'administration territoriaux. 
 
Article 2 
Le montant maximal de l'indemnité individuelle pour ce type d'élections ne peut excéder le 
quart du montant de l'indemnité forfaitaire annuelle de 2e catégorie. 
 
La répartition entre les bénéficiaires s'effectue dans le respect du crédit global, dans la limite 
du montant qu'ils auraient perçu s'ils avaient pu bénéficier du paiement en indemnités horaires. 
 
Article 3 
Lorsque le scrutin donne lieu à deux tours, le versement de cette indemnité est doublé, sauf 
si les deux scrutins ont lieu le même jour. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document concernant la mise en œuvre 
de cette indemnité forfaitaire complémentaire pour élections. 
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Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
EMPLOIS SAISONNIERS ET OCCASIONNELS 
 
Rapporteur : Danielle Jacoviac 
 
I - Présentation de la décision 
 
Pour faire face à un accroissement saisonnier ou temporaire d'activité, des agents contractuels 
peuvent être recrutés, chaque année, au sein des différentes directions de la ville de Laval. Il 
convient de prévoir cette possibilité de recrutement par délibération. 
 
Pour l'année 2019, les besoins identifiés sont les suivants : 

• musées : 1 agent du 8 juillet au 4 août et 4 agents du 6 août au 1er septembre, 
• patrimoine : 2 guides-conférenciers et 1 agent d’accueil pour juillet et août, 
• démocratie locale : 8 vacataires maisons de quartiers pour juillet et août, 
• logistique et fêtes : 4 manutentionnaires, 1 agent du 15 mai au 15 juillet, 2 agents du 

1er juin au 30 juin, 1 agent du 15 juin au 15 juillet, 
• enfance éducation : 60 animateurs, 3 agents d’entretien et 10 stagiaires BAFA (brevet 

d'aptitude aux fonctions d'animateur) 
soit un besoin total de 97 agents contractuels pour ces périodes. 
 
Les candidats préalablement sélectionnés selon des conditions de diplômes obligatoires et 
d'exercice du métier seront invités à se présenter à un entretien de recrutement afin de 
respecter l'égalité de traitement et d'éviter toute discrimination. Cette démarche répond à un 
double objectif : sélectionner les meilleurs candidats et leur permettre, pour certains, de 
bénéficier d'un premier entretien d'embauche et de conseils quant à la rédaction de la lettre 
de motivation et du curriculum vitae. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2019. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver de recourir à des agents contractuels pour assurer 
l'ensemble de missions susceptibles d'être momentanément vacantes ou pour faire face à un 
surcroît d'activité. 
 
 
Danièle Jacoviac : Oui, pour faire face toujours à l’accroissement saisonnier ou temporaire 

d’activité, il est nécessaire de recruter chaque année, au sein de différentes 
directions, un certain nombre de contractuels. Pour l’année 2019, le besoin est 
évalué à 97 agents pour les périodes qui vous sont proposées dans le détail, et 
qui concernent les différents secteurs : les musées, le patrimoine, la démocratie 
locale, le service logistique qu’on appelait auparavant fêtes et cérémonies, ainsi 
que le secteur de l’enfance éducation. Évidemment, les candidats ont été 
préalablement sélectionnés en fonction des conditions de diplôme obligatoires. 
Ils ont aussi été conviés à se présenter à un entretien de recrutement qui permet 
de respecter l’égalité de traitement et d’éviter toute discrimination. Cette 
démarche permet aussi de bénéficier d’un premier entretien d’embauche et des 
conseils quant à la rédaction d’un CV, ainsi qu’une lettre de motivation. 



Conseil municipal du 1er avril 2019 

118 

 

 Ces crédits sont inscrits au budget primitif de 2019. Il vous est donc proposé 
d’approuver de recourir à ces agents contractuels. 

 
 
M. Le Maire : Avez-vous des questions ? Non, pas d’opposition ? Pas d’abstention ? 
 Création d’un poste d’animateur socio-éducatif à temps complet. 
 
 
N° S491 - PAGFGV - 3 
 
EMPLOIS SAISONNIERS ET OCCASIONNELS 
 
Rapporteur : Danielle Jacoviac 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Vu le code des communes, livre IV, 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 87-1097 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
administrateurs territoriaux, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,  
 
Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
agents de maîtrise territoriaux, 
 
Vu le décret n° 90-126 du 9 février 1990 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
ingénieurs territoriaux, 
 
Vu le décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine, 
 
Vu le décret n° 91-841 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèques, 
 
Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des attachés territoriaux de conservation du patrimoine, 
 
Vu le décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des bibliothécaires territoriaux, 
 
Vu le décret n° 91-855 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des directeurs d'établissements territoriaux d'enseignement artistique, 
 
Vu le décret n° 91-857 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des professeurs territoriaux d'enseignement artistique, 
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Vu le décret n° 92-364 du 1er avril 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des conseillers territoriaux des activités physiques et sportives, 
 
Vu le décret n° 92-368 du 1er avril 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives, 
 
Vu le décret n° 92-843 du 128 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des assistants territoriaux socio-éducatifs, 
 
Vu le décret n° 92-849 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents 
sociaux territoriaux, 
 
Vu le décret n° 92-851 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des médecins territoriaux, 
 
Vu le décret n° 92-853 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emploi des 
psychologues territoriaux, 
 
Vu le décret n° 92-855 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des sages-
femmes territoriales, 
 
Vu le décret n° 92-865 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des auxiliaires de puériculture territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois 
des adjoints administratifs territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des adjoints techniques territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2006-1692 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des adjoints territoriaux du patrimoine, 
 
Vu le décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des adjoints territoriaux d'animation, 
 
Vu le décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois 
des techniciens territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2011-558 du 20 mai 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des animateurs territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives, 
 
Vu le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques, 
 
Vu le décret n° 2012-437 du 29 mars 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
assistants territoriaux d'enseignement artistique, 
 
Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
attachés territoriaux, 
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Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
rédacteurs territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2012-1420 du 18 décembre 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois 
des infirmiers territoriaux en soins généraux, 
 
Vu le décret n° 2013-262 du 27 mars 2013 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
techniciens paramédicaux territoriaux, 
 
Vu le décret n °2013-489 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
conseillers territoriaux socio-éducatifs, 
  
Vu le décret n° 2013-490 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
moniteurs éducateurs et intervenants familiaux territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2014-923 du 18 août 2014 modifié portant statut particulier du cadre d'emploi 
des puéricultrices territoriales, 
 
Vu le décret n °2016-336 du 21 mars 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
cadres territoriaux de santé paramédicaux, 
 
Considérant que pour assurer les missions de service public, il est nécessaire, chaque année, 
de recourir à des agents contractuels pour couvrir les accroissements saisonniers et 
temporaires d'activité sur le fondement de l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
 
Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de 
la ville, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
En raison des nécessités de service liées, entre autres, à de l'activité supplémentaire, du 
surcroît de travail, mais également pour pallier aux absences des agents issus de l'effectif 
permanent, il est nécessaire de recruter, chaque année, en fonction des besoins, des 
contractuels afin d'assurer la continuité du service public. Aussi, conviendra-t-il de recourir à 
des agents contractuels pour assurer l'ensemble des missions susceptibles d'être 
momentanément vacantes. 
 
Article 2 
Les candidats préalablement sélectionnés, selon les conditions de diplômes et d'exercices du 
métier sont recrutés selon les filières et les cadres d'emplois correspondant aux missions 
occupées. 
 
Aussi, peuvent-ils être recrutés sur les filières et cadres d'emplois suivants : 
 
- la filière administrative : 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des administrateurs territoriaux, 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des attachés territoriaux, 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux, 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des adjoints administratifs 
 territoriaux, 
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- la filière technique : 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des techniciens territoriaux, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux, 

 
- la filière médico-sociale : 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des médecins territoriaux, 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des sages-femmes territoriaux, 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des cadres territoriaux de santé 
 paramédicaux, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des psychologues territoriaux, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des puéricultrices territoriales, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des infirmiers  territoriaux en soins 
 généraux, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des techniciens paramédicaux 
 territoriaux, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture 
 territoriaux, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des auxiliaires de soins territoriaux, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des agents sociaux territoriaux, 

 
- la filière sociale : 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des conseillers territoriaux socio-
 éducatifs, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des assistants territoriaux socio-
 éducatifs, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des moniteurs éducateurs et 
 intervenants familiaux territoriaux, 

 
- la filière culturelle - enseignement artistique : 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des directeurs territoriaux 
 d'enseignement artistique, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des professeurs territoriaux 
 d'enseignement artistique, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des assistants territoriaux 
 d'enseignement artistique, 

 
- la filière culturelle- patrimoine et bibliothèque : 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des conservateurs territoriaux du 
 patrimoine, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des conservateurs territoriaux des 
 bibliothèques, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des attachés territoriaux de 
 conservation du patrimoine, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des bibliothécaires territoriaux, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des assistants territoriaux de 
 conservations du patrimoine et des  bibliothèques, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des adjoints territoriaux du 
 patrimoine, 
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- la filière sportive : 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des conseillers territoriaux des 
 activités physiques et sportives, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des 
 activités physiques et sportives, 
. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des opérateurs territoriaux des 
 ctivités physiques et sportives, 

 
- la filière animation : 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des animateurs territoriaux, 

. l'ensemble des grades relevant du cadre d'emplois des adjoints territoriaux d'animation. 
 
Article 3 
Les crédits nécessaires seront inscrits chaque année au budget primitif. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
CRÉATION D'UN POSTE D'ANIMATEUR SOCIO-ÉDUCATIF À TEMPS COMPLET 
 
Rapporteur : Danielle Jacoviac 
 
I - Présentation de la décision 
 
Depuis le 30 septembre 2015, la collectivité bénéficiait d'une conventionadulte relais lui 
permettant de recruter, sous la forme d'un contrat de 3 ans, un adulte relais affecté au sein du 
service jeunesse sur des missions de médiation sociale. 
 
Ses missions étaient principalement orientées vers la médiation auprès du public jeunes. 
L'adulte relais était mobilisé afin : 

- d'aller au-devant du public jeunes au sein du territoire, dans une logique 
 « d'aller vers » afin de servir de relais auprès de ces publics, notamment en matière 
 d'orientation vers la citoyenneté et l'emploi, dans le cadre de la nouvelle politique 
 jeunesse de la ville et en lien avec les activités des centres sociaux, 
- de contribuer à l'accompagnement de toute initiative à destination des jeunes en 
 matière d'accès à l'emploi. 

 
Dans le cadre de la réorganisation du service jeunesse, des besoins du public et face aux 
difficultés de recrutement dans le cadre du dispositif « adulte relais », il est proposé de créer 
un poste d'animateur généraliste. 
 
L'animateur socio-éducatif généraliste aura pour principales missions : 

- d'accueillir et animer un groupe de jeunes (principalement âgé de 12 à 15 ans), 
- de concevoir, proposer et mettre en œuvre des activités d'animation,  
 de loisirs, de prévention et d'insertion dans le cadre du projet éducatif de service issu 
 du projet éducatif local, 
- d'accompagner les jeunes vers la démarche projet en favorisant leur autonomie et en 
 les rendant acteurs de leurs loisirs, 
- de participer à toutes les activités nécessaires au bon fonctionnement du service. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût pour la collectivité s'élève à 29 581 € sur la base d'un recrutement à temps complet 
d'un adjoint d'animation territorial titulaire de 1er échelon. 
 
Les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité 
conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, il vous est donc 
proposé de créer un poste d'animateur socio-éducatif à temps complet. 
 
 
Danièle Jacoviac : En effet, depuis le 30 septembre 2015, la collectivité bénéficiait d’une 

convention adulte relais qui lui permettait de recruter sous la forme d’un contrat 
de trois ans un adulte relais affecté au sein du service jeunesse. Ses missions 
étaient principalement orientées vers la médiation auprès du public jeune. Dans 
le cadre de la réorganisation du service jeunesse, des besoins du public et face 
à la difficulté que nous avons à recruter des animateurs adultes relais, il est 
proposé de modifier ce poste est de créer un poste d’animateur généraliste. Ce 
poste aura pour mission principale d’accueillir et d’animer des groupes de 
jeunes, principalement d’un âge de 12 à 15 ans, de permettre de prévoir des 
activités d’animation, de loisirs, de prévention, d’insertion, d’accompagner les 
jeunes vers des démarches projet de manière à les rendre plus autonomes, et 
de participer à toutes les activités nécessaires au bon fonctionnement du 
service.  

 Quant à l’impact budgétaire, il est de l’ordre de 29 581 €, sur la base d’un 
recrutement d’un adjoint d’animation titulaire au premier échelon. Il est donc 
proposé la création de ce poste d’animateur socio-éducatif à temps complet. 

 
 
M. Le Maire : Merci.C’est adopté. 
 La délibération suivante concerne la création de deux postes de responsable 

du pôle jeunesse, et la suppression de deux postes d’animateur socio-éducatif. 
 
 
N° S491 - PAGFGV - 4 
 
CRÉATION D'UN POSTE D'ANIMATEUR SOCIO-ÉDUCATIF À TEMPS COMPLET 
 
Rapporteur : Danielle Jacoviac 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code des communes, livre IV, 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 
d'emplois des adjoints territoriaux d'animation, 
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Vu la délibération du 16 novembre 2015 portant sur la refonte du régime indemnitaire des 
agents municipaux, 
 
Vu l'avis du comité technique du 26 février 2019 portant sur l'organisation du service jeunesse, 
 
Considérant la nécessité de créer un poste d'animateur socio-éducatif afin de pérenniser les 
effectifs du service jeunesse, 
 
Que l'animateur socio-éducatif généraliste aura pour principales missions : 

- d'accueillir et animer un groupe de jeunes (principalement âgé de 12 à 15 ans), 
- de concevoir, proposer et mettre en œuvre des activités d'animation, de loisirs, de 
 prévention et d'insertion dans le cadre du projet éducatif de service issu du projet 
 éducatif local, 
- d'accompagner les jeunes vers la démarche projet en favorisant leur autonomie et en 
 les rendant acteurs de leurs loisirs, 
- de participer à toutes les activités nécessaires au bon fonctionnement du service, 

 
Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de 
la ville, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
À compter du 1er avril 2019, un poste d'animateur socio-éducatif à temps complet est créé à 
l'effectif des services de la ville de Laval. 
 
Article 2 
Le poste d'animateur socio-éducatif à temps complet devra être pourvu par un fonctionnaire 
relevant du cadre d'emplois des adjoints territoriaux d'animation (catégorie C). 
  
Article 3 
La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des adjoints 
territoriaux d'animation avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par la délibération en 
vigueur fixant le régime indemnitaire du personnel de la ville de Laval. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Conseil municipal du 1er avril 2019 

125 

 

SUPPRESSION DE DEUX POSTES D'ANIMATEUR SOCIO-ÉDUCATIF À TEMPS 
COMPLET ET CRÉATION DE DEUX POSTES DE RESPONSABLE DE PÔLE JEUNESSE À 
TEMPS COMPLET 
 
Rapporteur : Danielle Jacoviac 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de la réorganisation du service jeunesse, il a été mis en exergue le besoin d'une 
meilleure structuration de la fonction de référent en créant une fonction de responsable de 
pôle en fonction des tranches d'âge permettant de mieux coordonner les actions du service à 
l'échelle de l'ensemble de la ville.  
 
C'est pourquoi, il est proposé de transformer deux postes d'animateurs socio-éducatif relevant 
du cadre d'emplois des adjoints d'animation (catégorie C) en postes de responsables de pôle 
relevant du cadre d'emplois des animateurs territoriaux (catégorie B).  
 
Le responsable des actions 12 - 15 ans sera en charge de l'animation des pôles ado, dans 
l'optique d'une proposition d'activités collectives favorisant le vivre ensemble et la découverte 
de nouveaux horizons. 
 
Le responsable des actions 16 - 25 ans sera en charge, en lien avec l'adulte relais et les 
partenaires du territoire, de l'accompagnement des jeunes du territoire lavallois vers 
l'autonomie. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût pour la collectivité s'élève à 33 850 € sur la base d'un recrutement à temps complet 
d'un animateur territorial titulaire de 1er échelon sur des fonctions de responsable de pôle. 
 
Pour information, le coût pour la collectivité s'élève à 29 581 € sur la base d'un recrutement à 
temps complet d'un adjoint d'animation titulaire de 1er échelon sur des fonctions d'animateur. 
 
Les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité 
conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, il vous est donc 
proposé de supprimer deux postes d'animateur socio-éducatif à temps complet et de créer 
deux postes de responsable de pôle jeunesse à temps complet. 
 
 
Danièle Jacoviac : C’est toujours dans le cadre de la réorganisation du service jeunesse. Il 

a été jugé nécessaire de créer deux responsables de pôle, un responsable des 
actions 12 – 15 ans en charge de l’animation de ce pôle ado, et un responsable 
pour la tranche d’âge 16 – 25 ans, qui sera en charge, en lien avec l’adulte 
relais et les partenaires du territoire, de l’accompagnement de ces jeunes 
Lavallois vers l’autonomie. Il est donc demandé de supprimer deux postes 
d’animateur catégorie C pour les remplacer par deux postes d’animateur de 
catégorie B, qui seraient donc responsables de ces deux pôles. L’impact 
budgétaire correspond à 33 850 € sur la base d’un recrutement à temps 
complet, toujours au premier échelon. Pour information, le coût pour la 
collectivité, sur la base d’un adjoint d’animation titulaire de premier échelon des 
fonctions d’animateur, s’élève à 29 581 €. Il est donc proposé de supprimer 
deux postes d’animateur socio-éducatif à temps complet pour créer deux 
postes de responsable de pôle, toujours à temps complet. 
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M. Le Maire : Très bien. C’est adopté. 
 Philippe Habault, affectation du fonds de concours de Laval Agglo. 
 
 
N° S491 - PAGFGV - 5 
 
SUPPRESSION DE DEUX POSTES D'ANIMATEUR SOCIO-ÉDUCATIF À TEMPS 
COMPLET ET CRÉATION DE DEUX POSTES DE RESPONSABLE DE PÔLE JEUNESSE À 
TEMPS COMPLET 
 
Rapporteur : Danielle Jacoviac 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code des communes, livre IV, 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes 
à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu le décret n° 2011-558 du 20 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
animateurs territoriaux, 
 
Vu la délibération du 16 novembre 2015 portant sur la refonte du régime indemnitaire des 
agents de la ville de Laval, 
 
Vu l'avis du comité technique du 26 février 2019 portant sur l'organisation du service jeunesse, 
 
Considérant la nécessité de transformer deux postes d'animateurs socio-éducatif relevant du 
cadre d'emplois des adjoints d'animation en postes de responsables de pôle relevant du cadre 
d'emplois des animateurs territoriaux, 
 
Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de 
la ville, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
À compter du 1er avril 2019, deux postes d'animateur socio-éducatif relevant du cadre 
d'emplois des adjoints territoriaux d'animation à temps complet au service jeunesse sont 
supprimés à l'effectif des services de la ville de Laval. 
 
Article 2 
À compter du 1er avril 2019, deux postes de responsable de pôle relevant du cadre d'emplois 
des animateurs territoriaux à temps complet au service jeunesse sont créés à l'effectif des 
services de la ville de Laval. 
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Article 3 
Les postes de responsable de pôle à temps complet devront être pourvus par des 
fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des animateurs territoriaux. 
  
À défaut du recrutement d'un fonctionnaire titulaire de ce cadre d'emplois, les postes de 
responsable de pôle pourront être pourvus par voie contractuelle en application de l'article 
3-2 de la loi modifiée du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires de la fonction publique 
territoriale aux conditions suivantes : 

- être titulaire d'un diplôme d'État dans le secteur de l'animation 
 ou d'un BPJEPS (brevet professionnel de la jeunesse, 
 de l'éducation populaire et du sport), 
- faire état d'une expérience sur un poste similaire. 

 
Article 4 
La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d'emplois des animateurs 
territoriaux avec l'octroi d'un régime indemnitaire défini par la délibération en vigueur fixant le 
régime indemnitaire du personnel de la ville de Laval.  
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
AFFECTATION DU FONDS DE CONCOURS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Philippe Habault 
 
I - Présentation de la décision 
 
Un fonds de concours a été créé par Laval Agglomération au profit des communes sur la 
période 2016-2019 pour un total de 2,2 M€. Ce fonds est réparti entre les communes au 
prorata de la population pondérée par la richesse fiscale, le revenu moyen des habitants et 
l’effort fiscal. Ainsi, l’enveloppe fléchée pour la commune de Laval s’élève à 1 162 m€. 
 
Initialement, la ville avait envisagé de l’affecter au projet du conservatoire mais l’obtention de 
subventions de l’État non prévues permet d’affecter cette enveloppe sur d’autres opérations 
de la ville. 
 
Ce fonds de concours peut être affecté sur des projets d’investissement comme sur le 
fonctionnement d’équipements. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 

 
 
Il vous est proposé d’affecter ce fonds de la manière suivante : 
 

  
 
Les plans de financement de ces opérations sont alors les suivants : 
  
Il vous est proposé d’approuver ces plans de financement et d’autoriser le maire à solliciter les 
subventions correspondantes. 
 
 
Philippe Habault : Comme vous le savez, en compensation du dynamisme des recettes 

fiscales qui ont été transférées à l’agglomération au moment de sa création, 
l’agglomération, tous les trois ans, redistribue un supplément aux communes 
sous la forme d’un fonds de concours. Ce fonds de concours est mobilisable en 
investissement et en fonctionnement et peut être engagé jusqu’à 50 % du coût 
de l’opération subventionnée. Pour la période 2016 – 2019, l’agglomération a 
décidé de redistribuer 2,2 millions d’euros de fonds de concours à ces 
communes. Les critères d’attribution et de répartition de ce fonds de concours 
sont au nombre de quatre. Le premier, c’est la population. Le deuxième, c’est 
le revenu moyen par habitant. Le troisième, c’est la richesse fiscale.  
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 Le quatrième, c’est l’effort fiscal. En fonction donc de ces éléments de 
péréquation, il s’avère que pour la ville de Laval, le fonds de concours est 
évalué à 1,162 million d’euros.  

 Nous proposons de répartir ce fonds de concours à hauteur de 530 000 € sur 
l’investissement. Vous avez dans votre projet de délibération les opérations sur 
lesquelles nous avons le projet d’investir ces sommes. Il y a le prolongement 
de la rue Hébert, la rue de Bretagne, les opérations pluviales, la rue Sainte-
Anne, la rue des trois régiments, l’avenue de Tours. Ensuite, il y a 631 000 € 
sur le fonctionnement, sur les équipements sportifs, le Palindrome et la salle 
polyvalente. Il vous est donc proposé d’approuver cette répartition et d’autoriser 
le maire à demander le déblocage de ce fonds de concours. 

 
 
M. Le Maire : C’est adopté. 
 Maintenant, ce sont les fonds de la région qu’on propose d’affecter. 
 
 
N° S491 - PAGFGV - 6 
 
AFFECTATION DU FONDS DE CONCOURS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Philippe Habault 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article R2321-2, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 14 mars 2016 instaurant un fonds de concours 
à destination de ses communes membres, 
 
Considérant qu'il convient d’approuver le plan de financement des opérations qui bénéficieront 
de ce fonds de concours et d'autoriser le maire à solliciter ces subventions, 
 
Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de 
la ville, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les plans de financement figurant ci-après sont approuvés : 
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les financements correspondants. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
  
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
AFFECTATION DES FONDS CONTRAT TERRITOIRES-RÉGION 2020 
 
Rapporteur : Philippe Habault 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du contrat territoires-région, une dotation de 5 575 000 € a été attribuée à 
l’agglomération lavalloise répartie de la manière suivante : 
 

- 557 500 € pour la transition énergétique, 
- 1 000 000 € pour le conservatoire, 
- 4 017 000 € répartis librement par l’agglomération au regard 
 de thématiques retenues. 

 
Sur l’enveloppe globale, 45 % sont attribués à Laval Agglomération et 55 %bénéficient aux 
communes, soit une enveloppe communale de 3 066 250 €. 
 
Une répartition entre les communes a été réalisée à partir de la population pondé-rée par le 
potentiel financier et cela a abouti à une enveloppe de 1 628 795 € pour la ville de Laval dont 
800 000 € fléchés pour le conservatoire. 
 
Les projets d’investissements doivent s’intégrer dans une des thématiques parmiles quatre 
retenues : 
 

- thématique 1 : une politique locale en faveur de la transition énergétique, 
- thématique 2 : une politique en faveur des centres-bourgs, 
- thématique 3 : une politique pour favoriser l’amélioration ou la création 
 d’équipements, services publics, offre culturelle, sportive et de loisirs, 
- thématique 4 : une politique en faveur de l’environnement. 

 
Le taux maximum de subvention est de 40 % à l’exception de la thématique 1 où le taux 
maximum est fixé à 80 %. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Il est alors proposé d’affecter les fonds régionaux destinés à la ville de Laval de la manière 
suivante : 
 

 
 
 
Les plans de financement de ces opérations sont alors les suivants : 
 

 
 
Il vous est proposé d’approuver ces plans de financement et d’autoriser le maire à solliciter les 
subventions correspondantes. 
 
 
Philippe Habault : Le fonds régional territoires – région a permis à Laval Agglo d’obtenir 

5 575 000 € autour de trois thèmes qui ont été présentés à la région. Le premier, 
c’est la transition énergétique. Le deuxième, c’est le conservatoire à 
rayonnement départemental. Le troisième, c’est un ensemble de projets 
généraux pour l’agglomération. Sur ces 5 575 000 €, 45 %, soit 2,5 millions 
d’euros, sont orientés directement sur la ville de Laval et 55 %, soit un peu plus 
de 3 millions d’euros, sont attribués à l’agglomération. Reste à l’agglomération 
à déterminer comment ces 3 millions d’euros vont être répartis sur les 
différentes communes. Les modalités de répartition sont faites selon trois 
critères. Le premier critère, c’est la population. Le deuxième critère, c’est le 
potentiel financier. À la suite de ces critères de répartition, la ville de Laval reçoit 
1 628 000 € et le reste de l’agglomération reçoit 1 430 000 €. Comment utiliser 
ces fonds régionaux ?  
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 Comme vous l’avez vu dans notre projet de délibération, il y a quatre 
thématiques. La première, c’est la transition énergétique. La deuxième, c’est le 
déménagement des centres-bourgs.  

 La troisième, c’est l’amélioration ou la création d’équipements de service public 
dans la culture, sports, les loisirs. La quatrième thématique, c’est 
l’environnement. On peut d’ores et déjà remarquer que la thématique un, 
transition énergétique, et la thématique quatre, environnement, sont des 
thématiques très liées. Vous avez constaté dans la délibération que notre 
souhait a été de ne pas nous disperser. Nous avons concentré nos efforts pour 
l’environnement sur la transition énergétique, car il nous paraissait essentiel de 
lutter avant tout contre le réchauffement climatique si nous voulions faire 
quelque chose pour l’environnement. C’est ainsi que vous avez pu constater 
que 216 000 € sur ce montant de subventions sont affectés à la transition 
énergétique, donc à l’environnement. Il y a quatre thématiques donc, et 80 % 
de financement possibles par subventions pour les transitions énergétiques, et 
40 % seulement pour les autres projets. Pour notre commune, c’est autour des 
thématiques un et trois plus sont proposés les investissements. Vous avez les 
tableaux qui détaillent les opérations et les modes de financement. Il vous est 
donc proposé d’approuver ces plans de financement et d’autoriser le maire à 
solliciter ces subventions. 

 
 
M. Le Maire : Merci. C’est adopté. 
 Jean-Jacques Perrin, indemnisation suite à la chute d’une branche d’arbre sur 

un véhicule. 
 
 
N° S491 - PAGFGV - 7 
 
AFFECTATION DES FONDS CONTRAT TERRITOIRES-RÉGION 2020 
 
Rapporteur : Philippe Habault 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article R2321-2, 
 
Vu le contrat de territoires-région 2020 établi entre la région des Pays de la Loireet Laval 
Agglomération dans lequel une enveloppe de 1 628 795 € est affecté à des opérations 
lavalloises, 
 
Considérant que 800 000 € sont affectés au projet de conservatoire dont la maîtrise d’ouvrage 
est assurée par Laval Agglomération, 
 
Que 150 000 € sont affectés à l’aménagement du bâtiment 50 sur le quartier Ferrié dont la 
maîtrise d’ouvrage est assurée par le CCAS, 
 
Qu'il convient d’approuver le plan de financement des opérations qui bénéficieront du fonds 
régional et d’autoriser le maire à solliciter ces subventions, 
 
Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de 
la ville, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les plans de financement figurant ci-après sont approuvés : 
  

 
 
Article 2 
Le maire est autorisé à solliciter les financements correspondants. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
  
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
INDEMNISATION VERSÉE PAR LA VILLE DE LAVAL SUITE À LA CHUTE D'UNE BRANCHE 
D'ARBRE SUR UN VÉHICULE 
 
Rapporteur : Jean-Jacques Perrin 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le 12 mai 2017, une branche d’arbre de type « prunus pissardii » est tombée sur le véhicule 
de Mme Lebreton alors en stationnement rue Alfred Jarry, occasionnant ainsi un certain 
nombre de dommages sur son bien. 
 
Cet arbre, d’une hauteur inférieure à 5 mètres, n’avait pas un suivi particulier en raison de son 
faible développement et de son état végétatif stationnaire apparent, lesquels ne pouvaient 
laisser présager cette rupture de branche. 
 
Néanmoins, l’équipe d’élagage a pu constater, suite à cette rupture, une altération des tissus 
internes du tronc. Par ailleurs, la fiche phytosanitaire établie en 2014 indiquait malgré tout un 
risque de rupture. 
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Dans ces conditions, notre assureur responsabilité civile a décliné sa garantie, faute d’aléa. 
 
Il revient donc à la ville de Laval de réparer ce préjudice.  
 
Mme Lebreton ayant été indemnisée par son assureur, l’indemnisation s’effectuera 
directement auprès de la compagnie AXA. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant des dommages à indemniser s’élève à 985,86 €. 
 
Il vous est proposé d'approuver le versement de cette indemnisation à la compagnie AXA et 
d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Jean-Jacques Perrin : Il s’agit d’une délibération dont l’importance économique ne vous 

échappera pas, puisqu’il y a une branche d’arbre qui est tombé sur un véhicule 
en stationnement sur la ville de Laval. Les assureurs et les équipes ont pu 
constater qu’il existait une fiche phytosanitaire qui indiquait qu’il y avait un 
risque de rupture de cette branche d’arbre. Dans ces conditions, l’assureur a 
décliné sa garantie. Il vous est demandé de bien vouloir autoriser Monsieur le 
Maire à réparer ce préjudice à hauteur de 985,86 €. 

 
 
M. Le Maire : Merci. C’est adopté. 

Sophie Dirson, renouvellement de la convention avec l’établissement français 
du sang et plusieurs associations qui s’occupent de la collecte de sang sur 
Laval. 

  
 
N° S491 - PAGFGV - 8 
 
INDEMNISATION VERSÉE PAR LA VILLE DE LAVAL SUITE À LA CHUTE D'UNE BRANCHE 
D'ARBRE SUR UN VÉHICULE 
 
Rapporteur : Jean-Jacques Perrin 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que le 12 mai 2017, une branche d’arbre est tombée sur le véhicule de 
Mme Lebreton, alors en stationnement rue Alfred Jarry, 
 
Qu’en raison de l’état phytosanitaire de l’arbre, l’assureur responsabilité civile de la ville a 
décliné sa garantie sur la base du défaut d’aléa, 
 
Que la responsabilité de la ville est engagée, 
 
Que le montant des dommages s’élève à 985,86 €, 
 
Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de 
la ville, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il sera versé à la compagnie AXA, agence Niechcicki à Laval, la somme de 985,86 € en 
réparation du préjudice subi par son assurée, Mme Lebreton. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
VIE QUOTIDIENNE 

 

 
 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
L'ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG CENTRE-PAYS DE LA LOIRE, 
L'ASSOCIATION POUR LE DON DE SANG BÉNÉVOLE DE LAVAL ET DES 
COMMUNES ENVIRONNANTES ET L'UNION DÉPARTEMENTALE DES 
ASSOCIATIONS POUR LE DON DE SANG BÉNÉVOLE DE LA MAYENNE 
 
Rapporteurs : Gwendoline Galou / Sophie Dirson 
 
I - Présentation de la décision 
 
Une convention de partenariat a été signée en 2014 entre la ville de Laval, l'Établissement 
français du sang (EFS) et les associations locales pour le don 
de sang bénévole. Laval bénéficie du label "Commune partenaire du don de sang". Cette 
convention est arrivée à échéance. Il s'agit donc de décider du renouvellement de cette 
convention pour la période 2019-2021. 
 
Conçu comme un levier de mobilisation au service du don de sang, ce partenariat vise 
à : 
 

- mobiliser le plus grand nombre par la promotion du don de sang, 
- informer et sensibiliser les jeunes, dans un triple objectif de santé, 
 de citoyenneté et de solidarité, 
- mener des actions communes permettant à court ou à long terme l'inscription et la 
 fidélisation des donneurs de sang, 
- coordonner et centraliser les initiatives locales pour des collectes
 occasionnelles. 
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Le don de sang à Laval s'effectue : 

 
 
> La collecte "Sang pour sang campus de Laval" a obtenu le nombre de "présentés" le 
plus élevé de la région Centre- Pays de la Loire en 2018. 
 
> La journée de mobilisation "Les motards ont du cœur", pour le don de sang et le don 
d'organe, est également accompagnée par la ville de Laval. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville met à disposition des salles et du matériel dans la limite de ses contraintes. 
 
Les fichiers graphiques évènementiels sont fournis par l'EFS, ainsi que la majorité des 
impressions. 
 
Le pôle santé accompagne les acteurs pour une coordination et une gestion des 
ressources plus efficace. 
  
Il vous est proposé d'approuver le renouvellement de la convention de partenariat avec 
l'Établissement français du sang Centre-Pays de la Loire, l'Association de don de sang 
bénévoles de Laval et des communes environnantes et l'Union départementale des 
associations pour le don de sang bénévole de la Mayenne 
et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Sophie Dirson : Il s’agit de renouveler la convention entre la ville de Laval et les associations 

locales pour le don de sang et l’EFS, qui arrive à échéance, pour 2019-2021. Il 
s’agit de mobiliser le plus grand nombre par la promotion du don de sang, 
d’informer et de sensibiliser les jeunes, de mener des actions communes 
permettant à court et à long terme de fidéliser les donneurs de sang, et de 
coordonner et centraliser les initiatives locales pour les collectes 
occasionnelles. Le don de sang à Laval s’effectue à la maison du don, via les 
collectes mensuelles un mercredi par mois sur le quartier Ferrié. Les collectes 
annuelles pour le 14 juin, c’est la journée mondiale du don de sang. Il y a la 
semaine des élus et du personnel qui a été mise en place l’année dernière. Il y 
a le 100 % campus, qui vise des étudiants, et la journée des motards ont du 
cœur, pour le don de sang et le don d’organes. La ville met à disposition des 
salles et du matériel dans la limite de ses contraintes. Les fichiers graphiques 
et événementiels sont fournis par l’EFS. Le pôle santé accompagne les acteurs 
pour une coordination et une gestion des ressources plus efficaces. Il vous est 
proposé d’approuver le renouvellement de la convention de partenariat entre 
l’EFS, les associations et la ville de Laval pour le don de sang bénévole, et 
d’autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
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M. Le Maire : Merci. C’est adopté. 
 Renouvellement du contrat local de santé, Sophie Dirson. 
 
 
N° S491 - VQ -1 
 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ÉTABLISSEMENT 
FRANÇAIS DU SANG CENTRE-PAYS DE LA LOIRE, L'ASSOCIATION POUR LE DON DE 
SANG BÉNÉVOLE DE LAVAL ET DES COMMUNES ENVIRONNANTES ET L'UNION 
DÉPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS POUR LE DON DE SANG BÉNÉVOLE DE LA 
MAYENNE 
 
Rapporteur : Sophie Dirson 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération en date du 17 novembre 2014 par laquelle la ville de Laval a approuvé le 
partenariat avec l'Établissement français du sang, l'Association pour le don de sang bénévole 
de Laval et des communes environnantes et l'Union départementale des associations pour le 
don de sang bénévole de la Mayenne, 
 
Vu la convention de partenariat signée le 25 février 2015 entre la ville de Laval, l'Établissement  
français du sang, l'Association pour le don de sang bénévole de Laval et des communes 
environnantes et l'Union départementale des associations pour le don de sang bénévole de la 
Mayenne, 
 
Vu la volonté de la ville de Laval d'apporter son soutien aux actions locales de santé et de 
citoyenneté, exprimée dans le contrat local de santé, 
 
Vu la valorisation apportée par le label national "commune partenaire du don de sang", 
 
Considérant qu'il convient de poursuivre le partenariat existant au service du don de sang, 
 
Que ce partenariat et le soutien apporté aux organisateurs de collecte doit être formalisé par 
la signature d'une convention pluriannuelle, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le renouvellement de la convention de partenariat avec l'Établissement français du sang 
Centre-Pays de la Loire, l'Association de don de sang bénévoles de Laval et des communes 
environnantes et l'Union départementale des associations pour le don de sang bénévole de la 
Mayenne est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter toutes les aides nécessaires à la mise 
en œuvre de cette convention auprès d'organismes extérieurs. 
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Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante, ainsi que  
toute pièce à cet effet. 
  
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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RENOUVELLEMENT DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 
 
Rapporteurs : Sophie Dirson 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a signé un premier contrat local de santé (CLS) en juillet 2014 avec l'Agence 
régionale de santé Pays de la Loire ; contrat cosigné par le Préfet de la Mayenne au titre de 
la politique de la ville, pour les trois quartiers prioritaires situés sur le territoire de la commune. 
Ce premier contrat est arrivé à échéance. 
 
Il convient, par conséquent, de décider de son renouvellement. 
 
L'ARS préconise de signer les contrats de santé avec les communautés de communes ou 
d'agglomération. 
 
La signature d'un CLS est proposée pour la période 2019 - 2021 à l'échelle de la ville. Cela 
permettra de conforter les actions emblématiques existantes, de s'adapter aux évolutions et 
d'engager progressivement la réflexion pour l'éventuel passage à l'échelle intercommunale 
pour 2022. 
 
Les enjeux du CLS 
 
Travailler ensemble - Les Contrats locaux de santé n'ont pas vocation à se substituer aux 
compétences de l'État sur le plan sanitaire, en matière de soin notamment. Par ce contrat, il 
s'agit d'engager avec l'ARS la mise en œuvre d'actions concrètes au service de la population, 
qui correspondent à la fois aux objectifs de la ville et du plan régional de santé, validé pour les 
Pays de la Loire sur la période 2018 - 2022. L'architecture du CLS 2014 - 2018 a été conçue 
en intégrant les objectifs et les actions existantes de la ville, du CCAS, et du contrat de ville 
dans le champ de la santé publique. Il s'agit d'améliorer la cohérence des interventions et 
d'agir de façon coordonnée et efficace pour répondre aux besoins de la population, dans le 
cadre d'une gestion partagée avec l'Agence régionale de santé. 
 
Agir sur les déterminants de santé - L'organisation mondiale de la santé (OMS) estime que la 
part des déterminants sociaux et environnementaux intervient dans l’état de santé des 
personnes, pour quatre fois plus, que les facteurs individuels. Il est avéré aujourd'hui que 
l’action des communes, du fait de leur compétence générale, a un impact important sur la 
santé des habitants. Si l'offre de soin reste un problème crucial, de nombreuses autres 
politiques publiques influent aussi largement sur la santé globale des habitants, telles que : la 
petite enfance, la parentalité, l'éducation, la jeunesse, le sport, la restauration scolaire, 
l'urbanisme, la mobilité, l'environnement, la qualité de l'air, le logement, les personnes âgées, 
le handicap, l'emploi ou la vie sociale et associative. Cette action municipale est ici valorisée. 
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La plus-value apportée par le CLS 2014 - 2018 

 
Les axes prioritaires 2019 - 2021 
 

- intégrer au prochain CLS les enjeux d'environnement (qualité de l'air, cadre de vie, 
 espaces naturels et mobilité…) en lien avec Laval  agglomération, 
- insérer dans chaque fiche action les modalités d'implication des habitants (citoyens, 
 parents, jeunes, seniors…) en s'appuyant sur les instances de démocratie locale 
 existantes. 

 
Les actions à venir seront déclinées selon 3 axes principaux : 

1 - contribuer à l'adaptation de l'offre en santé sur le territoire, 
2 - promouvoir la démarche "être acteur de sa santé" et contribuer audéveloppement des 

actions de prévention et de promotion de la santé, 
3 - promouvoir la santé environnementale. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'ARS Pays de la Loire et la ville s'accordent sur les financements à apporter pour mettre en 
œuvre les actions avec plusieurs leviers à disposition : 
1) modalités des financements apportés par l'ARS : 

- subvention annuelle attribuée au CLS environ 40 000 €/an dont 20 000 € au titre de la 
coordination des actions, 

- prise en charge directe de prestations par contrat avec un opérateur (exemple : nutrition 
association Du pain sur la planche), 

- contractualisation avec le CCAS (financement 100 %) pour le développement et la 
gestion de services innovants, EAAR et plateforme de répit aidants-aidés, 

- subventions apportées aux associations du champ de la santé. 
  
2) modalités des financements apportés par la ville : 

- moyens humains (pôle santé) dédiés : fonction ressource pour l'ensemble des acteurs, 
- compétences métier des services municipaux : sport, éducation, petite enfance,  
 espaces verts, accompagnement social, communication…, 
- moyens matériels et ressources logistiques, 
- subventions apportées aux associations du champ de la santé. 
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Les moyens nécessaires à la mise en œuvre sont conçus pour chaque fiche action, en 
recherchant les ressources possibles des différents partenaires et les compléments à apporter 
(ARS, État, organismes de sécurité sociale, ville, autres collectivités, mécénats, 
autofinancements...). 
 
Les coûts et recettes liés à la mise en œuvre du CLS sont prévus annuellement, dans la limite 
des contraintes budgétaires. 
 
Il vous est proposé d'approuver le renouvellement du contrat local de santé pour la période 
2019 - 2021 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Sophie Dirson : La ville de Laval a signé le premier contrat local de santé en juillet 2014 avec 

l’agence régionale de santé des Pays de la Loire. Par la préfecture de la 
Mayenne, l’ARS préconise de signer les contrats de santé avec les 
communautés de communes ou d’agglomération. Pour ce qui concerne le 
contrat local 2019-2021, ce sera à l’échelle de la ville, avec des actions qui se 
développeront sur Laval agglomération. Pour le contrat qui s’orientera pour 
2022, ce sera pour Laval agglomération. Les enjeux du CLS sont de travailler 
ensemble. Le CLS n’a pas pour but de se substituer aux compétences de l’État. 
Il s’agit d’engager des actions concrètes sur la ville. Il s’agit d’agir sur les 
déterminants de santé. Il s’agit là de travailler en incluant la santé globale, avec 
les sujets qui concernent la petite enfance, la parentalité, l’éducation, 
l’environnement, la jeunesse, entre autres. La plus-value apportée par le contrat 
local de santé 2014-2018 est de faciliter la relation entre les acteurs. Pour cela, 
nous avons pu mettre en place le village des partenaires santé qui a lieu tous 
les deux ans. Il s’agit d’être acteur de sa santé avec le programme Extrême qui 
fonctionne très bien, regroupant de la cuisine, du théâtre et de l’impro. Il s’agit 
d’optimiser les ressources, d’accompagner le partenariat entre les instances, 
de mettre en place l’attractivité territoriale avec par exemple le soutien aux 
maisons de santé pluriprofessionnelles. Les axes prioritaires pour 2019-2021 
sont d’intégrer au prochain contrat local de santé les enjeux d’environnement, 
entre autres la qualité de l’air, le cadre de vie, et d’insérer dans chaque fiche 
action les modalités d’application des habitants. Les actions à venir seront 
déclinées selon trois axes principaux : contribuer à l’adaptation de l’offre en 
senti sur le territoire, promouvoir la démarche être acteur de sa santé, 
promouvoir la santé environnementale. L’impact budgétaire et financier au 
niveau de l’ARS... il y a une subvention de 40 000 € par an, dont 20 000 € au 
titre de la coordination des actions, la prise en charge directe de prestations par 
contrat avec un opérateur, la contractualisation avec le CCAS, avec la plate-
forme de répit aidants-aidés, les subventions apportées aux associations du 
champ de la santé. Au niveau de la ville, il y a les moyennes grâce au pôle 
santé, les compétences métiers des services municipaux, les moyens matériels 
et ressources logistiques et les subventions également apportées aux 
associations de la santé. Les moyens nécessaires à la mise en œuvre sont 
conçus pour chaque fiche action, en recherchant les ressources possibles des 
différents partenaires et des compétences à apporter. Les coûts et recettes liés 
à la mise en œuvre du CLS sont prévus annuellement dans la limite des 
contraintes budgétaires. Il vous est proposé d’approuver le renouvellement du 
contrat local de santé pour la période 2019-2021, et d’autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet.  
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M. le Maire : Merci pour la présentation de cette délibération, qui est assez importante parce 
qu’elle permet d’engager vraiment des actions très utiles et très diversifiées. On 
peut dire que le résultat des dernières années était très positif. Y a-t-il des 
questions ? Oui, Monsieur Guillot. 

 
 
Aurélien Guillot : Il y a des éléments intéressants dans ce contrat local de santé. Néanmoins, 

je pense que pour contrecarrer le manque de médecins généralistes qui se 
pose dans notre ville, il faut nous orienter vers la création d’un centre de santé 
publique avec des médecins salariés, avec la pratique du tiers payant, une 
coordination des soins autour de dossiers médicaux qui soient partagés. Je 
regrette que vous ne vous orientiez pas dans cette direction. 

 
 
M. le Maire : Nous ne restons pas les bras croisés face à la problématique de l’offre de soins. 

Je vous rappelle le centre Henri Dunant, qui est une première en France, que 
nous avons monté avec le concours, non seulement de l’Ordre des médecins, 
mais aussi de la Mutualité et du conseil départemental. Ce qui était une 
nouveauté. Cela a pris un peu de temps pour convaincre le Ministère de la 
Santé, mais maintenant, ils font visiter notre centre à des visiteurs extérieurs. 
C’est donc très bien. Le projet de maison pluri professionnelle de la rue Jules 
Ferry avance et il n’est pas impossible que nous puissions envisager d’autres 
maisons de santé. Ce n’est pas simple, vous le savez bien. Parallèlement, il y 
a la problématique de l’hôpital qui est suivie de près et qui se rapproche un peu 
plus de ce que vous souhaitez. C’est un sujet qui intéresse en premier lieu les 
patients, mais qui est géré principalement par l’État. La ville essaie de faire tout 
ce qu’elle peut dans ce domaine. Ce contrat local de santé, qui est peut-être 
plus discret, permet d’avoir des actions quotidiennes. Je pense que c’est 
intéressant. 

 Monsieur Gruau. 
 
 
Jean-Christophe Gruau : Je voudrais juste dire, une fois de plus, qu’avec ce problème des 

médecins, nous avons déjà du mal aujourd’hui et que nous accueillons le 
monde entier. Comment va-t-on faire ? Si demain, il y a 14 millions d’Algériens 
qui viennent en France, et si cela continue d’arriver comme cela arrive, avec 
des Smartphones à la descente du car, très sincèrement, comment allez-vous 
régler le problème des médecins ? Arrêtez donc d’en parler, parce que ce n’est 
pas un problème que nous pouvons régler. Il n’y en a déjà pas assez et vous 
accueillez le monde entier. Arrêtez, dites que c’est foutu. 

 
 
M. le Maire : Dans l'immédiat, nous vous proposons de voter le contrat local de santé, qui va 

dans le bon sens. C’est adopté. 
 Marie-Hélène Paty pour l’attribution d’une subvention à l’UNAFAM. 
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N°  S 491  -  VQ -2  
 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 
 
Rapporteur : Sophie Dirson 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite poursuivre son engagement en faveur de la santé 
des habitants, au vu des actions développées depuis plusieurs années, 
 
Qu'un contrat local de santé, tel que prévu par la loi hôpital patient santé territoires est un outil 
qui répond aux besoins du territoire, 
 
Que le contrat local de santé est arrivé à échéance, 
 
Qu'il convient de renouveler le contrat local de santé pour la période 2019 - 2021, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal émet un avis favorable au renouvellement du contrat local 
de santé entre la ville de Laval, l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire et le Préfet 
de la Mayenne au titre des services concernés par la politique de la ville. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute pièce à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter toutes les aides nécessaires à la mise 
en œuvre de ce contrat local de santé auprès d'organismes extérieurs. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, deux conseillers municipaux s’étant abstenus (Aurélien Guillot). 
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ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE PROJET À L'UNION NATIONALE DES FAMILLES 
ET AMIS DE PERSONNES MALADES ET/OU HANDICAPÉES PSYCHIQUES (UNAFAM) 
POUR LES SEMAINES D'INFORMATION EN SANTÉ MENTALE 2019 
 
Rapporteurs : Marie-Hélène Paty 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'Union nationale des amis et familles de personnes atteintes de maladie et/ou handicap 
psychique (UNAFAM) organise chaque année, en mars, les semaines d'information en santé 
mentale (SISM). Le thème 2019 est « la santé mentale 
à l'ère du numérique ». Dans ce cadre, un collectif s'est réuni autour de la délégation 53 de 
l'UNAFAM pour préparer un programme d'actions. 
 
Le programme prévu : 

- temps itinérants avec des présentations d'applications e-santé par des pairs, 
- cinés-débats en direction des lycéens, 
- tables rondes, le 29 mars 2019 après-midi au Laval virtual center, pour présenter des 

outils numériques, informer sur les nouvelles perspectives, nouveaux enjeux et 
nouveaux questionnements, 

- conférence d'Ariane Chottin, psychologue et directrice de l'association ParADOxe, le 
21 mars 2019 à l'IUT de Laval, "Quelle violence à l'ère du numérique ?". La conférence 
sera basée sur une expérience conduite avec des élèves de collège.  

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'UNAFAM n'ayant pas eu suffisamment d'éléments au moment de constituer le dossier de 
demande de subvention annuelle 2019, n'a pas pris en compte la SISM dans sa demande. 
Cette association très active a reçu une subvention annuelle de 400 € qu'elle utilise pour des 
groupes de parole dédiés aux familles et n'a pas de réserve financière susceptible de couvrir 
les frais de la SISM. 
 
L'UNAFAM sollicite une subvention de projet de 900 € pour l'organisation de la conférence du 
21 mars et des tables rondes du 29 mars 2019. 

 
Le vote du budget primitif 2019 permet le versement de cette subvention. L'UNAFAM apportera 
470 € sur ses fonds propres. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution d'une subvention de projet de 900 €à la délégation 
UNAFAM 53 pour l'organisation d'une conférence et de tables rondes sur le thème de « la 
santé mentale à l'ère du numérique » et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
  
 
Marie-Hélène Paty : Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit d’apporter une subvention de projet 

pour l’union nationale des familles et amis des personnes malades et/ou 
handicapées psychiques pour les semaines d’information en santé 
mentale 2019. Cette association organise tous les ans, en mars, les semaines 
information en santé mentale. Le thème 2019 était la santé mentale à l’ère du 
numérique. Dans ce cadre, le collectif s’est réuni autour de la délégation 53 de 
l’UNAFAM pour préparer un programme d’action.  
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 Ce temps était prévu pour être itinérant, avec des présentations d’application 
e-santé par des pairs, des débats en direction des lycéens, des tables rondes 
le 29 mars pour Laval virtual Center, pour présenter des outils numériques, 
informer sur les nouvelles perspectives, les nouveaux enjeux et les nouveaux 
questionnements. Il y avait aussi une conférence d’Ariane Chottin, psychologue 
et directrice de l’association Paradoxes, le 21 mars, à l’IUT de Laval, « quelles 
violences à l’ère du numérique ? » La conférence était basée sur une 
expérience conduite par des élèves de collège. Tout ceci a un impact 
budgétaire. La subvention annuelle est de 400 €. Justement, pour valoriser et 
mettre en lumière ce que fait l’UNAFAM par rapport à cette subvention 
spécifique pour l’organisation de ces journées mentales, ils ont demandé une 
subvention de 900 € pour pouvoir entrer dans leurs frais, de façon à ce que cela 
puisse avoir lieu sur Laval. Il vous est donc demandé d’approuver cette 
attribution de 900 € pour la délégation UNAFAM 53, pour l’organisation de cette 
conférence et de ces tables rondes, et d’autoriser le maire à signer tout 
document prévu à cet effet. 

 
 
M. Le Maire : Très bien. C’est voté à l’unanimité. 
 Florian Marteau, adhésion au réseau national des maisons des associations. 
 
 
N° S491 - VQ - 3 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE PROJET À L'UNION NATIONALE DES FAMILLES 
ET AMIS DE PERSONNES MALADES ET/OU HANDICAPÉES PSYCHIQUES (UNAFAM) 
POUR LES SEMAINES D'INFORMATION EN SANTÉ MENTALE 2019 
 
Rapporteur : Marie-Hélène Paty 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite soutenir et accompagner les associations qui 
œuvrent dans le domaine de la santé, 
 
Que l'association UNAFAM, de par son projet associatif et ses actions répond à ces attentes, 
 
Que l'association UNAFAM organise les semaines d'information en santé mentale (SISM) en 
partenariat avec d'autres associations et institutions œuvrant sur le territoire, 
 
Que la ville souhaite soutenir ces actions qui s'intègrent dans le contrat local de santé ainsi 
que dans le conseil local de santé mentale du contrat de ville de l'agglomération lavalloise,  
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention de projet d'un montant de 900 € est allouée à l'association Union nationale de 
familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) délégation 
de la Mayenne. 
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Article 2 
Cette subvention de projet est destinée à soutenir les semaines d'information en santé mentale 
(SISM) pour l'année 2019. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tous documents relatifs à cette attribution 
de subvention de projet. 
  
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
ADHÉSION AU RÉSEAU NATIONAL DES MAISONS DES ASSOCIATIONS (RNMA) 
 
Rapporteur : Florian Marteau 
 
I - Présentation de la décision 
 
La maison des associations « Espace Associatif Noël Meslier » a été inaugurée le 
15 septembre 2018. 
 
La maison des associations a pour vocation d'être un équipement ressourcespécifiquement 
identifié comme cœur de la vie associative locale. 
 
Cet équipement, ouvert à toutes les associations et plus largement à tout public intéressé par 
le monde associatif, est un lieu ressource qui offre des réponses aux questions rencontrées 
par toutes les structures : mobilisation des bénévoles, gestion financière, organisation 
d'événements, etc. 
 
La maison des associations permet de développer des liens entre les différentes associations 
du territoire ainsi que des projets. Elle propose des espaces mutualisés, des bureaux, des 
salles de réunions et de formation, des espaces de stockage, de documentation et multimédia, 
des boîtes aux lettres pour les associations afin de recevoir leur courrier. 
 
Au niveau national, les maisons des associations sont regroupées dans un réseau appelé « 
Réseau national des maisons des associations » (RNMA). Celui-ci se donne pour rôle le 
soutien au développement des structures locales d'aide à la vie associative sur l'ensemble du 
territoire. Il crée entre elles des synergies pour accroître l'efficacité de leur action. 
 
Adhérer à ce réseau permet de bénéficier d'un réseau de compétence au service des 
associations et des collectivités. Il impulse les échanges et la mutualisation des ressources 
entre les maisons des associations et aide à la valorisation des compétences de chacune. Il 
favorise l'expérimentation et suscite la réflexion face à l'émergence de nouvelles questions. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'adhésion au réseau s'élève à 454 € pour l'année. Le budget de fonctionnement prévu au titre 
de 2019 permet cette dépense. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette adhésion et d'autoriser le maire à signer tout document 
à cet effet. 
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Florian Marteau : Merci, Monsieur le Maire. Comme vous le savez tous, l’espace associatif 
Noël Meslier a été inauguré en septembre 2018. Pour rappel, cet espace ouvert 
à tous est un équipement ressource spécifiquement identifié comme cœur de 
la vie associative locale. Celui-ci permet de fournir des réponses aux questions 
rencontrées par de nombreuses structures. Cela englobe l’organisation 
d’événements, l’aide à la gestion financière ou encore le déroulement de 
formations à destination des bénévoles. Au niveau national, les maisons des 
associations sont regroupées dans un réseau appelé réseau national des 
maisons des associations. Celui-ci se donne pour rôle le soutien au 
développement de structures locales d’aide à la vie associative sur l’ensemble 
du territoire. Adhérer à ce réseau permet d’impulser les échanges et la 
mutualisation des ressources entre les maisons des associations et aide à la 
valorisation des compétences de chacune. L’adhésion au réseau s’élève à 
454 € pour l’année. Le budget de fonctionnement prévu au titre de 2019 permet 
cette dépense. Il vous est donc proposé d’approuver cette adhésion et 
d’autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
M. Le Maire : C’est adopté. 
 Toujours Florian Marteau pour l’attribution d’une subvention au Stade lavallois 

omnisports, pour l’organisation du gala de boxe. 
 
 
N° S491 - VQ - 4 
 
ADHÉSION AU RÉSEAU NATIONAL DES MAISONS DES ASSOCIATIONS (RNMA) 
 
Rapporteur : Florian Marteau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval a ouvert un équipement ressource spécifiquement identifié 
comme cœur de la vie associative locale dénommé « Maison des Associations, Espace 
Associatif Noël Meslier », 
 
Que cet équipement permet de développer des liens entre les différentes associations du 
territoire ainsi que des projets, 
 
Qu'un réseau appelé « Réseau national des maisons des associations » (RNMA) existe et que 
celui-ci se donne pour rôle le soutien au développement des structures locales d'aide à la vie 
associative et qu'il crée entre elles des synergies pour accroître l'efficacité de leur action, 
 
Qu'adhérer à ce réseau permet de soutenir et renforcer le soutien au développement de la vie 
associative locale au bénéfice du territoire lavallois et de ses habitants,  
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval adhère au réseau national des maisons des associations (RNMA). 
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Article 2 
Cette adhésion permet de soutenir et développer les actions de la maison des associations 
« Espace Associatif Noël Meslier » au bénéfice de la vie associative locale. 
 
Article 3 
L'adhésion au réseau s'élève à 454 € pour l'année 2019. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document relatif à cette adhésion au 
réseau national des maisons des associations. 
  
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À LA SECTION BOXE DU STADE 
LAVALLOIS OMNISPORTS POUR L'ORGANISATION DE LEUR GALA DE BOXE 
 
Rapporteur : Florian Marteau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal du 17 décembre 
2018. 
 
Dans ce cadre, une subvention de 108 000 € a été attribuée au Stade lavallois omnisports au 
titre de 2019 dont 4 150 € au bénéfice de sa section boxe. 
 
La ville de Laval souhaite aider financièrement la section boxe du Stade lavallois omnisports 
pour l'organisation de leur gala de boxe qui aura lieu le 26 avril 2019. 
 
La ville propose d'attribuer une subvention complémentaire de 4 000 € pour cet évènement. 
 
Pour ce faire, un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat d'objectifs et de 
moyens en date du 30 juin 2016. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget fonctionnement prévu au titre de 2019 permet cette dépense. 
 
Aussi, vous est-il proposé d'allouer à la section boxe du Stade lavallois omnisports une 
subvention complémentaire d'un montant total de 4 000 € et d'autoriser  le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Florian Marteau : Nous avons voté, le 17 décembre dernier, les subventions aux 

associations. Dans ce cadre, la section boxe du stade lavallois omnisports a 
bénéficié d’une première subvention de 4 150 €. Cette même section boxe 
organise, le 26 avril prochain, un gala de boxe. La ville de Laval souhaite la 
soutenir et l’aider dans l’organisation de cet événement. Pour cela, elle se 
propose d’attribuer une subvention complémentaire de 4 000 €.  
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 Pour ce faire, un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat, 
d’objectifs et de moyens. Aussi, il vous est proposé d’allouer à la section boxe 
du SLO une subvention complémentaire de 4 000 € et d’autoriser le maire à 
signer tout document à cet effet. 

 
 
M. Le Maire : Très bien, pas de problème pour financer le gala boxe partiellement ? C’est 

adopté. 
 Florian Marteau, demande de subvention au conseil départemental de la 

Mayenne pour la rénovation des équipements sportifs utilisés par les collèges 
lavallois. C’est une délibération importante et qui est la conclusion de 
discussions que nous avions avec le département, en particulier concernant les 
gymnases utilisés par les collèges. 

 
 
N° S491 - VQ - 5 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À LA SECTION BOXE DU STADE 
LAVALLOIS OMNISPORTS POUR L'ORGANISATION DE LEUR GALA DE BOXE 
 
Rapporteur : Florian Marteau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2018 portant sur le vote des 
subventions aux associations, 
 
Considérant qu'une subvention de 108 000 € a été attribuée au Stade lavallois omnisports au 
titre de 2019, dont 4 150 € au bénéfice de sa section boxe, 
 
Que la ville de Laval souhaite aider financièrement la section boxe du Stade lavallois 
omnisports pour l'organisation de leur gala de boxe qui aura lieu 
le 26 avril 2019, 
 
Qu'à cet effet, un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat d'objectifs et 
de moyens en date du 30 juin 2016 avec la ville de Laval, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention complémentaire de 4 000 € est attribuée à la section boxe du Stade lavallois 
omnisports au titre de l'année 2019. 
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
  
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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DEMANDES DE SUBVENTIONS AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE POUR 
LA RÉNOVATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS UTILISÉS PAR LES COLLÈGES 
LAVALLOIS 
 
Rapporteur : Florian Marteau 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval s'attache à développer et rénover ses infrastructures à travers une dynamique 
d'investissements. Cette politique active se traduit par la mise en œuvre de projets de travaux 
destinés à améliorer le confort des collégiens lavallois qui utilisent les équipements sportifs 
municipaux. 
 
Plusieurs projets sont engagés ou en cours de réflexion dans les équipements sportifs 
municipaux, sur la période de 2019 à 2021, à savoir : 
 

- la rénovation, l'amélioration des équipements sportifs municipaux, 
- les travaux réalisés dans le cadre du programme pluriannuel d'investissements. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour ces projets, la ville de Laval peut solliciter des subventions auprès du Conseil 
départemental de la Mayenne. 
 
Aussi, vous est-il proposé d'autoriser le maire à déposer toutes les demandes de subventions 
afférentes et à signer tout document à cet effet. 
 
 
Florian Marteau : Suite à ces discussions, en fin d’année dernière, le conseil départemental 

de la Mayenne a voté un nouveau dispositif à destination des collectivités 
propriétaires d’équipements sportifs utilisés par les collégiens. Évidemment, 
cela comprend les équipements du territoire de Laval et de son agglomération. 
D’ores et déjà, plusieurs projets sont engagés ou sont en cours pour la ville de 
Laval, dans le cadre du plan pluriannuel 2019-2021. Il y a par exemple le 
renouvellement d’anciens luminaires au profit de nouveaux moins énergivores, 
la réfection des sols ou encore la sécurisation des salles. Pour mener à bien 
ces projets et prétendre à l’obtention de subventions de la part du conseil 
départemental, il est demandé à la collectivité propriétaire une délibération 
spécifique. Aussi, il vous est proposé d’autoriser le maire à déposer toutes les 
demandes de subventions afférentes et à signer tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Le montant n'est pas encore prévu, mais ce sera de l’ordre du million d’euros, 

permettant de nous accompagner dans des travaux de rénovation des 
gymnases. C’est adopté. 

 Stéphanie Hibon-Arthuis, programmation du contrat de ville.  
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N° S491 - VQ - 6 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE POUR 
LA RÉNOVATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS UTILISÉS PAR LES COLLÈGES 
LAVALLOIS 
 
Rapporteur : Florian Marteau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval met en œuvre différents projets d'aménagement, 
 
Que plusieurs projets sont engagés ou en cours de réflexion concernant les équipements 
sportifs municipaux, sur la période de 2019 à 2021, 
 
Que ces projets peuvent bénéficier de subventions, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Dans le domaine sportif, la ville de Laval met en œuvre divers projets de travaux visant à 
améliorer le confort des collégiens lavallois qui utilisent les équipements sportifs municipaux. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à déposer des demandes de subventions auprès 
du Conseil départemental de la Mayenne. 
 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles 
auprès des différents partenaires publics ou privés dans le cadre de ces projets. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Xavier Dubourg, Chantal Grandière et Béatrice 
Mottier n’ont pas pris part au vote en tant que conseillers départementaux. 
 
 
PROGRAMMATION 2019 DU CONTRAT DE VILLE 
 
Rapporteur : Stéphanie Hibon-Arhuis 
 
I - Présentation de la décision 
 
La programmation des actions 2019 relevant du contrat de ville doit faire l'objet d'une validation 
par le comité technique/pilotage prévu le 27 mars 2019 (voir tableau en annexe). Les projets 
reçus suite à l'appel à projets sont présentés ci-après : 
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► PILIER COHÉSION SOCIALE 
 
- Éducation/social/citoyenneté : 
 
5 projets visent à accompagner les politiques éducatives pour les 0-12 ans au titre de l’égalité 
des chances. Les objectifs principaux sont d'éviter le décrochage scolaire des élèves, de créer 
des parcours de réussite en s’appuyant sur les activités périscolaires, artistiques, culturelles, 
tout en prenant en compte les problématiques de santé des enfants. 
 
5 projets sont destinés au soutien des familles, notamment les familles monoparentales ou 
isolées et privilégier la mise en réseau de la communauté éducative (parents, institution 
scolaire, acteurs locaux et associations). Ce sont des actions d'animation culturelles ou de 
promotion de la lecture, des ateliers sportifs de proximité. Ces interventions se veulent 
intergénérationnelles et ont également pour objectifs de favoriser le lien social entre les 
habitants et encourager leur participation à l'amélioration de leur cadre de vie.  
 
Une action concerne le premier départ en vacances de familles en partenariat étroit avec les 
travailleurs sociaux qui les accompagnent toute l'année. Ce sont les bénévoles du comité 
d'animation Agir à Saint-Nicolas qui prennent en charge l'organisation voire le transport des 
familles (camping en toiles de tentes au bord de la mer). 
 
Une action de formation pour des professionnels de différents horizons permettant d'aller au-
devant des habitants dits « invisibles » : il s'agit de questionner de nouveaux modes 
d'intervention des professionnels destinés à mieux capter ce public. 
 
8 projets concernent plus particulièrement les 12-18 ans en matière de réussite éducative et 
d’insertion sociale, avec la prise en compte de l’accès des filles aux activités. Les actions 
proposées s'inscrivent dans les domaines de la culture, du sport et du loisirs, mais également 
dans la réussite scolaire avec un séminaire de révision du diplôme national du brevet et dans 
la découverte de l'entrepreneuriat avec une coopérative éphémère.  
 
4 projets concernent les questions de l'éducation à la citoyenneté et à l'accès aux droits : un 
projet initié l'an dernier et destiné à soutenir les publics sur les démarches administratives 
(dans le cadre de la lutte contre la fracture numérique notamment), une action axée sur la lutte 
contre les stéréotypes sexistes, la seconde édition du concours d'éloquence mis en œuvre par 
le contrat de ville en partenariat étroit avec le Conseil départemental d'accès aux droits (CDAD) 
et un projet destiné à lutter contre le racisme et l'antisémitisme. 
 
- Santé :  
 
4 projets visent à compléter l'action menée par l'infirmière du contrat de ville, 
qui accompagne, chaque année, une centaine de personnes en rupture de soins : l'intervention 
de TISF (techniciennes d'intervention sociale) pour consolider la reprise de soins, le maintien 
dans le logement et l'accès à la vie sociale dans la cité ; dans le cadre du contrat local en 
santé mentale, le travail portera sur les questions d'incurie dans le logement et sur la dé 
stigmatisation de la souffrance psychique ; une action concerne le soutien de la pair-aidance 
par l'association Pouvoir d'Agir et l'ouverture de son service ESPER (espoir, soutien, plaidoyer, 
empowerment, responsabilité) ; enfin, une action passerelle entre l'épicerie sociale et les 
maisons de quartier (atelier de sophrologie). 
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- Prévention de la délinquance 
 
2 projets sont orientés sur le volet prévention de la délinquance : la mise en place de chantiers 
éducatifs et une action de soutien à la Citadelle, lieu d'accueil et d'information pour les femmes 
victimes de violences intrafamiliales. 
 
► PILIER CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN 
 
3 projets : l'action Espac'Eco se poursuit avec Mayenne-Habitat et le GLEAM pour sensibiliser 
les usagers sur la gestion de leur consommation en eau et énergie, mais aussi travailler sur 
de nouveaux sujets comme les produits toxiques dans les appartements, le séchage du linge 
; une autre initiative de Mayenne Habitat destinée à travailler avec les habitants sur la propreté 
à Kellermann par des actions de ramassage et la création de panneaux de sensibilisation ; 
enfin, un nouveau projet avec l'association « les Petits Débrouillards » qui propose de travailler 
en pieds d'immeubles sur les questions de rénovation urbaine avec les habitants en proposant 
des ateliers scientifiques, ludiques donnant la part belle à la participation des jeunes. 
 
 
► PILIER EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
8 projets sont proposés dans la programmation pour favoriser l’accès à l’emploi et à 
l’entreprise autour de la levée des freins à l'emploi et à la formation : permettre la garde des 
enfants en urgence, assurer l’accès aux dispositifs d'apprentissage de la langue, aux 
formations, à l'apprentissage, à des ateliers de redynamisation ; et une action portée par le 
service emploi de Laval Agglomération avec pour objectif d'aller vers les publics « invisibles » 
en individualisant les réponses permettant de les ramener vers l'emploi ou la formation. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L’État devrait engager autour de 280 000 € sur la totalité de la programmation et la ville de 
Laval à hauteur de 105 000 € comme chaque année. 
 
20 000 € sont également inscrits au budget de Laval Agglomération pour soutenir les actions 
d'intérêt communautaire au titre de l'insertion professionnelle et les actions s'inscrivant dans 
le cadre de la lutte contre les discriminations. 
 
Enfin, les partenaires institutionnels soutiennent les actions en fonction de leur domaine de 
compétences. 
 
Pour ces projets, la ville de Laval peut solliciter des subventions auprès du Conseil 
départemental de la Mayenne. 
  
Aussi, vous est-il proposé d'approuver la programmation 2019 du contrat de ville, d'autoriser 
le maire à déposer toutes demandes de subventions afférentes et à signer tout document 
nécessaire à cet effet. 
 
 
Stéphanie Hibon-Arthuis : Oui, comme tous les ans, nous avons la programmation votée. 

Vous avez pu voir, dans les documents qui étaient joints, tous les programmes 
et toutes les actions à prévoir. Sur ce contrat de ville, il y a le volet urbain et le 
volet cohésion sociale. Plus généralement, c’est un contrat porté par l’État, 
l’agglomération, le département et la CAF, pour un montant total de 580 000 €. 
Nous avons choisi de vous faire un petit focus sur certaines actions, et non pas 
sur les 90 du tableau. Elles vont être présentées par mes collègues.  
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 Ce n’est vraiment qu’un petit focus sur tout ce qu’il y a, mais nous avons estimé 
qu’il y en avait quelques-unes qui méritaient d’être mises en avant. 

 
 
Chantal Grandière : Il y a un projet sur un soutien au concours d’éloquence à destination des 

collégiens, dont le collège Alain Gerbaud, qui est en réseau d’éducation 
prioritaire, en partenariat avec l’Éducation nationale, le centre d’accès 
départemental et la faculté de droit de Laval. C’est une prestation orale qui est 
faite autour de plusieurs thématiques. En 2018, il y a eu 12 collégiens d’Alain 
Gerbaud qui ont participé. Il y a un projet des centres sociaux, avec l’action 
intergénérationnelle sur le quartier des Fourches, en lien avec le groupe de 
randonneurs, avec le partage d’un repas. L’idée était de travailler sur les futurs 
logements du Sémaphore, résidence adaptée aux seniors qui sera 
opérationnelle en septembre. Il y a une action de promotion de la lecture et une 
participation des habitants du Pavement, avec la poursuite d’un travail avec les 
habitants et le passage du bibliobus. Puis il y a un projet d’accès sur Saint-
Nicolas aux droit et maîtrise de la langue, avec une poursuite, pour la deuxième 
année, de la médiation entre habitants et administration pour les démarches 
complexifiées par l’incapacité d’appréhender et de maîtriser l’usage numérique. 
Il s’agit aussi de favoriser l’intégration des populations qui rencontrent des 
difficultés d’ordre éducatif, économique, social ou culturel. Il y a eu 
200 accompagnements, dont 114 personnes différentes. Cela se traduit aussi 
par des cafés papotes. 

 
 
M. Le Maire : S’il n’y a pas d’autres exemples, je renvoie aux 90 fiches que vous avez. Didier 

Pillon voulait nous présenter des fiches. 
 
 
Didier Pillon : Je vais être très bref. Je voulais simplement rappeler que dans le cadre de la 

politique de la ville, c’est important. Notre contrat local d’éducation artistique et 
culturelle bénéficie de certains crédits, notamment dès qu’il s’agit de mettre les 
quartiers, en particulier dans les zones prioritaires, dans des rapprochements 
avec des artistes, qu’il s’agit de résidences, d’architectes ou de travaux qui ont 
été faits avec le musée ou le conservatoire à rayonnement départemental. Je 
pense que c’est important, parce que cela montre aussi la dimension sociale de 
l’action culturelle dans les quartiers. C’est pour cela que je me réjouis d’une 
opération que nous connaissons bien, J2K, jeunesse 2 karactère, qui 
fonctionne aussi dans ce contrat de ville. Cela me paraît important que la 
dimension culturelle soit bien présente. 

 
 
Jean-Christophe Gruau : Moi, je ne reviendrai pas sur les sommes énormes déversées 

chaque année, depuis je ne sais combien de temps maintenant — j’étais déjà 
journaliste à la mairie quand cela commençait, ce pipeau —, dans les quartiers 
dits sensibles, sous le vocable contrat de ville, sommes énormes payées par le 
contribuable vache à lait et systématiquement débloquées pour masquer 
l’échec patent de la politique immigrationniste que connaît la France depuis les 
années 70, quand la loi Veil d’un côté et le regroupement familial de l’autre ont 
signé la mort de notre croissance démographique interne. Il faut quand même 
savoir, et je parle devant des vieux gaullistes, qui sont là, que Jean Foyer, qui 
était un grand nom du gaullisme, avait dit que quand la pilule a été généralisée, 
et je dis cela parce que c’est de l’histoire, mais j’imagine que cela vous passe 
très au-dessus de la tête, sans doute, l’homme a perdu la fière conscience de 
sa virilité féconde et la femme est devenue un objet de volupté stérile.  
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 Voilà le niveau du débat politique, Mesdames, Messieurs, dans les années 70. 
Nous n’étions pas dans le tout capote, mais au moins, nous dépensions moins 
de pognon pour des échecs qui sont vraiment patents. Je ne reviens pas sur 
cette somme, Monsieur le Maire. Car de toute façon, j’ai déjà dénoncé cette 
gabegie plus de 10 fois dans cette enceinte. Deuxièmement, tout le monde s’en 
tamponne le coquillard. Je le vois bien à vos yeux. D’ailleurs, vous avez tous 
eu la trouille qu’ils balancent les 90 fiches. Parce qu’il y a des jeunes qui sont 
là ce soir : c’est le meilleur moyen de les écœurer de la politique. Aussi, tout le 
monde s’en contrefiche, à l’exception des dizaines de professionnels de 
l’animation que cette manne financière politiquement correcte permet d’occuper 
365 jours par an. J’insiste néanmoins, et je serai très bref, sur une partie de ce 
que vous nommez « le pilier cohésion sociale », en l’occurrence sur l’un des 
quatre projets concernant les questions de l’éducation à la citoyenneté, à 
l’accès aux soins, l’action, je vous cite, « axée sur la lutte contre les stéréotypes 
sexistes ». Car je devine ce que cache ce genre de verbiage, à savoir la pénible 
rééducation que les gouvernants pasteurs, comme aurait dit ma grand-mère, 
veulent imposer à notre jeunesse déjà passablement déboussolée par les 
grandes mutations démographiques et technologiques. Cette rééducation de 
type communiste, obligatoire, est insupportable et doit être contestée avec force 
pendant qu’il est encore temps. Car au train où vont les choses, si nous ne 
faisons rien, nous, les hommes, ne pourrons bientôt plus satisfaire debout nos 
besoins naturels sans passer pour d’affreux machos. Et je pèse mes mots. Vous 
verrez. Attendez quelques mois et vous vous direz que Gruau avait raison. Et 
les femmes, demain, devront payer un impôt quand leur poitrine dépassera 
celle de leur conjoint. Ce qui n’est pas toujours le cas. Au nom de la sacro-
sainte égalité, notre univers est en train de devenir irrespirable. Il n’y a plus de 
théâtre, il n’y a plus de création, il n’y a plus rien du tout. Tout le monde a les 
jetons. Le moindre mot peut vous emmener devant le tribunal. C’est cela en 
permanence. Et vos histoires de lutte contre les stéréotypes sexistes, c’est 
exactement cela. Vous êtes en train de préparer un enfer pour nos enfants, où 
ils n’auront pas le droit de s’exprimer comme leurs grands-parents. J’espère 
que Madame Stéphanie Hibon-Arthuis, bien connue pour avoir la tête sur les 
épaules, saura porter ces critiques auprès des autorités compétentes, car je ne 
peux pas croire qu’elle ne les partage pas. 

 
 
Aurélien Guillot : Pour faire très court, dire que le sexisme n’existe pas et qu’il ne faut pas 

lutter contre, je ne partage pas du tout cette vision. Quant à la somme, je l’ai dit 
tout à l’heure… vous dites que c’est une gabegie, mais 100 000 € à l’échelle de 
la ville pour autant d’actions qui, pour la plupart, vont dans le bon sens, je trouve 
que ce n’est vraiment pas beaucoup. 

 
 
M. Le Maire : Chacun a pu s’exprimer. Je vais mettre aux voix la programmation 2019 du 

contrat de ville. C’est adopté. 
 Florian Marteau, attribution de subventions complémentaires à diverses 

associations sportives. 
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N° S491 - VQ - 7 
 
PROGRAMMATION 2019 DU CONTRAT DE VILLE 
 
Rapporteur : Stéphanie Hibon-Arthuis 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les décisions du comité interministériel des villes du 19 février 2013, 
 
Vu la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine fixant les principes de la nouvelle 
politique de la ville et les contrats de ville 2014-2020 en date du 21 février 2014, 
 
Vu la circulaire du Premier ministre du 30 juillet 2014 relative à l'élaboration des contrats de 
ville de nouvelle génération et la circulaire du 15 octobre 2014 relative aux modalités 
opérationnelles d'élaboration des contrats de ville,  
 
Considérant qu'un travail partenarial animé par les services de Laval Agglomération, de l'État 
et de la ville de Laval a été réalisé sur la période de septembre 2014 à avril 2015, 
 
Que la rédaction d'une convention-cadre énonçant les fondements du contrat, ses grands 
objectifs, ses conditions de mise en œuvre, a résulté de ces travaux et a fait l'objet d'une 
signature par l'ensemble des partenaires le 3 juillet 2015, 
 
Qu'en complément de cette convention-cadre, une programmation précisant les actions au 
titre de l'exercice 2019 fait l'objet d'une validation par le comité technique/pilotage du contrat 
de ville, 
 
Qu'en sus, l'intervention globale caractérisant la politique de la ville indique qu'outre l'État, des 
collectivités et organismes sont partenaires et signataires du contrat, 
 
Qu'un engagement financier de 105 000 € est prévu au budget dévolu à ce type d'action, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La programmation 2019 du contrat de ville est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à verser les subventions accordées aux porteurs de 
projets et à recouvrer les recettes pour les actions portées par les services municipaux. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la programmation 2019, ainsi que tout 
document relatif à sa mise en œuvre. 
  
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée, un conseiller municipal ayant voté contre (Jean-Christophe 
Gruau). 
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Florian Marteau : Comme je le rappelais tout à l’heure, les subventions aux associations ont 
été votées le 17 décembre dernier. Dans ce cadre, plusieurs subventions ont 
été attribuées à des associations sportives lavalloises. Certaines de ces 
associations ont entrepris des manifestations ou projets bien particuliers, et la 
ville de Laval souhaite les soutenir dans ces différents projets. Il vous est donc 
proposé d’attribuer des aides financières complémentaires pour les projets 
suivants : 1 000 € à l’organisation de la Ronde mayennaise par l’amicale 
cycliste du pays lavallois, 2 500 € au financement d’une aide à l’emploi pour 
l’AS Bourny, 250 € pour l’organisation de la compétition de golf pro am 
organisée par le golf club du pays de Laval, et enfin 1 500 € pour un 
rassemblement de karts historiques qui aura lieu en septembre 2019, 150 € à 
l'Audax lavallois pour la préparation de certain licencié à la course cycliste 
Paris-Brest-Paris. 

 
 
M. le Maire : Je crois qu'il y a d'autres manifestations, en plus : il y a le canoë-kayak de Laval 

pour l’organisation de la finale départementale jeune, 250 €, le centre équestre 
de Laval, avec 4 000 € pour le jumping, le club sportif de torball, 200 € pour le 
championnat de France. Il y a les Francs archers et la boule bretonne, 300 € 
pour un tournoi, Laval Bourny Gym, 2 500 € pour le financement d’une nouvelle 
aide à l’emploi. Il y a 200 € pour Laval handisport, pour du matériel. Pour le 
Stade lavallois omnisports, la section athlétisme, il y a 4 000 € pour 
l’organisation des championnats de France. Il y a 500 € pour l’organisation d’un 
tournoi interclubs N2, 200 € pour l’achat d’un ring gonflable. Pour le tir sportif 
lavallois, il y a 100 € pour l’organisation d’un championnat de France. Pour 
l’USL et le basket, il y a 1 500 € pour le gala international. Pardon d’avoir 
complété. On a donc tout dit. C’est adopté. 

 Florian Marteau, attribution d’une subvention à l’association sportive Laval Nord 
Futsal. 
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ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES À DIVERSES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 
 
Rapporteur : Florian Marteau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal du 17 décembre 
2018. 
 
Dans ce cadre, une subvention a été attribuée aux associations suivantes : 

- Amicale cycliste du Pays lavallois : 4 500 € 
- Association sportive du Bourny : 23 000 € 
- Association sportive du golf du Pays de Laval et de la Mayenne :  1 000 € 
- Association sportive karting lavallois : 3 700 € 
- Audax lavallois : 300 € 
- Canoë-kayak Laval : 10 750 € 
- Centre équestre de Laval : 11 800 € 
- Club sportif torball Laval : 500 € 
- Francs Archers : 38 170 € 
- Laval Bourny gym : 27 150 € 
- Laval handisport : 1 000 € 
- Stade lavallois omnisports : 108 000 € et notamment : 
 - section athlétisme : 18 000 €  
 - section boxe : 8 150 € 
- Tir sportif lavallois : 1 400 € 
- Union sportive lavalloise 147 350 € et notamment 44 000 € poursa section basket-ball. 

 
La ville de Laval souhaite aider financièrement ces associations sportives pour l'organisation 
de différents projets, à savoir : 
 

- Amicale cycliste du pays lavallois :  
1 000 € complémentaire pour l'organisation de la ronde mayennaise. 
 
- Association Sportive du Bourny :  
2 500 € pour le financement d'une aide à l'emploi supplémentaire.  
Un nouvel avenant doit être établi, à cet effet, à la convention d'objectifs et de moyens 
en date du 7 mars 2019. 
 
- Association du Golf Club du Pays de Laval et de la Mayenne :  
250 € pour l'organisation d'une compétition Pro Am. 
 
- Association Sportive Karting Lavallois :  
1 500 € pour un rassemblement de karts historiques qui aura lieu en septembre 2019. 
 
- Audax Lavallois :  
150 € pour la préparation de certains licenciés du club à la qualification et à la 
participation à la course cycliste Paris-Brest-Paris qui aura lieu en août 2019. 
  
- Canoë-Kayak Laval :  
250 € pour l'organisation de la finale départementale jeunes qui se déroulera en mai 
2019.  
Un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat d'objectifs et de moyens 
en date du 26 mars 2009. 
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- Centre équestre de Laval :  
4 000 € dans le cadre de l'organisation de la manifestation Equijec Le Jumping qui aura 
lieu les 31 mai et 1er juin 2019. 
 
- Club Sportif Torball :  
200 € pour l'organisation phase retour du championnat de France de torball en mai 2019. 
 
- Francs Archers section boules bretonnes :  
300 € pour l'organisation d'un tournoi.  
Un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat d'objectifs et de moyens 
en date du 12 juin 2017. 
 
- Laval Bourny Gym :  
2 500 € pour le financement d'un nouvel aide à emploi.  
Un nouvel avenant doit être établi à la convention d'objectifs et de moyens en date du 
12 avril 2013. 

 
- Laval Handisport :  
200 € pour participer à l'achat de matériel de sarbacane et de boccia. 
 
- Stade Lavallois Omnisports : 
. section athlétisme :  
 4 000 € pour l'organisation des championnats de France d'épreuves combinées qui 
auront lieu les 15 et 16 juin 2019 et 500 € pour l'organisation d'un tournoi interclubs N2.  
. section boxe : 
 200 € pour participer à l'achat d'un ring gonflable. 
Un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat d'objectifs et de moyens 
en date du 30 juin 2016. 
 
- Tir Sportif Lavallois :  
100 € pour l'organisation d'un championnat de France. 

 
- Union Sportive Lavalloise section basket-ball :  
1 500 € pour leur gala international de basket-ball. 
Un nouvel avenant doit être établi à la convention d'objectifs et de moyens en date du 
19 février 2019. 

 
Il vous est donc proposé d'allouer ces subventions de projets aux associations sportives ci-
dessus et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2019 de la direction des sports. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de ces subventions complémentaires aux 
associations sportives précitées et d'autoriser le maire à signer toutes conventions, avenants 
ou autre document à cet effet. 
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N° S491 - VQ - 8 
 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES À DIVERSES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 
 
Rapporteur : Florian Marteau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2018 portant sur le vote des 
subventions aux associations, 
 
Considérant que les subventions suivantes ont été attribuées, lors du conseil municipal en 
date du 17 décembre 2018, aux associations : 

- Amicale cycliste du Pays lavallois : 4 500 € 
- Association sportive du Bourny : 23 000 € 
- Association sportive du golf du Pays de Laval et de la Mayenne :  1 000 € 
- Association sportive karting lavallois : 3 700 € 
- Audax lavallois : 300 € 
- Canoë-kayak Laval : 10 750 € 
- Centre équestre de Laval : 11 800 € 
- Club sportif torball Laval : 500 € 
- Francs Archers : 38 170 € 
- Laval Bourny gym : 27 150 € 
- Laval handisport : 1 000 € 
- Stade lavallois omnisports : 108 000 € et notamment : 
 - section athlétisme : 18 000 €  
 - section boxe : 8 150 € 
- Tir sportif lavallois : 1 400 € 
- Union sportive lavalloise 147 350 € et notamment 44 000 € pour sa section basket-ball, 

 
Que la ville de Laval souhaite aider financièrement les différentes associations sportives dans 
leurs projets par le versement de subventions complémentaires, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention complémentaire de 1 000 € est attribuée à l'Amicale cycliste du pays lavallois, 
au titre de l'année 2019, pour l'organisation de la ronde mayennaise. 
  
Article 2 
Une subvention complémentaire de 2 500 € est attribuée à l'Association sportive du Bourny, 
au titre de l'année 2019, pour le financement d'une aide à l'emploi supplémentaire.  
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Un nouvel avenant doit être établi à cet effet à la convention d'objectifs et de moyens en date 
du 7 mars 2019. 
 
Article 3 
Une subvention complémentaire de 250 € est attribuée à l'Association du golf club du Pays de 
Laval et de la Mayenne, au titre de l'année 2019, pour l'organisation d'une compétition Pro 
Am. 
 
Article 4 
Une subvention complémentaire de 1 500 € est attribuée à l'Association sportive karting 
lavallois, au titre de l'année 2019, pour un rassemblement de karts historiques qui aura lieu en 
septembre 2019. 
 
Article 5 
Une subvention complémentaire de 150 € est attribuée à l'Audax Lavallois, au titre de l'année 
2019, pour la préparation de certains licenciés du club à la qualification et à la participation à 
la course cycliste Paris-Brest-Paris qui aura lieu en août 2019. 
 
Article 6 
Une subvention complémentaire de 250 € est attribuée au Canoë-Kayak Laval, au titre de 
l'année 2019, pour l'organisation de la finale départementale Jeunes qui se déroulera en mai 
2019.  
Pour ce faire, un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat d'objectifs et de 
moyens en date du 26 mars 2009. 
 
Article 7 
Une subvention complémentaire de 4 000 € est attribuée au Centre équestre de Laval, au titre 
de l'année 2019, dans le cadre de l'organisation de la manifestation Équijec Le Jumping qui 
aura lieu les 31 mai et 1er juin 2019. 
 
Article 8 
Une subvention complémentaire de 200 € est attribuée au Club sportif torball, au titre de 
l'année 2019, pour l'organisation de la phase retour du championnat de France de torball en 
mai 2019. 
 
Article 9 
Une subvention complémentaire de 300 € est attribuée, au titre de l'année 2019, à l'association 
des Francs Archers, pour sa section boules bretonnes, pour l'organisation d'un tournoi.  
À cet effet, un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat d'objectifs et de 
moyens en date du 12 juin 2017. 
 
Article 10 
Une subvention complémentaire de 2 500 € est attribuée à Laval Bourny gym, au titre de 
l'année 2019, pour le financement d'un nouveau poste d'aide à emploi. Par conséquent, un 
nouvel avenant doit être établi à la convention d'objectifs et de moyens en date du 12 avril 
2013. 
 
Article 11 
Une subvention complémentaire de 200 € est attribuée à Laval handisport, au titre de l'année 
2019, pour participer à l'achat de matériel de sarbacane et de boccia. 
  
Article 12 
Une subvention complémentaire de 4 700 € est attribuée au Stade lavallois omnisports, au 
titre de l'année 2019, dont : 
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- 4 500 € pour la section athlétisme, dont 4 000 € prévus dans le cadre  de l'organisation 
 des championnats de France d'épreuves combinées  
 qui auront lieu les 15 et 16 juin 2019 et 500 € pour l'organisation d'un tournoi interclubs 
 N2, 
- 200 € pour la section boxe afin de participer à l'achat d'un ring gonflable. 

Un nouvel avenant à convention de partenariat d'objectifs et de moyens en date du 30 juin 
2016 doit donc être établi à cet effet. 
 
Article 13 
Une subvention complémentaire de 100 € est attribuée, au titre de l'année 2019, au Tir sportif 
lavallois pour participer à l'achat d'une ciblerie. 
 
Article 14 
Une subvention complémentaire de 1 500 € est attribuée à l'Union sportive lavalloise section 
basket-ball, au titre de l'année 2019, pour leur gala international de basket-ball.  
Pour ce faire, un nouvel avenant doit être établi à la convention d'objectifs et de moyens en 
date du 19 février 2019. 
 
Article 15 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute convention, avenant ou autre 
document à cet effet. 
 
Article 16 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION SPORTIVE LAVAL-NORD FUTSAL 
 
Rapporteur : Florian Marteau 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval, dans le cadre sa politique sportive, entend favoriser la pratique de toutes les 
disciplines et notamment celle du futsal. 
 
Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal du 17 décembre 
2018. 
 
La ville de Laval souhaite aider financièrement l'Association sportive Laval-Nord futsal pour le 
fonctionnement de son club, pour la saison 2018/2019. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il est proposé d'allouer à l'Association sportive Laval-Nord Futsal une subvention d'un montant 
de 800 €. 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2019 de la direction des sports. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution d'une subvention de 800 € à l'Association sportive 
Laval-Nord Futsal et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Florian Marteau : Encore une fois, c’est une simple délibération. La ville de Laval souhaite 

aider financièrement l’association sportive Laval Nord Futsal pour le bon 
déroulement du club en cette saison sportive 2018-2019. Il est donc proposé 
d’allouer à cette association une subvention de 800 €. Les crédits seront pris 
sur le budget de fonctionnement 2019 de la direction des sports. Il vous est 
donc proposé d’approuver l’attribution de cette subvention et d’autoriser le 
maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
M. Le Maire : Merci.C’est adopté. 
 Nous changeons de sujet et nous abordons le thème de la dénomination des 

rues et des voies nouvelles. C’est Nadia Caumont qui va nous en parler. 
 
 
N° S491 - VQ - 9 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION SPORTIVE LAVAL-NORD FUTSAL 
 
Rapporteur : Florian Marteau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2018 portant sur le vote des 
subventions aux associations, 
 
Considérant que la ville de Laval, dans le cadre sa politique sportive, entend favoriser la 
pratique de toutes les disciplines et notamment celle du futsal, 
 
Qu'elle souhaite aider financièrement l'Association sportive Laval-Nord futsal pour son 
fonctionnement de son club, pour la saison 2018/2019, par le versement d'une subvention, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention de 800 € est attribuée à l'Association sportive Laval-Nord futsal au titre de 
l'année 2019. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
ATTRACTIVITÉ ET DÉVELOPPEMENT 

 

 
 
DÉNOMINATIONS DE VOIES - ZAC DE LA GARE - QUARTIER DE THÉVALLES QUARTIER 
DES POMMERAIES - ZAC FERRIÉ 
 
Rapporteur : Nadia Caumont 
 
I - Présentation de la décision 
 
Plusieurs voies sont à dénommer dans les nouveaux quartiers de Laval :  
 

- deux voies dans la ZAC de la Gare, une place qui englobe la gare routière et une rue 
à partir de la rue des 3 Régiments jusqu'à la place à dénommer ; 

- une voie dans les jardins de Malte à Thévalles, partant de la rue  de la Tuilerie et qui 
se termine au carrefour de l'allée Michel Denis ; 

- un cheminement piéton près de l'école Germaine Tillon aux Pommeraies ; 
 
- trois voies dans la ZAC Ferrié : 
  . une voie principale d'accès à l'Espace Mayenne (à partir de RD 900), 
  . une voie (à partir de l'avenue de Fougères), 
  . une voie (à partir de la voie à dénommer depuis l'avenue de Fougères). 
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1 - ZAC de la Gare 
 
. Pour la place principale :  
 
« Place des 7 et 15 juin 1944 » 
 
La libération de la France fut précédée par une vague de bombardements pour couper le front 
allemand de ses arrières. Le 7 juin 1944 vers 19 h, plus de 200 bombes sont lancées par une 
trentaine de bombardiers sur la gare et la voie ferrée de Laval. La gare brûle. Les rues de 
Magenta, de Gauville, des Archives, Noémie Hamard, des Trois-Régiments sont 
endommagées. 
Le bilan sera lourd : 5 morts et 15 blessés. Le 15 juin, vers 17 h 30 : nouveau bombardement 
pendant 30 minutes. Importants dégâts dans le quartier de la Gare. Le bilan sera lourd 48 
morts et 100 blessés. 
 
. Pour la rue parallèle à la rue des trois Régiments :  
 
« Louise de Bettignies (15 juillet 1880 - 27 septembre 1918) » 
 
Louise de Bettignies est issue d'une grande famille aristocrate originaire de Mons en Belgique. 
Louise est née le 15 juillet 1880. Elle étudie à Oxford, puis elle revient à Lille au début de 1914 
où elle s'engage comme infirmière. Elle met sur pied un vaste réseau d'informations dans le 
nord de la France. Ses précieux renseignements transmis aux Britanniques ont influé sur le 
déroulement de la guerre. Le 20 octobre 1915, Louise est arrêtée en Belgique près de Tournai, 
elle est condamnée à mort. Sous la pression, sa peine se transforme en travaux forcés à 
perpétuité. En prison, Louise organise une mutinerie pour laquelle elle est envoyée au cachot. 
Elle y contracte une pneumonie qui aura raison de son état de santé et meurt en Allemagne 
quelques semaines avant l'armistice, le 27 septembre 1918. Sa dépouille sera transférée à 
Lille où les honneurs militaires lui seront rendus le 16 mars 1920. 
 
 
2 - Jardin de Malte (Thévalles)  
 
« Diane de Maynard (1930 - 2007) » 
 
Membre du conseil d’administration de la SAHM. Chercheuse à l’Inventaire au Conseil général 
de la Mayenne. Après avoir participé plusieurs années aux travaux de la commission du Vieux-
Paris, Diane de Maynard a intégré en 1980 le service de l'inventaire du patrimoine de la 
Mayenne où elle a œuvré pendant près de 20 ans. Prospection sur le terrain et recherches 
dans les archives l'ont conduite à collaborer à la réalisation de plusieurs ouvrages majeurs 
consacrés à des sujets intéressant l'histoire départementale ou régionale (Les retables de la 
Mayenne, La Métallurgie du Maine, Les orfèvres de l'Anjou et du bas Maine). 
À cela s'ajoute une implication, dans la réalisation d'expositions et autres travaux. Il est 
indispensable de mentionner sa participation à l'une des dernières manifestations majeures 
(2004) consacrée au « Portrait » sous la direction d'Estelle Fresneau, conservatrice. Sa 
collaboration avec le musée de Laval n'était pas nouvelle puisque quelques années 
auparavant, Diane de Maynard avait effectué le classement des archives concernant le 
Douanier Rousseau qui venaient d'être acquises par la ville. 
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3 - Allée piétonnière quartier des Pommeraies  
 
« Marie Marvingt (20 février 1875 - 14 décembre 1963) » 
 
À 5 ans, Marie est déjà capable de nager 4 km et à 15 ans, elle parcourt 400 km en canoë. 
Passionnée de sport, elle a cumulé différents records au début du 20e siècle : aviation, 
cyclisme, alpinisme, natation. En 1908, défiant l'interdiction, elle participe au Tour de France 
avec les hommes et elle devient la première femme à le boucler. Sportive, mais aussi artiste, 
journaliste et infirmière, elle est l'une des premières femmes à obtenir son permis de conduire. 
Elle invente l'aviation sanitaire. Pendant la Première Guerre mondiale, elle combat dans les 
tranchées et participe aux bombardements aériens et rejoint les chasseurs alpins pour évacuer 
les soldats touchés. Surnommée "la fiancée du danger", Marie Marvingt recevra de 
nombreuses distinctions pour ses exploits. 
 
4 - ZAC Ferrié : 3 voies à dénommer 
 
 . Pour les deux voies principales à dénommer dans la ZAC Ferrié : 
 
« Colonel de Gendarmerie Arnaud Beltrame (18 avril 1973 - 24 mars 2018) » : voie d'accès 
 
Le Colonel de Gendarmerie Arnaud Beltrame est un officier supérieur de gendarmerie français, 
qui a donné sa vie après s’être volontairement substitué à une otage au cours de l’attaque 
terroriste du 23 mars 2018 à Carcassonne. 
Ce sacrifice héroïque lui a valu un hommage officiel du président de la République, Emmanuel 
Macron, qui a déclaré que l’officier méritait « respect et admirationde la Nation tout entière ». 
Cette demande est soutenue par l'association des Amis de la Gendarmerie. 
 
 
« Jane Guyon (3 avril 1923 - 25 octobre 2011) » : voie intérieure 
 
Jane Guyon est professeur de Sciences à l'école Normale de garçons de Laval, et puis 
principale adjointe du collège d'Hilard. En 1974, elle contribue à l'installation des collections 
scientifiques du musée de Laval dans l'ancien musée des Beaux-Arts qui avait été fermé à la 
Libération. Elle devient directrice de ce Musée des sciences de 1986 à 1994. Trésorière de 
l'aéro-club de la Mayenne pendant plus de 35 ans, elle assiste la section d'aéromodélisme, la 
section vol à voile et le vol à moteur, attestant ainsi de son investissement dans la vie 
associative locale. 
 
 . Pour la desserte de l'Espace Mayenne : 
 
 « Joséphine Baker, née Freda Joséphine McDonald (3 juin 1906 - 9 avril 1975) » 
 
D'origine métissée afro-américaine et amérindienne, elle fut la première célébrité noire. 
Rendue célèbre par la revue nègre dès 1925, elle prend la nationalité française en 1937. 
Patriote, en 1939, Joséphine Baker devient un agent du contre-espionnage. À cet effet, elle 
fréquente la haute société parisienne, puis se mobilise pour la Croix-Rouge. Après la bataille 
de France, elle s'engage dans les services secrets de la France-libre, en France, puis en 
Afrique du Nord. Elle s'engage ensuite dans les forces féminines de l'armée de l'air et 
débarque à Marseille en 1944. Ses activités durant la guerre lui vaudront la Médaille de la 
résistance française, les insignes de chevalier de la Légion d'honneur, remise par le général 
de Gaulle, et la Croix de guerre 1939-1945 avec palme. Militante de la paix, elle achète le 
château des Milandes en Dordogne où elle vivra jusqu'en 1969. Elle y accueille douze enfants 
de toutes origines qu'elle a adopté et qu'elle appelle sa « tribu arc-en-ciel ». 
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En 1964, Joséphine retourne aux États-Unis pour soutenir le mouvement des droits civiques 
du Pasteur Martin Luther King et participe, en 1963, à la Marche vers Washington pour le 
travail et la liberté. 
Elle est engagée également dans l'action de la LICA qui deviendra la LICRA (ligue 
internationale contre le racisme et l'antisémitisme) en 1979. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Afin de respecter le plus possible les thématiques des quartiers (à l'armée, le monde du 
spectacle pour la ZAC Ferrié, les historiens, archéologues à Thévalles) et répondre aux 
objectifs de féminisation de voies et de participation des habitants au choix, il vous est proposé 
d'approuver ces dénominations et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Nadia Caumont : Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit de la dénomination de voies de quatre 

secteurs de Laval, la ZAC de la gare, le quartier de Thévalles, le quartier des 
Pommeraies et la Zac Ferrié. Concernant la ZAC de la gare, il est proposé de 
dénommer la place principale place des 7 et 15 juin 1944, puisqu’à ces deux 
dates a été bombardée la gare de Laval. Les rues alentour ont été très 
endommagées. Le bilan a été lourd. Il a fait plus de 50 morts et plus de 
100 blessés. Il est proposé aussi, pour la rue parallèle à la rue des trois 
régiments, de la dénommer rue Louise de Bettignies. Surnommée la Jeanne 
d’Arc du Nord, c’est une femme qui est née en 1880. Elle est décédée en 1918. 
Alors qu’elle se destinait au Carmel, elle fait le choix de travailler comme 
gouvernante en Angleterre et en Allemagne, puis elle deviendra par la suite 
infirmière et mettra en place un réseau d’information qui servira l’intérêt de la 
France lors de la Première Guerre mondiale. Elle est décédée en prison, en 
Allemagne, quelques semaines avant l’armistice, le 27 septembre 1918. Sur le 
quartier de Thévalles, le jardin de Malte, il est proposé de dénommer une rue 
Diane de Maynard. Cette femme est née en 1930 et elle est décédée en 2007. 
Elle laisse le souvenir d’une personne aimable et pleine d’humour. Elle est 
membre du CA de la société d’archéologie et d’histoire de la Mayenne. Elle est 
chercheuse à l’inventaire au conseil général de la Mayenne. Nous 
mentionnerons aussi sa participation à l’une des dernières manifestations 
majeures en 2004 consacrées au portrait et sa collaboration avec le musée de 
Laval pour le classement des archives concernant Le Douanier Rousseau, qui 
venaient d’être acquises par la ville. Concernant l’allée piétonnière dans le 
quartier des Pommeraies, il est proposé de la dénommer Marie Marvingt, qui 
s’illustre par ses exploits sportifs, l’alpinisme, le cyclisme, la natation et 
l’aviation. Elle sera d’ailleurs la première femme à terminer le tour de France. 
Pendant la Première Guerre mondiale, elle combat dans les tranchées et 
participe aux bombardements aériens. Après la Deuxième Guerre, elle décide 
de partir vivre au Maroc où elle va créer le premier lieu de formation des 
infirmières pilotes d’avion sanitaire. Concernant la Zac Ferrié, trois voies sont à 
dénommer. Pour l’une des deux voies principales, ce sera à la demande de 
l’association des amis de la gendarmerie. Elle sera nommée rue colonel de 
gendarmerie Arnaud Beltrame, ce colonel que tout le monde connaît. Il est 
décédé l’année dernière suite à une attaque terroriste, le 23 mars 2018. Une 
deuxième voie est proposée pour Jeanne Guyon, cette femme qui est un 
professeur de sciences à l’école normale de garçons de Laval et principale 
adjointe du collège d’Hilard. En 1974, elle contribue à l’installation des 
collections scientifiques du musée de Laval. Elle sera directrice de 1986 à 1994.  
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 Elle s’investira aussi pendant plus de 35 ans auprès de l’aéro-club de la 
Mayenne. Concernant la desserte de l’espace Mayenne, il est proposé de la 
dénommer Joséphine Baker. Cette femme est originaire du Missouri et se 
distingue à plusieurs titres, comme chanteuse, danseuse, actrice et résistante. 
Pendant la Seconde Guerre mondiale, elle se mobilise pour la Croix-Rouge et 
s’engage dans les services secrets. En 1947, avec son époux Joe Bouillon, elle 
adopte 11 enfants d’origines diverses et elle utilisera sa notoriété pour lutter 
contre le racisme. 

  
 
M. le Maire : Cinq femmes, un homme dans les nouvelles dénominations : évidemment, cela 

traduit notre souhait exprimé ici de féminiser les noms de rue. Puisque les 
femmes ne sont pas suffisamment présentes dans ces dénominations. Nous 
avons retenu un certain nombre de propositions qui avaient été émises lors de 
la consultation de la population. Trois personnes se sont distinguées par des 
actes de courage, Louise de Bettignies, Marie Marvingt et le colonel Arnaud 
Beltrame. Il y a deux femmes implantées dans la vie locale et qui ont fait 
progresser la science et l’histoire locales. Puis il y a cette personnalité un peu 
hors normes de Joséphine Baker, dont tout le monde ne connaît peut-être pas 
les multiples facettes de la vie. Puisqu’on ne parle pas toujours du fait qu’elle 
était résistante et qu’elle était engagée, et qu’elle a reçu la croix de guerre. Nous 
proposons donc que le nom de Joséphine Baker soit donné pour la voie qui va 
desservir l’espace Mayenne, qui sera un espace principalement consacré à 
l’événementiel. 

 
 
Jean-Christophe Gruau : Je trouve un peu dommage que nous n’ayons pas pu intervenir 

après chaque plaque de rue, parce qu’il y a quand même des choses à dire sur 
ces choix. Là, c’est un paquet groupé. Nous devons accepter tout le monde et 
nous ne pouvons pas en mettre un de côté. Mais peu importe, j’avais cru 
comprendre qu’avant, c’était plaque par plaque. Ce que je voudrais vous dire 
brièvement, c’est que la place des 7 et 15 juin 1944, c’est non. Je refuse de 
voter cette délibération, car je pense qu’il y avait matière à trouver une autre 
dénomination pour la place principale de la ZAC de la gare, que les gens qui 
débarqueront chez nous, si j’ai bien compris, dans quelques jours verront 
immanquablement si vous la votez ce soir. Deux raisons motivent mon refus. 
Parce qu’elle sera visible, cette place. Elle est très visible. Ce nom de 
bombardement n’a rien de réjouissant et donne de notre cité une image plutôt 
sinistre. Évoquer les bombardements anglo-américains en 2019, franchement, 
il faut être morbide. De plus, il faut quand même savoir que ces bombardements 
alliés ont fait 57 000 morts dans notre pays et qu’ils suscitent… je parle des 
bombardements en général, parce que quand les gens verront la date, ils 
penseront bombardements et ils ne resteront pas à Laval. Ils suscitent depuis 
de longues années de très nombreux travaux historiques fort critiques à leur 
égard, car ils démontrent qu’ils n’étaient pas tous, tant s’en faut, indispensables. 
Je ne veux pas dire que les Américains avaient une idée derrière la tête pour 
vendre leur plan Marshall, mais tout n’est pas net sur ce sujet. En clair, moins 
on en parle, mieux c’est. Sauf si bien sûr, vous décidez de rendre hommage 
aux victimes de ces bombardements. Mais dans ce cas, offrons ce nom à une 
allée du cimetière Vaufleury. Au moins, bombardements, cimetière, cela colle. 
La seconde raison tient en quelques mots. Il y en a marre de la Seconde Guerre 
mondiale, qui est déjà suffisamment représentée dans notre cité ainsi qu’à la 
télévision et au cinéma, quasiment toutes les semaines.  
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 Pensons un peu aux investisseurs allemands susceptibles de venir faire des 
affaires à Laval. Joséphine Baker, je la connais très bien, si j’ose dire, parce 
que j’étais adolescent quand elle est morte, en 1975, dans son sommeil. 

 C’est vrai que Joséphine Baker... et je m’excuse, mais s’il y a des hommes qui 
ne la connaissent pas, c’est une lacune. Avant de vous dire ce que je pense de 
ce choix très politiquement correct, puisque comme l’écrit Wikipédia, que vous 
citez, chère Madame Caumont, Joséphine était d’origine métissée afro-
américaine et amérindienne. Là, vous avez la totale. J’aimerais juste faire 
remarquer deux petites choses. Je constate que Madame Caumont peut 
employer le terme, même si elle ne l’a pas lu au micro, mais c’est écrit là-
dedans, de Revue nègre sans risquer de se retrouver au poste de police comme 
Bibi, il y aura bientôt deux ans, pour avoir dit qu’Aimé Césaire était noir. J’étais 
bien niais de ne pas dire qu’Aimé Césaire était nègre, puisque vous écrivez que 
c’est la Revue nègre. Et c’est la Revue nègre. Vous avez tout à fait raison et je 
vous félicite pour votre courage. La deuxième chose que j’ai trouvée chez 
Wikipédia risque de vous attirer les foudres du lobby LGBT, mes amis. Oui, 
écoutez bien ce que je vais dire. À savoir que Joséphine Baker, pourtant 
bisexuelle, c’était notoire, tous ses enfants l’ont écrit, mérite le qualificatif oh 
combien à la mode d’homophobe, car elle a chassé de son foyer l’un de ses fils 
adoptifs, car il en était. Que dites-vous à cela ? Quand le lobby LGBT va vous 
mettre une plainte au derrière, vous allez la garder, votre plaque ? Sachez-le, 
vous risquez tôt ou tard d’en avoir une. Ces deux points évoqués, je me réjouis 
évidemment qu’une voie lavalloise porte désormais le nom de cette femme qui 
ne fut pas seulement une grande résistante… des résistantes, la France en a 
compté des milliers. Mais c’est aussi parce que l’égérie de la Revue n... fut une 
danseuse dont la beauté sauvage et le déhanchement lascif inspiraient les 
hommes qui l’ont vue danser le charleston en étant simplement vêtue d’un 
pagne de fausses bananes. C’est honteux de mettre cette photo alors qu’elle 
est si belle quand elle est avec son pagne de fausses bananes. C’est la raison 
pour laquelle, Monsieur le Maire, vous sachant toujours à la recherche 
d’événements susceptibles d’améliorer l’attractivité de notre cité, je me permets 
de vous demander très sérieusement d’organiser un concours de danse où les 
participantes auraient l’obligation d’être habillées comme cette chère 
Joséphine. Vous pourrez également, si le concours s’organise, demander à un 
ancien parlementaire de vos amis de présider le jury, un certain Jean-Vincent 
Placé qui, je crois, n’est pas tellement occupé en ce moment. Il appréciera. En 
ce qui concerne Beltrame, oui, bien sûr, je me réjouis que vous donniez le nom 
d’un patriote français à une rue lavalloise, qui est également un fervent 
catholique. C’est vraiment fantastique. Il y a deux aristos, un catholique, je suis 
réjoui. C’est un gendarme hors pair qui a fait son devoir jusqu’à l’abnégation et 
qui, si j’en crois ce que j’ai lu, avait quitté les frères la grattouille, comme les 
appelait Mitterrand, la franc-maçonnerie. Il avait quitté les francs-maçons, 
Beltrame. Il ne faut pas l’oublier. Quand on sait à quel point des personnages 
de cette trempe sont haïs par les gauchos et les bobos, on ne peut que se 
réjouir de cette promotion lavalloise. Vraiment, je m’en réjouis. J’espère que 
vous mentionnerez par contre, sur la plaque, qu’il a été victime du terrorisme 
islamique, et pas le terrorisme. Hitler, c’est la dictature nazie. Ce n’est pas la 
dictature. Il faut être précis, pour bien préciser le nom de son ennemi, qui est 
aussi un ennemi de notre pays. Mais attention, l’islamiste qui l’a tué n’est pas 
le seul coupable. Le sang d’Arnaud Beltrame retombe aussi sur la tête de celles 
et ceux qui depuis un demi-siècle ont mis la France dans cette situation de 
guerre intérieure à force de laxisme, d’incompétence, de compromission et de 
trahison. Il ne s’agit pas de choisir des noms pour faire plaisir, pour faire du 
marketing. Il faut savoir ce que l’on met. Vous le savez, je vous ai prévenu. 
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M. le Maire : Chacun a pu entendre toutes ces précisions. Vous allez donc pouvoir voter de 

façon très inspirée. Je précise une chose. Nadia Caumont ne m’en voudra pas, 
mais la dénomination qui est retenue pour la place près de la gare... ce n’est 
pas la place principale de la gare. C’est la place de la ZAC. J’apporte cette 
précision importante. Il s’agit de la place où il y a la gare routière, le pôle 
d’échange multimodal. Je mets aux voix la délibération. C’est adopté. 

 Didier Pillon, programme d’action culturelle des musées pour 2019. 
 
 
N° S 491 - AD - 1 
 
DÉNOMINATIONS DE VOIES - ZAC DE LA GARE - QUARTIER DE THÉVALLES QUARTIER 
DES POMMERAIES - ZAC FERRIÉ 
 
Rapporteur : Nadia Caumont 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les articles L2321-2-20 du code général des collectivités territoriales sur les frais 
d'établissement, d'entretien et de renouvellement des plaques de rues, 
 
Vu les articles R2512-6 à R2512-8 du code général des collectivités territoriales sur les 
dénominations de voies, 
 
Vu le décret n° 94-1112 du 19 septembre 1994 imposant la notification par le maire des listes 
alphabétiques des voies publiques et privées aux services de l'État, 
 
Considérant que sept voies sont à dénommer dont deux voies dans la ZAC de la Gare, une 
voie dans les jardins de Malte à Thévalles, un cheminement piéton près de l'école Germaine 
Tillon aux Pommeraies et trois voies dans la ZAC Ferrié, 
 
Sur proposition de la commission attractivité et développement, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Dans le cadre de la ZAC de la gare, la place englobant la gare routière est dénommée place 
des 7 et 15 juin 1944 et la rue parallèle à la rue des trois Régiments est dénommée rue Louise 
de Bettignies (15 juillet 1880 - 27 septembre 1918). 
 
Article 2 
Dans le nouvel ensemble de pavillons des jardins de Malte à Thévalles, la voie partant de la 
rue de la Tuilerie et qui se termine au carrefour de l'allée Michel Denis est dénommée 
rue Diane de Maynard (1930 - 2007). 
 
Article 3 
Le cheminement piéton près de l'école Germaine Tillon aux Pommeraies est dénommé allée 
Marie Marvingt (20 février 1875 - 14 décembre 1963). 
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Article 4 
Dans le cadre de la ZAC Ferrié, la voie principale d'accès à l'Espace Mayenne (à partir de 
RD 900) est dénommée : rue Joséphine Baker (3 juin 1906 - 9 avril 1975). La voie desservant 
le nouveau quartier à partir de l'avenue de Fougères est dénommée rue Colonel de 
Gendarmerie Arnaud Beltrame (18 avril 1973 - 24 mars 2018). La voie partant de la rue Arnaud 
Beltrame et desservant le quartier est dénommée rue Jane Guyon (3 avril 1923 - 25 octobre 
2011). 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet.  
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, un conseiller municipal s’étant abstenu (Jean-Christophe Gruau). 
 
 
PROGRAMME D'ACTION CULTURELLE DES MUSÉES POUR 2019 
 
Rapporteur : Didier Pillon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le programme des musées, pour la période du 1er mars au 31 décembre 2019, a pour objet 
de mettre en valeur les collections permanentes, d'organiser des expositions temporaires et 
de prévoir des actions de médiation. Il s'articule autour des grandes orientations suivantes : 

– expositions, 
– conférences ou rencontres, 
– ateliers plastiques, 
– concerts ou spectacles tous publics, 
– publications, 
– participation aux manifestations locales ou nationales. 

 
Certaines manifestations peuvent être déjà prises en compte et sont présentées en annexe. 
 
Afin de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières des 
différentes actions prévues dans ce programme, il convient de signer des conventions ou 
contrats avec les prestataires ou partenaires intervenant pour leur mise en œuvre, voire de 
procéder à des recrutements. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant de la programmation d'action culturelle 2019 est de 28 350 euros inscrit au budget 
primitif 2019. 
 
Il vous est proposé d'approuver ce programme d'action culturelle pour la période du 1er mars 
au 21 décembre 2019 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
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Didier Pillon : Je vais aller rapidement. Je voudrais simplement insister sur le fait que le 
musée, depuis de nombreuses années, augmente régulièrement sa 
fréquentation et que pour l’année 2018, il y a eu une augmentation de plus de 
17 % sur les expositions du musée. Ce qui fait quand même un total de visiteurs 
avoisinant les 42 000 personnes. Ce qui me paraît réconfortant.  

 Pour continuer cette attractivité des musées, je rappellerai qu’il y a des 
expositions qui sont régulières. Je voudrais simplement insister sur celle qui a 
été vernie, si je puis dire, vendredi soir, avec Ody Saban dans la salle 
d’honneur. Vous vous rappelez qu’ensuite, au mois de juillet, jusqu’au 
20 octobre, il y aura Alain Pauzié. Et enfin, du 9 novembre 2019 à mars 2020, 
il y aura un hommage qui sera rendu aux femmes avec les collections au 
féminin, dans lesquelles il sera prévu de rendre hommage à la fois aux artistes 
femmes, aux modèles femmes, et à un certain nombre de tableaux et de 
sculptures que nous avons. Il y aura également d’autres expositions dans la 
salle d’honneur. Je rappelle que le musée participe également à des rendez-
vous annuels extrêmement variés, qu’il s’agisse d’opérations plus 
institutionnelles comme la Nuit des musées, mais également autour des grands 
festivals, qu’il s’agisse du Chaînon manquant, et Trois éléphants. Il y a des 
spectacles ou des animations qui sont donnés dans le musée de Laval, et nous 
pouvons nous en réjouir. Il y a également, ce qui est très intéressant depuis 
deux ans, la semaine des étudiants, qui permet également aux étudiants qui 
arrivent à Laval de découvrir une partie de notre patrimoine. Je n’insiste pas sur 
les rendez-vous réguliers comme les visites commentées, comme les ateliers 
de création plastique. Mais je voudrais rappeler aussi une dimension qui est 
très intéressante et qui, en quelque sorte, favorise aussi l’agglomération. C’est 
le déplacement de cinq caisses des musées, qui sont également des moyens 
de médiation ludique tout à fait intéressants et qui permettent à des enfants de 
pénétrer à l’intérieur même d’un tableau par ces créations de caisses tout à fait 
intéressantes. Sur l’année 2019, nous aurons quand même deux rendez-vous 
extrêmement importants, notamment ce qu’on appelle le MuMo, qui est une 
exposition à partir des fonds régionaux d’art contemporain des Pays de la Loire. 
C’est une sorte de camion qui va se déplacer sur la totalité du territoire de Laval 
agglomération et du pays de Loiron à la fin du mois d’octobre 2019, là encore 
pour organiser des visites d’ateliers, aussi bien en direction des publics dits 
empêchés (EHPAD, centres de loisirs, IME). C’est un moyen là encore de faire 
connaître le musée hors les murs. Nous pouvons nous en réjouir. Il y aura 
également un événement qui aura lieu en novembre, qui est le fameux 
Muséomix. C’est un enjeu très intéressant parce que nous allons demander aux 
habitants de devenir les médiateurs de leur musée. Je rappelle que toute 
l’action culturelle se fait avec une grande importance de partenaires, sur 
laquelle je n’insisterai pas. Vous avez cela dans les documents. C’est donc pour 
vous dire que le musée, c’est à la fois sortir de ses murs, c’est faire beaucoup 
de médiation. Je crois que cela participe aussi au rayonnement culturel de la 
ville. 

 
Jean-Christophe Gruau : Très brièvement, j’aurais bien proposé à Didier Pillon de faire une 

exposition avec les toiles les plus moches, les plus loufoques qu’il a achetées 
avec notre argent depuis le début de la mandature. Mais je ne crois pas que je 
serais suivi. Encore qu’en regardant bien, je pense qu’il a deviné mon projet. 
Mais je lui suggère quand même, si c’est possible, de faire en sorte qu’un 
hommage à Paul Fort soit intégré au programme des festivités culturelles, car 
ce fut l’un des rares musiciens d’envergure que notre cité a engendré. J’espère 
quand même que nous écouterons du Paul Fort, même si nous avons les yeux 
qui souffrent. Mais au moins, les oreilles seront comblées. 
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Didier Pillon : Je suis tout à fait d’accord sur le fait qu’il faut rendre hommage à Paul Fort. 
Dans la mesure où il vient de disparaître, il faut aussi nous laisser le temps 
d’organiser cela. Mais il est évident qu’on ne peut pas passer sous silence tout 
le travail de sensibilisation qu’a fait Paul Fort, avec une école qui avait une 
pédagogie tout à fait extraordinaire. C’était quand même quelqu’un qui était un 
amoureux, en effet, de la musique, du jazz notamment. Mais c’était aussi un 
compositeur remarquable. Laissez-nous donc le temps. Mais nous le ferons, 
rendre hommage à Paul Fort. 

 
 
M. Le Maire : Nous allons voter sur le programme d’action culturelle des musées. C’est 

adopté. 
 Enfin, la convention de dépôt-vente avec l’association Partage 

Laval/Mayenne 53 pour le recyclage des bâches de la ville. 
 
 
N° S 491 - AD - 2 
 
PROGRAMME D'ACTION CULTURELLE DES MUSÉES POUR 2019 
 
Rapporteur : Didier Pillon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval propose différentes expositions, rencontres ou animations 
dans le cadre de la programmation culturelle des musées de Laval, 
 
Qu'il convient de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières 
des différentes actions prévues dans ce programme par voie de conventions ou contrats avec 
les prestataires ou partenaires intervenants pour leur mise en œuvre, voire de procéder à des 
recrutements, 
 
Sur proposition de la commission attractivité et développement, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le programme des musées de Laval pour la période du 1er mars au 31 décembre 2019 est 
approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à sa mise en 
œuvre, ainsi que tout avenant en lien à celui-ci. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CONVENTION DE DÉPÔT-VENTE ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET L'ASSOCIATION 
PARTAGE LAVAL/MAYENNE 53 DANS LE CADRE DU RECYCLAGE DE BÂCHES DE LA 
VILLE 
 
Rapporteur : Didier Pillon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de sa politique environnementale, la ville de Laval souhaite recycler les bâches 
utilisées à des fins de communication pour la promotion des expositions temporaires et dont 
elle n'a plus l'utilité. 
 
Ces bâches, dont l'encre est non toxique, seraient remises à titre gracieux à l'association 
Partage Laval/Mayenne 53 qui s'engage, en contrepartie, par l'intermédiaire de l'atelier des 
« Petites Mains et Cie », à réaliser des produits dérivés tels que des sacs, porte-clés, vide-
poches, poubelles…, proposés en dépôt-vente au musée d'Art Naïf et d'Arts Singuliers. 
 
Il convient, pour ce faire, d'établir une convention de dépôt-vente afin de définir les 
engagements respectifs du dépositaire et du déposant.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact budgétaire et financier.  
 
Il vous est proposé d'approuver cette convention de dépôt-vente avec l'association Partage 
Laval/Mayenne 53 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Didier Pillon : Vous savez que nous avons la possibilité, parfois, de faire des grandes bâches 

sur le silo ou dans différentes places de Laval, pour annoncer un certain nombre 
de manifestations culturelles. Grâce à cette convention de dépôt-vente et 
l’association Partage, il est possible de recycler ces bâches. Je trouve que c’est 
tout à fait intéressant de rendre hommage à ce travail parce qu’il me semble 
participer à l’attractivité culturelle dans la mesure où vous pouvez acheter des 
sacs, un certain nombre de récipients qui sont faits avec des couleurs et des 
matériaux intéressants. Il est donc proposé de permettre à la fois une 
convention de dépôt-vente, puisque je rappelle que nous offrons ces bâches, 
qui ne peuvent plus être utilisées, à l’association Partage, qui réalise des sacs 
dans différents endroits. Vous pouvez les acheter notamment au musée de 
Laval. 

 
 
M. Le Maire : Merci. C’est adopté. 
 J’ai une petite précision à apporter concernant une délibération, pour qu’il n’y 

ait pas d’ambiguïté, parce que j’ai tenu des propos qui n’étaient pas conformes 
à la délibération. C’est sur notre nomination de quatre conseillers à la CLECT. 
Il s’agit en fait de quatre titulaires. Cela ne change pas le vote, je suppose ? 
Non. 

 Merci pour votre attention et bonne soirée. Je lève la séance. 
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N° S 491 - AD - 3 
 
CONVENTION DE DÉPÔT-VENTE ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET L'ASSOCIATION 
PARTAGE LAVAL/MAYENNE 53 DANS LE CADRE DU RECYCLAGE DE BÂCHES DE LA 
VILLE 
 
Rapporteur : Didier Pillon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite recycler les bâches dont elle n'a plus l'utilité,  
 
Qu'elle propose de remettre à titre gracieux lesdites bâches à l'association Partage 
Laval/Mayenne 53 qui s'engage, par l'intermédiaire de l'Atelier des « Petites Mains et Cie », à 
réaliser des produits dérivés, 
 
Que la ville de Laval souhaite mettre en vente ces produits dérivés à la boutique du musée 
d'Art Naïf et d'Arts Singuliers, 
 
Qu'une convention doit être signée, à cet effet, entre la ville de Laval et l'association Partage 
Laval/Mayenne 53 afin de fixer les modalités du dépôt-vente, 
 
Sur proposition de la commission attractivité et développement, 
 
DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval décide de remettre à l'association Partage Laval/Mayenne 53 les bâches dont 
elle n'a plus l'utilité, titre gracieux, afin que soit réalisés des produits dérivés qui seront mis en 
vente à la boutique du musée d'Art Naïf et d'Arts Singuliers. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante entre la ville 
de Laval et l'association Partage Laval/Mayenne 53, ainsi que tout document nécessaire à la 
mise en œuvre de ce projet et tout avenant à ladite convention. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
  



Conseil municipal du 1er avril 2019 

248 

 

 
  



Conseil municipal du 1er avril 2019 

249 

 

 



Conseil municipal du 1er avril 2019 

250 

 

 



Conseil municipal du 1er avril 2019 

251 

 

 

 
La séance est levée à 21 h 07.  


